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Agenda de l'Actionnaire 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GENERALES. 

Aux termes d e l ' Art. 5 al. 2 du Règlement sur 
k8 sociétés an®nymes, arriJté pa1· Décision du 
C<»~Seil des Minis tres du 11 Avril 1889 « les con 
tiOcati<ms aux assemblées générales seront ta·ites 
p ar la voie d'un des journaux i ndi qo.és pour les 
annonces judiciaires ». 

Vcndt·edi 24 !\'lat·s 1939. 

SOCIETE GENERALE D'ELECTRICITE 
ET DE 1\'IECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. 
à 11 h. a .m. , à Alexandrie, au s iège soc ia l, 
36 r. Fouad 1er. - (Ordre du jou1· v. J .T.M. 
No. 2494 ) . 

THE CAIHO SUIJURBAN BUILDING 
LANDS CO'VIPANY. - Ass. Gén. ü 11 h. 
a.m ., au Caire, a u x bureaux de la Soc., 2 
r . Maar·ouf. - (Ordre du jour v. J.T.l\'1. 
No . 2-:1-97 ) . 

TH E M.ENZr\LEH CANAL & NA VIGA
TION COl\'U>ANY. - i\.ss. Gén. Ord. à 4 h. 
p.m., au Caire, au s iège social, 23 r. Malika 
Farida . - (Ordre du jour v. J.T .M. No. 
2496). 

Samed i 25 Mat·s 1939. 

SOCIETE D'AVANCES COMMERCIA
LES. - Ass. Gén . Ord. à 5 h. p.m., a u 
Caire, au s iège social, 8 r. Manakh. 
(Ordre du joU!' Y. J. T. M. No. 2497). 

Lundi 2ï Mat·s 1939. 

SOCIETE OIUENTALE DE J>lJBUClTE. 
- Ass. Gén. Ord. i.t 11 h. n. .m .. <'t Alexan
drie, au s iège soc ial, 9 r. Rolo. - (Ordre 
du jour Y . .7. T. I\1. No . 24D8 ) . 

TH E A~GLO-EGYPTL\N LANn ALLOT
MENT Cy. - Ass. Gén . Ord . i.t :~ li. 30 
p.m. , a u Cuire, a ux hm·ea ux de la Soc ., 25 
r. Cheikh !\bou! Schuél. - (Ordre du jom· 
v. J. '1'.1\1. No. 2498). 

THE CAIRO LANO & FINANCIAL Cy. -
Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 p .m., a u Cu.ire, au 
siège social, 23 r. Cheikh Aboul Seb::w. 
(Ordre du joUI' v. J.T .M. No. 2-1\18 ) . 

l\iai'di 28 M~ll'S '1939. 

SOCTETE FONCIERE DU DO.\·IAINE DE 
CHEIKH FAOL - Ass . Gén. Orel. ü -1 h. 
Jl.m. , au Ca i1 ·c, au sii.:gc~ sndal, i:) 1'. Ch cilzh 
Aboul Sebaa. - (Ordre du jour \' . .J .T.M. 
No. 2499) . 

THE EGYJ>TIAN ENTEHPRIS E & OE
VELOPMENT COMPANY. - /\sc;. G0n. 
Ord. à 5 h. p.m., a u Caire , au s iôgr soc ia l, 
15 r. J<:asr El Nil.- (Ordre du jour v . J.O. 
No. lG). 

Mct'CI'Cdi 29 i\'lar·s 1 !):19. 

THE I''ISII & I'HODUCE ASSOCIATION 
OF EGYI'T. - Ass. Gén. Ord. it 1'1 h. a .m., 
au Caire, nux lmrca ux d e ;VI. Hec tor ForLi, 
7 r. El Fudl. - (Ordre du jou1· v . J.T.M. 
No. 2GOO ) . 

I.'UNION FONCIEHE D'EGYPTE. - i\ss. 
Gén. Exlr. b. 3 h. cl Orel. ù ~~ lt. 80 p.m., a u 
Caire, au si<\gc soc ia l, R r' . 1\ hou! Sebaa. -
(Ordres du Jour v. J.T.M. No. 2-199). 

THE CAIRO SANO BRICIŒ COMPANY. 
- Ass. Gén. Ord. à 4 h. p.m., a u Caire, 
au siège social, r. Sckkcl E l B a id a (Ab· 
bassich). - (Ordre du jour \'. J .T.M. 
No. 2497 ) . 

SOCIETE ANONYME OES IMMEUBLES 
D'EGYPTE. - Ass. Gé11. Ord. ü 4 h . 30 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

j).m ., ü ,\l cxand J·ic. a ux bureaux de la Soc., 
9 pl. .Mohamerl .\l y . - (Ordre du jour v. 
.J.T.M . No. 2499). 

.Te mli 30 Mm·s J 939. 

SOCIETE E(;)l•TIEN"E HE TISSAGE 
ET 'llHCO'L\(;E.- ,\ ss. li• ~ n. 0 1·d. ü JI Il. 
:W <t. IIJ. . 11 11 t:<~il< '. tliill "- Jr~s lJur~il. IJ X d r: 
J'J..:!-(\'jllinll !<' iiiUII<'i' C~ ·, 1 1'. JlOI 'S<l ]<;] (jné
did<l. - (UrdrP cln j<Jlll' v. J .T.i\l. 1'\o. 2G01 ). 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIEI·Œ 
OES TEHRAINS GJIIZEH & ROOAII . -
i\ss. Gùn. Orel. ü midi , 1\ Alexa ndrie, au s iè
ge sociu l , 9 r. Roto. - (Ordre du jour v . 
J.T .M. No. 2499) . 

TIIE ELECTHICITY AND ICE SUPJ•LY 
CY. - .'\ ss. Gt:·n. Orel. à 1 h. 13 p. rn ., ù 
Alex<tlldl ·ie, nu s iège socia l, 12 r. Sidi 
Mclwal.li. - (Ordre du jour v . .J .T .l\1. 
No. 2500 ). 

SOCIETE EGYPTIENNE D'ENTHEJ>IU
SES UHBAI!\'ES ET HUHAU<:S . - Ass. 
Géu. Orel. i1 IJ. h. 30 p.m., ù Alexandrie , 
a ux burea ux ci e lu Soc., 8 r . Sidi Melvvalli. 
- (Ordre du jour v . .7. T.M. No. 2500). 

SOCIETE HIMOBILIEHE DE BOULAC. 
- Ass . Gén. Ord. à 3 h. p .m., au Caire, 
au s iège soc ia l, 14 r. Solim a n paclw. -
(Ordre du jour v . .l .T.M. No. 2500 ). 

SOCIETE EGYPTIENNE DE TUYAUX, 
POTEAUX ET PRODUITS EN CIMENT 
ARME « S YSTEME SIEG\'VAH.T »· - Ass. 
Gén. Orel. à 5 h. p.m., a u Caire, au s iège 
socinl, 15 r. Mactabegh. - (Ordre du jour 
v. J.T.M . No. 2500). 

LA FI~UVIALE S.A.E. - Ass. Gén. Ord . 
à 5 h. p .m. , à Alexandrie, a u siège soc ia l , 
10 r. Ch érif pacha. - (Ordr e du j{)ur v. 
J. T. M. No. 2499). 

(;t~A!\'DE TEI~TLHEHIE FHA!\'(.:AISE 
(PILJ,i\FOHT & DHOlJET - L BO~E'
FAYI' & Cie SUCCESSEUHS).- Ass. Gé n. 
Ord. c t Extr. ù 6 h. ~~0 p.m., ü AlexandriE' . 
r1u s iège soc·inl. r. rl es H. .H.. Pères .Jésui
t es. -· ( Ordres d.u jom Y . ./.T.AT. No . 2GO:{ ) . 

Vcmll·edi 3L Mat·s '1939. 

SOCIETE FH.ANCO-EGYPTIENNE DE 
CHEDIT. - Ass . Gén. Ord. c t Extr . à 11 h. 
a.m., à Alexandrie, a u s iège socia l, 1GI~ 
prom. Reine Nnzli. - (Ordres du jour v. 
J.T. i\I. No. 2499). 
LA~D BANK OF EGYPT. - Ass . Gén. 

Ord. ù ft !1. p .m. , ù Alexan dri e, a u siège 
de la lJûiHJUe, angle rues Stamboul et Tous 
soun pw::llct. - (Ordre du jour v . .7. T.M. 
No . 2:31>5). 

HED SEA i\UNING CY.- Ass. Gùn. Ord. 
1\ 1· h. p.m., a u Caire, au s iège socia l, 
25 l'. Cll e ikil Aboul Scban. - (Ordre elu 
jour Y . .J.T./\1. No . 2500). 

I NOUSTIUE DU FROID. - Ass. Gén. 
Orel. h 5 h. p.m., a u Caire, a u s iège social, 
4,G r. M <'l lilm Fat·ida. - (Ordre du jom v. 
J. T. l\1. No. 2500). 

EASTEUN THADING COMJ>ANY. -
Ass . G611 . Ord. ü G J,. p.m. , à Alexandrie•. 
n.1 1x hurem 1x d e la Soc., Hi pl. Mohamed 
Ai~· . - (Ordre elu j01.u' v . .J.T.M. No. 2501). 

INVICTi\ MANUFACTUIUNG Co. OF 
EGYPT. - J\ss. Gt\n. Ord. h G h . p .m., it 
Al cxa11clri< ~ . an s iège s oeial, 27 r . Fouad 1e r. 
- (Orclr<· du jOUI' v. J. T.M . No. 2501). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

LA GIŒi\NCE IMMOBILIIŒE. - :\ ss. 
Gén. Onl. c t Extr. du 17 .~{.39: Déeidc: 1. ) 
paictn. eoup. 10, tt partit· du 20.3.39, ü 
r n isou de P .T. 7, sons d(•ducl. de l 'impot 

du 7 %, soit P ,T. 6,51 nel; 2. ) que, par 
suite de la r éducL. du cap. soc. cl de la 
valeur nomin. des actions , tous lcfl titres 
devront être présentés nu s iège de la Soc., 
en même tem ps que les coup ., pour être 
eslnmpillés; lé susdit coup . !l 'étant payé 
qu'uprès cet es lnmp ill ngc. 

DIVERS. 

.FlLL\TlJH.E NATIONALE B'EGYPTE. -
Dôt' ide qu'il se ra 1nis i1 Ja di s position des 
por-kur-s d'ac tions· de s Emiss. 1912 ct HllR 
(titres m 1m6rotés de 00001 ù 01-iOO, Nos. des 
act ions 00001 h 3i:'iOO), un e ntm vclle feuille 
de cou pon s nurn(Totés de 2 L il :H , à partir 
du zo.:J.:{\l, il Alexundl'i c c l <Hl Caire, LI.IIX 

guic!J c l:-; cle la Nation[!] Jh i!ll;. of Egypl , c. 
rem ise d11 to lon actu e l. 

SOCIETE SUISSE D'.\LEXANDHIE. -
Décicle r~mbours . des 29 ob lig. hypotli. :; % 
so1·!ics uu t.imgc (v . les Nos. nu .J.T.M. ~o. 
250::2 p. :n), ù partir du :n.:J.:J!l. ù. .i\lexi.l li· 
clr·ic. auprés elu Caiss ir: 1· dl' ladi te Soc.:., i\ 1. 
\ V. Bcnz , cjo l\1:\1. lkinliad & Co, 7 L 

1\dil· 

f>B.INCIPAUX PROCES E,'\' COURS. 

LANO BANK OF EGYPT. - 1er Avril 
1939: D éb u ts dev . la 1re Cl1. du Trib. Civil 
d 'Alex. s ur l'action intentée pur Y. Anlo
niou, - port eur d 'oblig . . 1, 1 j 'l % de lad ile 
Société, - tend a nt ü ln cO it\·c rs ion des 
fra n cs frnnçais te ls q 11e définis par la 
loi fran ça ise du 25 Juin 1\J.:?R nn francs fran
çais a u coun; du jour où le paiement des 
coupons d<~sdiles obligalions <lurn il dù nor
malem e nt Nre effectué. 

- 13 Av1·il 1939: Débats CH appel. de\·. 
ln 2mc Ch. de lu Cour, s m· l' appel interjeté 
par G. Morailinis e t Th. H nndrinos, du ju
gement rendu le 14· Ma i 1D38 pa r la 1re Ch. 
du Trib. Civ. d'Alex ., qu i les a déclaré;; ir
r ecevables en leur inten·en tion c l a clil pour 
droit que ledit Etablissemcnl est tenu de 
fa ire, en Egyple, le s erv ice de ses obliga
tion s 1· 1 /2 % en francs frauçni , tels qu'ils 
sont d é fini s par la loi françai se du 2:5 Juin 
1928 (soit par un poids d 'or de G5.5 m illigr., 
a u titre de 900 / 1000 d 'or J'in pour un franc, 
lesdits francs convertis en monnaie (,gvp· 
ti enne a u cours de P.T. 70'i les mille 
fra ncs). 

SOCIETE ANONYME DES THA.\ IWA YS 
DU CAIRE. - 3 Avril 1939: Débats c!cY. 
la lre Ch . du Trib. Civ. du Caire, sur l' vc
tion intentée par Victor Rossc llo, - J•0r· 
leur d'obliga tions 4 % de la dite Sociélt',
tendant a n pa iemen t en fl ·<mcs ég_,•plicns, 
tarifés à P.T. 3,8575, desdi tes obligatio ns ct 
de leurs coupons. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA· 
NAT. MARITIME DE SUEZ. - 20 .\ vril 
1939: Débats en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l' appel interj eté par le Cr6dil 
Alexandrin - porteur d'une par t de fond. 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Jm1\'. 
1938, par la lre Ch. du Trib. Civ. du Cnire, 
disa nt pour droit que le fra nc des oblig. :l 
et 5 % de lad ite Cie est le fr'a nc mon naie 
de compte internationale équ ivalant. 11 la 
20me partie du louis, d'un poids d'or de 
10j31mes de gramme, a u litre de 900/ 1000 
de fin . 

SOCIETE GENERALE OES SUC:flF· 
RIES ET OE I.A RAFFINEBŒ O'EGYI'
TE. - 21 Octobre 1939: Débats clcv. le Trill. 
de Com. du Caire sur l'aetion inlenl<)C p11l' 
Marco J . Harari 'tend ant à entendre elire 
pour droit que les parts de fond . de ladite 
Soc . doivent participer aux 45 % de tontes 
« ac livil!és » nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
da t jusqu'a u jour de la mise en liquidation 
de la Société. 
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Le « Répertoire Fiscal Pratique 
Égyptien». 

Il nous est fo1·t ag1·t!ftblc d'cm·cgist•·c1· 
l'excellent al'cucil qui a été réservé de tous 
côtés à l'annonce de la pr·ochainc publica
tion du « rn::PEHTO!fŒ FISCAL PnATIQl.'E 
EGYPTIEi\ », dont nos Dh•cctcUJ·s Mail•·cs 
Maxime Pupikofc1· et Haymond SdH•meil 
s'occupent nel.ucllement tic pm·:u~hcYcl· la 
mise au point. 

Que la f01·mule dwisic pou1· un tel ou
vrage ait élé pat·ticulièi'ClllClll hcm·cuse, 
c'est ce qui l'ésullc des t•·ès nomb•·cux cu
t•om·agcmcnfs qui nous sont dt~jü p:u·vc
nus, ainsi que du nombt•c mt!mc des sous
cl"iptions. 

Les aulCIIl"S liCIIIICIII. d'tH"CS t ~ t (kjit it 
exprime!' toute lctll" u•·ntitudc aux tli•·i
neants de I'AdminisJJ·al.ion Fiscale, (}IIi out 
bien voulu lem· dire tout l'infé•·t;t •1u'ils 
•·econnaisscnt it uuc telle puhlkat iou, cf 
ne point ma1-eh:.mdc•· lem· coJteou•·s pour 
pCI·met.ll·c au « Hépc•·toire » de t·(~uscifJltCr 

aussi complèlcmcnl que possibk le puhlk, 
en enrcgisf nutt J' é tat des 1 •·ès nomh•·t•uses 
questions qui, dès la IH"Omui!Jalion de la loi 
et la publication de son •·ènlement d'ext~l' u
lion, n'ont pas matH)ué de Slll"!li•· dans le 
domaine de J'application praliqut ~ . 

La sympathie dont, tout pa•·Liculiè•·•!ntenf , 
le tJ·avail en cou1·s a été l'objet de la p:u·t 
du Conscillct· Hoyal Habib bey llcucin El 
Masri, qui 1wésidc il I'o•·wmisatiou ct it la 
dh·cclion de I'Admiuistl·ation des lmpùls, 
n'est pas la moins ap)H·éciahlc de ecs ma
nifestations de eoiiAhonttion t)Ui doiYcut 
pt·ésidct aux t·app(wts c ntt·c le J<'ist· L't les 
contribuables. 

Si l'idée mt!mc de l'impùt it paye•· uc 
représente jamais pour le public uue sotu·
ce de saf.isfaetion, il n'en dcmcut·e pas 
moins que ehaeun sc remi compte de la 
nécessité ct d'aecomplii' en toute couseicn
ce le devoit· fiscal, c t de cont•·ibuct·, d:ms 
la mcsm·e de ses moyens, au fouctionnc
ment d'une Ol"!_lanisaUon cntièremeut uou
velle pou1· le pays. 

A l'esprit de modé1·al.iou dont le lé!Jisla
teut· éfJypl ien s'est fait honncut· de s'inspi
rer, et qui doit êtt·c le pl"inclpe essentiel 
d 'action des agents du I•'isc, il faut flue 
corresponde J'intégt·alc bonne volouf. t~ de 
tous les assujettis à l'impôt. 

Nomb1·eux cependant sont, JHH"mi ces 
dcrniet·s, ceux qui, s'ils entendent rcspcetc1· 
les prescl"iptions fiseales, ne disposent guè
re ettem·c des moyens d'èt•·c complètement 
fixé!'. sm· l'étendue de leut·s d1·oits ct de 
lem·s obligations, tant sont di\ ers les cas 
parliculiet·s. 

C'est pt·écisémcnt pou1· fou•·nii· à chacun 
la documentation qui le concet·nc, e t l"aci
lilcr· en même temps l'exégèse des textes 
à tous ceux qui, il un fitt·c quelconque, 
sont appelés ü conseiller el il éclait·m· les 
contl"ibuables, qu'a été éhtbo1·é le « f\ÉPEH

TOIIŒ F ISCAL PHATIQUE EGYPTIEN». 
.Faut -il dit·c que, par la for·ce même des 

choses, le prOfJl'amme initial a été déjit sen
siblement dépassé, ct t)ue c'est sous la 
fo1•me d'un fJI"OS VOlume iu-12 que SC pré
SCIIlCI"ll l'ouvt·aue uetucllcmcnt en com·s 
l)'impl"CSSiOH "? 

Aussi est-il loin d'èll·c cxdu que le prix 
LI·ès modique de sousel"iption, fixé à 
P.T. :25, ne soit maintenu que jusqu'il la 
publication mèmc du livt·c, e t que seuls, 
pat· conséquent, les sousniptem·s puissent 
en bénéficie•·. 

COURS ET CONFERENCES 

Le procès du capitalisme. 
A propos d'une Conférence du Dr. J. G. 

Lévz, ::iccrétaire Uéuél'rll /Jéléaué de la 
Fédération t 'gyplienne des Indus
tries. 
Le V cndredi 17 Mars co umnt, ù la So

ciété Hoyalc d'E couomie PolitiquE', de Sta
tistique e t de Législation, le Dr. 1. G. Lévy, 
Secr-êtairc Général Délégu é de la Fédération 
des Industries Egyptiennes, a donné, ele
vant une ass istance de choix, une intéres
sante conférence sm· " L e Procès elu Cap·i
talismc ». 

Ce sujet d'une actualité brûlante, qui tou
che au fondement du mal dont souffre le 
monde moderne, était, plus que tout autre, 
fait pour intéresser, en ce moment où l'E· 
gypte se trouve à un véritable tournant de 
son évolution économique. 

Ce pays, comme l'a fait observer le con
férencier, a le plus grand intérêt à suivre 
les développements du vér itable procès du 
capitalisme qui s'est institué dans le mon
de; il en tirera des leçons extrêmement uti
les qui lui permettront d' éviter les obstacles 
contre lesquels ce système s'est heurté et 
l'empêcheront de s 'engager dans des che-

mins d'où, une fois qu'on s'y est aventuré, 
il est ex trêm erll en t difficile de r eYenir. 

Il ne faut pas oublier que le choix d'un 
r ég ime plutôt que d'un au tre u une influen
ce consitlt'ruble aussi bicll tlu11s les domai
n es éconu11tiqu cs c t politiqu es que dans le 
domuine so<:iul; c'es t ù ces titres divers que 
l'Egypte a un iulérl: t di rect uu procès dont 
le conférencier c:n lrepren d de faire l'ins
lructioJt. 

Dans t:c IJut, le Dr. Ll·\·i c>.: plique qu'il 
étudiera duns su cunfétT II CC les œuvres de 
quatre écrivuilts qui ont fuit de lu question 
des examens aussi object ifs que documen
tés; il s'ngit de :vL'vl. Louis ~.Itu·iio, dans son 
OU\Tage " L e sort du ca pilalismc "• Bernard 
Lavergn e, duHs son 011\Tagc " J:;ssm· et dé
cadence du cnJiitalis111e », ll y<tcynthe Du
breuil, dan s son ouvrnge " fAt J'i n des mons
/Tes "• d enlïn, l'tut des plu s JJri llants jour
nalistes contcrnporains, L\méricu in Walter 
Lippmann, don t l'ouYragc " The good So
ciety •• a été tra duit Clt français sous le 
titre tt La Cité liln·e ». 

L'é tude de ces ouvrsges es t particulière
ment fructueuse, non seul ement parce qu'ils 
sont pa rmi le ::; plus récents e t les meilleurs 
sm· les ques tiültS de ce genre, ma is encore 
puree I]U'ils élllan ent d'nuteurs très diffé
r ents par leur fo1·mulion. Crs quatre auteurs, 
après avoir posé les différentes données du 
probli.·me uvee une remarquable objectivi· 
té, sc séparent parfois lorsqu'il s 'agit de 
fournir les solutions par lesqu ell es on peut 
porter remède aux üéfauts elu capitalisme 
en tant qu 'orcl!·e économique et social; ils 
se r etrouvent pourtant tous d 'accord pour 
conclure que ce régime n'est ni à condam
ner compl ètement, ui à supprime!'. 

A\:mlt d' entrer danc; l' examen de son su
jet, le conférencier, rappelant avec insis
tance qu'il n 'obéit à aucune préoccupation 
ù 'ordre politique, signale n q.>iciE'Jllent que le 
système capitaliste fonctionne depuis la 
guerre dans l'atmosphère de cri se dont cet
te dernière a été la source, c- ri se politique 
où l'on voit, à la suite de !'(·branlement de 
la. vieill e structure des Eln ts, n lternel' les 
dictatures e t les socia li sllles pn l'l ementai
res; crise économique, an'c, eornme princi
pales manifestations, la baisse de la pro
duction e t des prix, la compression des 
échanges, le dl '")inagc des cnp il nux par de~ 
Etats gaspilleur·s et arm.:·s jusqu'aux dents; 
crise morale n\·ec le rcli.icltem ent des liens 
de famill e et l'immoralité politique nationa
le et internationale; enfin, crise sociale pro
voquée par le brusqu e passage de la fra
ternité des tranchées à la lutte des classes 
et aux inégalités de la vie. 
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Ayant ainsi placé le capitalisme dans son 
milieu actuel, le Dr. 1. G. Lévi aborde l'exa
men des principales accusations dont il est 
l'objet et qui portent tout d'abord sur le 
profit, l 'un de ses attributs principaux. 

Tandis aue c~Jrtaim; auteurs, comme M. 
Laverne, rèprochent au profit d'avoir abais
sé notre personnalité morale et le niveau 
spirituel de notre civilisation, d'autres écri
vains, comme M. Marlio, l'exaltent pour 
avoir " assuré au travail humain le maxi
mum de rendement et conféré à l'individu 
le droit de choisir sa voie, d'orienter ses ef
forts du côté où ses capacités, ses aspira 
tions ou ses a ppétits le poussent >>. 

Envisagé comme une prime au labeur, à 
l'intelligen ce et à 1 ' ingéniosité, le profit ne 
produira ses heureux fruits qu'à la condi
tion essentielle que subsiste la liberté qui 
constitue l' élément indispensa ble du bon 
fonctionnement de l'ordre capitaliste. 

Cette liberté souffre aujourd'hui, dans le 
domaine économique notamment, de consi
dérables altérations par la substitution de 
1 'action collective à 1 'action individuelle. 

Passant en revue les instruments de ce 
collectivisme nouveau, le conférencier par
le d'abord de la concentration qui, si on la 
pratique avec exagération, finit par entraî
ner une énorme augmentation des frais d' a 
mortissement, si bien que certaines inclus
tries, dans un pareil régime d'exagération, 
perdent davantage si elles arrêtent leur pro
duction que s i elles continuent à vendre au 
dessous des prix de fabrication. 

Le machinisme, seconde forme du collec
tivisme moderne, a présenté d'incontesta
bles avantages et, à ce propos, le Dr. Lévi 
regrette que, dans certains milieux a dmi
nistratifs d 'Egypte, on accueille avec défa
veur les p etites ou moyennes entreprises 
projetées par des industries traditionnelles 
venant de l 'ét ranger. 

Ces avantages ne doivent cependant pas 
faire perdre de vu e les dange es d'un ma
chinisme excessiJ dont les fautes de 1 'hom
me sont en grande pm·Lie les véritables cau
ses. Les remarques désormais classiques 
qu'on a faites sur le déséquilibre provoqué 
par le développement du machinisme s'ap
pliquent surtout aux pays occidentaux; el
les n'ont pas la m ême valeur pour l 'Egypte, 
pays agricole relativement pauvre par rap
port à la densité de sa population, qui, en 
refusant de s'essayer dans la production in
dustrielle, se condamnerait à une ba isse de 
son standard de vie. 

L'une des conséquences directes du ma
chinisme est le chômage, a u sujet duquel 
on a suggP.ré plusieurs remèdes: impôts sur 
les brevets relatifs à des inventions nou
velles, primes à l'embauche, interdiction 
d'employer certaines m achines pour cer
tains travaux, réduction des heures du tra
vail pendant les périodes de dépréciation et 
leur prolongation pendant les périodes de 
prospérité. 

Le conférencier aborde a lors l'examen de 
la société anonyme, l'une des institutions 
qui s'est le plus développée dans l'écono
mie capitaliste et contre laquelle l 'une des 
plus graves accusations a été qu'elle induit 
le patron à développer ses affaires, non pas 
dans la mesure de ses bénéfices passés, 
mais sur les perspectives séduisantes de 
bénéfices escomptés de l'avenir. Le confé
rencier remarque en passant avec étonne
ment la faveur excessive avec laquelle cer
tains agent s de l'économie égyptienne con-
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sidèrent la société anonyme comme un 
moyen d'encourager la participa tion d'élé
ments égyptiens aux mouvements économi
ques du pays, tandis que l'intérêt bien corn
pris de ce dernier commande plutôt la pré
férence aux entreprises où la responsabilité 
financière étendue des dirigeants est enga
gée. 

Les ententes économiques et les holdings 
sont enfin des innovations extrêmement 
suspectes du système capitaliste moderne; 
elles constituent ce que M. Dubreuil appelle 
des monstres et sont une atteinte à une éco
nomie libre. 

Ayant ainsi passé en revue les principaux 
points sur lesquels se concentrent les dé
bats autour du capitalisme, le Dr. Lévi rap
pelle que l'un des plus grands reproches 
qu'on ait fait à ce dernier est de manquer 
d'idéal: reproche excessif auquel il est fa
cile de répondre que le régime capitaliste 
a assuré à l'homme un moyen de produc
tion et de richesse dans lequel la fortune 
d'autrui multiplie la sienne propre. 

En fa it, il ne s'agit pas de choisir entre 
le libéralisme et le collectivisme, mais d'a
juster l'ordre social à l'économie capita lis
te, en tenant compte, dans ce domaine éco
nomique, de " la grande révolution gén é
rale dont toutes les révolutions particulières 
n'ont été que des incidents >>. 

Le conférencier passe alors en revue les 
principaux systèmes qu 'on a suggérés pour 
remplacer le régime capitaliste. 

L'un des plus importants et des plus 
déc:isifs a été peut-être l'expérience bol
chév ique. Les principes essentiels sont la 
s ubstitution de l'action collective à l' a ction 
individuelle, la destruction de la propr iété, 
de l 'hérita ge et du profit, attributs du capi
talism e, la dicta ture universelle du proléta 
riat pur la création cle l'interna tional e ou
vrière. 

Les conséquences de cette expé1·ien ce ont 
été déplorables pom l' individu; il faut en 
tout cas conclure que, dans le régime actuel 
de l 'U.H. S.S., diamétralement opposé à ce
lui qu 'ont voulu Lénine et le Bolchévism e 
pur, tout ce qui se produit de bien vient du 
capitalisme libéral et tout ce qui se produit 
de m al de 1 'E tat. 

L'expérience fasc iste, poursuit le confé
rencier, s'apparente ù Ja précédente, no
tamment pa r son fondement anticapitaliste, 
bien que chez elle cette tendance soit atté
nuée, a u moins en principe, par la protec
tion et la reconn a issance de la propriété in
dividuelle, de l 'épargne et de 1 'initiative 
privée. 

L'une des plus heureuses innovations du 
fasci sme a été d'intercaler entre les deux 
classes appelées chez lui à collaborer, tan
dis que dans le bolchévisme elles se com
battent, une troisième classe, celle des tech
niciens; on lui doit également d'avoir orga 
nisé la collaboration des classes actives de 
la société par le truchement des coopéra
tives. 

Cependant, les tendances actuelles du 
fascisme font dire à M. Marlio qu'un mou
vement contraire à celui que l'on constate 
en U.R.S.S. se dessine en Italie: l'initiative 
tend à s'y rétrécir, tandis qu'en U.R.S.S. 
elle tend à s'élargir. Cette évolution est na
turelle dans un régime où l'intervention 
constante de l'Etat, considéré comme remè
de de tous les maux et source de tous les 
avantages, entratne un besoin continu et 
sans cesse accru de contraintes et de res
trictions administratives. 
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Enfin, l'économie dirigée, cette troisième 
expérience tentée par M. Roosevelt sur une 
large échelle, a donné des résultats déplo
rables et néfastes pour l 'économie améri.:!ai
ne et mondia le, nonobstant les sentimentB 
éminemment louables qui ont animé son 
auteur et les œuvres permanentes utiles 
qu'il a pu obtenir dans le domaine agricole. 

Dès lors, que conclure ? 
Pour M. Lavergne, dit le conférencier, 

le successeur du ~ystème capitaliste est cer
tainement l'ordre corporatif, dont il .faut ce. 
pendant exclure la production agricole, cel· 
le-ci se passant m alaisément du régime ca
pitaliste a insi que le bolch évisme l' a appris 
à ses dépens. 

Cet auteur ne condamne pas pour cela 
sans r émission le capitali sme et reconnatt 
que le maintien cl 'entreprises privées entiè· 
rem ent libres est extr ùrnement souhaitable. 
Le coopérativisme, ordre nouveau, s 'alliera 
donc à l'ordre ancien beaucoup plus qu'il 
ne le remplacera. 

De son côté, M. Dubreuil, dont les idées 
se rapprochent de celles de M. Lavergne, 
préconise une subordination du capital au 
t ravail, le premier ne elevant produire 
qu 'un intérêt fixe : cet auteur insiste sur la 
réduction de l'ingéren ce de l'Etat même 
clans l'œuvre socia le qui doit incomber aux 
travailleurs eux-mêm es; il conclut enfin en 
réclamant le r etour à une économie plus 
s imple et moins centralisée. 

Toutes autres sont les idées de Mlvi. Mar
Jio et Lippmann. Ce dernier, adversaire in· 
transigeant de tout interventionnisme, voit 
le salut dans le retour à un libéralisme pro· 
gressif, sous l' égide d'un Etat conscient de 
son rôle d'arbitre. Il préconise clans ce but 
tout un programme dont les idées directri
ces essentielles sont: éducation des mas!'es 
et a daptation des hommes à la façon dont 
ils doivent gagner leur v ie; assu rer plus de 
mobilité et plus de sécurité a ux capitaux et, 
dans ce but, réformer la société anon~'me et 
fixer la responsabilité des lanceurs d'affai
res; encourager l'épargne et assurer la neu· 
tralité de la monnaie; veiller à l'honnêteté 
et à l'efficacité des m archés; encomuger la 
coopération entre producteurs petits et 
moyens; réform er les lois à l'abri desqnel· 
les se constituent les monopoles; imposer 
une partie de la richesse pour indemniser 
les hommes contre les pertes personnelles 
r ésultant des progrès in dustriels; assurer 
la conservation et l' amélioration de I'espè· 
ce humaine par l'eugénisme; r éformer le 
système fiscal en vue cl 'une redistribution 
plus efficace de la rich esse. 

Plusieurs de ces sugges tions mél'itenf de 
retenir l'attention. 

Le conférencier regrette que, dans ks 
nouvelles décisions légi slatives qui vien
nent d'être prises, certaines de ces suggcs· 
tions aient été méconnues. Ainsi, de !'!'Il

semble de notre nouvelle législation fi scale 
n e se dégage pas assez le souci nécessaire 
de sauvegarder l'épargne et l'entreprise 
naissantes. 

Le nouveau système comprend d'irritan
tes inégalités; ainsi, l'entreprise naissan te 
est grevée dans la même mesure que l'en
treprise déjà solidement établie; de même, 
l'on exige de l'employé la déclaration de 
tout son revenu représenté par ses appoin
tements et on le taxe dans son intégralité 
tandis que d'autres échappent à une telle 
sévérité. 
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On risque ainsi de créer des conflits de 
classes, et c'est le même danger que l'on 
court en introduisant dan s ce pays un syn
dicalisme issu de la lutte des classes au 
lieu de songer, par des moyens appropriés, 
à promouvoir leur collaboration 

Le Dr. Lévi rappelle en terminant le con
se il de M. Madio: "Ne soyons pas trop 
pressés, écrit sagement cet auteur. C'est 
pour avoir voulu aller trop vite que nos 
expériences ont échoué "· 

C'est, en effet, par un retom· ù des con
ceptions plus humaines, par un sen timent 
plus respectueux elu rôle et de la place de 
l'individu que l'économie mondiale trouve
ra un juste équilibre. 

L'étude du Dr. Lévi est venue bien ù 
propos. Elle a été écoutée, elle sera lue avec 
un ptofit certain. 

Echos et Informations 
La Vice-Présidence 

de la Cour d'Appel Mixte. 
C'est chose faite : Je rescl'it royal nom

mant Ambassadeur extl'aordinaire et pléni
potentia ire à Téhéntn, ~.E. Yu ssouf Zulfi
car pacha, Vice-Président de la Cour d'Ap
pel Mixte, a pa ru nu "JouTnal 0 /fic iel" 
No. ao de Lundi dernier ZO courant . 

En présentant déjù nos féli citations à J'é· 
minent magisl t·at, nous avon s dil a ussi le 
regret que nous éprou\"ions cl e le Yoi t· quit
ter la haute charge où il a v aiL rc;nclu de 
précieux services. 

Ses collègues, en mùme temps que qu el
ques représentants elu Barreau, au ront l'oc
casion de lui manife:;. le t' leurs scutirne11ts 
d'estime, à l 'occasion d'un banquet qui lui 
sera offert Mardi proclw.in , 28 coumnt, 
dans la salle Ba.udrot, ü Alexunclt·ie, pa r le 
Premier Prés ident de la Cour, Sit· Hichard 
A. Vaux. 

L'Assemulée Général e cie la Cour :;;e J·éu
nira très procltainement pour pou t·v oiJ· ù 
la désignation de son nuuYeau V ice-Prési
dcnt. 
La nouvcJie législation fi s('a lc au Par·Iement. 

La Commission des Finances du Sénat 
travaille activement ù l 'exu men elu projet 
de loi établissant un droit de timiJre, déjù 
voté par la Chambre. 

Ce proj et, qui comporte une sé! rie de dis
positions for t complexes, n1érite l'étude tri!S 
approfondie que lui consacre, depuis qu el
que temps déjà, la Comm ission de lu Hau
te Assemblée. 

Il faut donc s'at tendre, à un e échéance 
qui ne sera désarmai:;; guère loin luin e, ù la 
promulgation de ce que J'on poul"l'a it ap
peler le nouveau train fi:;;cal. 

Mais - abst1·action faile cle toute con siclé
I<ll.ioll d' égoï:;;uiC de lu part des contribua
bles - faut-il souhaiter, à l'heure actuelle, 
que Je départ de ce tt·a in soit si vite donné ? 

La mise en applicatiou des disposition s 
sur le timbre ne sentit pas sans entraîne r, 
in évitablement une complication des plus sé
rieuses pour l'Administration Fiscale elle
même, déjà aux prises avec les innombra
bles difficultés dérivant tant de son instal
lation que de l'application de la loi qui a 
créé l'impôt sur les revenus. 

Est-il opportun d'augmenter dès mainte
nant sa tàche ? On peut en douter, clans 
l'intérêt même de la bonne perception de 
la première série des impôts. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires JagéeJ 

Le mineur au volant. 
(Aff. Darne Eléonu·re Coen et autTe 

c. Ralph Salwl et autres). 

C'était, à quinze ans, un garçon au x 
a llures indépendantes et qui, sachant ce 
qu 'il voulait, n'avait de cesse qu'il l'eût. 
Or, présentement, c'était une auto qu'il 
voulait. Mais une auto ne s'achète pas 
avec l'argent de poche, même thésauri
sé, qu 'un père alloue à son fils pour ses 
menus plaisirs et fredaines. Un jour, no
tre jeune garçon, passant avec l' auteur 
de ses jours devant le vieux tacot, objet 
de sa convoitise, lui fait bravement part 
du brûlant besoin qu 'il en a . Le brave 
homme, que la vie et la magistrature 
ont blanchi, en éprouve une surprise ex
trême. Et il prend texte de l'occasion 
pour, avec une onction relevée de bon
homie, faire à son reje ton cette courte 
morale: «Mon enfa nt, lui dit-il, on n 'a
chète pas ce qu'on n e peut payer. Peux
tu acheter une a uto ? Non. Alors, n 'y 
pense plus. Au s urplus, les autos ne 
sont pas pour les enfants». Le jouven
ceau, la m âchoire serrée, ne bronche pas 
sous l' échec. Mais comme il a l'esprit 
inventif, il r eco urt à d es expédients . 
Ceux-ci, la m a lchance s'en mêlant, s'a
vèrent calamiteux. Que va-t-il faire ? Il 
es t, heureusement, une Providence. Il 
advient, en effe t, que son père es t a ux 
pris8s avec des difficultés d'où, en dépit 
d e son front chevronné, il lui es t impos
sible de se dépé trer. C'est le moment de 
montrer qui on es t et ce qu 'on sait faire. 
Et ce sera, grâce à des connaissances 
techniques en matière de radiophonie, 
dont le sexagénaire ignore tout, qu e no
tre jouvenceau e t un compagnon de son 
âge le tireront d'affaire. Tout émervei l
lé, le vieil homme sc prend à méditer. 
Et comme il est honnê te, il n e peut ne 
point se rendre à cette évidence: que les 
enfants ne sont pas aujourd'hui ce 
qu'ils é ta ient autrefoi s e t que, par voi e 
de conséquence, s i 1 ui, à quinz e ans, se 
pouvait con tenter d 'une bicyclette, il n 'é
tait que fort légitime que so n fil s, au 
mêm e âge, n e se pût passer d 'une auto
mobile. Et c'est pourquoi il la lui achète. 

Cela se passait dans un fi lm. 
Nous y prîmes grand plaisir, en nous 

étonnant un peu que ce brave homme 
de père, qui était cepe nda nt magistrat 
comm e nous l'avons dit, ne se fût autre
ment soucié, in stall an t son fil s mineur 
au volant d 'une automobile, engin pa r 
définition dangereux , d'être éventuelle
ment a ttrait en ju s tice aussi bien person
nellement qu'ès-qualité. 

Le romanesque est fait d'invraisem
bla n ce. Aussi bien, lorsqu' il y va de no
tre agrément, applaudi ssons-nous à la 
désinvolture avec laquelle il est, sur l'é
cran, fait table rase notamment de toute 
préoccupation d 'ordre judiciaire. 

Mais les tribunaux sont là pour nous 
ramener à la réalité. 

C'est ainsi qu 'il a pu être récemment 
discuté si un jeune homme n'ayant point 
atteint sa dix-huitième année -- âge au
quel, aux termes des règlements en vi-
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gueur, il pourrait aspirer à la délivrance 
d'un permis de conduire - et J'obti ent 
par une fau sse déclaration sur son âge, 
engage, ce fai sant, au cas où, au volant 
d 'une voiture, il provoquerait un acci
dent, outre la responsabilité qui dérive 
pour son père de sa tutelle légale, la res
ponsabilité personnelle de ce dernier. 

En l 'espèce, comme on le verra, la res
ponsabilité personnelle du père fut écar
tée pour la raison que c'était à son insu 
que le jeune homme s'était frauduleuse
ment fait délivrer un permis de condui
re, comme c'était aussi bien à son insu 
qu 'il s'était fa it prêter l'automobile d'un 
ami. 

Ralph Sakai, jeune Cairote de dix-huit 
ans et un mois, s'en vient passer quel
ques jours à Alexandrie. Il y rencontre 
un ami, César SetLon, qui lui exhibe 
une puissan te automobile qu'il vient de 
ramener de France et qui porte la pla
que de son pays d 'origine. Il lui expri
m e son désir de la conduire. Sans autre 
formalité, César Sellon l'ins talle au vo
lant et lui souhaite bonne promenade. 
Or, ce tte promenade fut tragique. A la 
hauteur de Rouchdy Pacha, la voiture 
conduite par Ralph Sakai entra en col
lis ion avec une autre automobile, lui oc
casionnant de sérieux dégü.ts e t blessant 
grièvement ses occupants, l\-Ime Eléono
re Coen et son fil s Victor. 

Ces derniers assig nèrent en responsa
bilité, par elevan t la Chambre Civile du 
Tribunal Mixte du Caire, tant Ralph Sa
kai que son père, pri s tant perso nnell e
m ent qu'e n tant q u·exerçant la puissan
ce paternelle, ct César Sctton, proprié
taire de la voiture prêtée. 

Le GouYernoraL du Caire fut mis en 
cause. 

Par jugeme nt du 3 J\Jar::-: 103Î, le Tri
bunal elu Caire condamna Balph Sakal 
e l son père, cc derni er pris uniqu ement 
en sa qualité cle tuteur, à payer les dom
mages-intérêts réc lamés. 

Mme Cocn ct M. Victor Coe n interje
t-èrent appel, clcma ntlant la condamna
tion per::;onnellc de I\I. Sélim Sal\al e t 
ce ll e solida ire d e M. César Setton . 

La 1re Chambre de la Cou r, présidée 
par l\1. J. Y. Brinton, par arrê t du 8 Fé
vrier 193D, retint, aYec les premiers ju
ges, que l'accident litigi eux elevait ê tre 
attribué à la faute de Ralph Sakai. 

Et toul comme les premiers juges l'a
vaient fait, e ll e retint qu 'en l' espèce le 
père du jeune homme n e pouvait ê tre 
rech erché qu 'en ta nt qu 'exerçant la tu
tell e légale, sa responsabilité personnel
le étant ex cl uc. 

Il résultait, en effet, des élémcn ts de 
la cause que R alph Sakai, lorsquï l avait 
pri s le volant de l 'automobil e de César 
Setton, ne dis posait qu'en apparence 
d 'un permis de conduire. Après avoir 
pré tendu, devant les autorités de la po
lice, qu'il possédait un semblable permis 
mai s qu 'il l' avait laissé au Caire, il avait 
définitivem ent soutenu l'avoir perdu 
après en avoir prolongé la validité au 
moyen d 'un renouvellement. La réalité 
étai t tout autre. Des pièces versées au 
dossier par le Gouvernorat du Caire, ap
pelé en cause, il résultait que Ralph Sa
kai n'avait jamais possédé un permis 
conforme aux dispositions de l'Arrêté 
du 16 Juillet 1913, modifié par les Ar-
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rêtés des H Novembre 1915, 30 Juin 1017 
et 3 Septembre 1930. Cet arrê té portait, 
en effet, en son a rt. 19, que le permis de 
conduire ne pouvait être accordé à un e 
personne de moins de .t8 ans révolu s . 
Or, le permis qui avait été délivré à 
Ralph Sakai e t qui était expiré Je 18 
Septembre 1934 n'éta it point un permis 
régulier. Ce permi s avait été, en effet, 
délivré à son b énéficiaire a lors qu 'il n'a 
vait pas a tteint dix-sept ans, e t sa d éli
vrance avait é té provoqu ée pa r la Jraucl e 
de ce dernier qui, dans sa r equê te, s'é
tait déclaré âgé d e dix-n e uf ans. Il s'en
suivait que ce permis, obtenu pa r frau
d e e t donc sans va le ur, n'avait pu faire 
l'objet d 'un renouvcllern ent. C'é ta it don c 
vainement que Ralph Sakai invoquait 
la suite donnée à une seconde r equê te 
formulée Je 30 Avril 1935, - da ns la
quelle on pouvait r elever une inexacti
tude quant à son âge fi xé, neuf moi s 
trop tôt, une foi s encore à dix-neuf a n s . 

Qu'en la circonstance R a lph Sakai eût 
commis une fraud e, on n 'en pouvait 
douter. Mais rien, dit la Cour, n e per
m ettait de supposer que son père y eût 
participé dans la iTioindre m esure. Au
cune circons ta n ce, en effe t, ne fai sait 
même présumer qu e Sélim Sakai eû t 
connu l'exis tence de la pi èce obtenue 
par son fil s a u moyen de œlte fra ude e t 
eût encouragé ou simpl ement toléré 
l'emprunt ou la pri se en location d 'au
tomobiles par son fils. 

En ce qui avait tra.it plus pa rticuli èr e
ment à l'accident litigie ux, on ne pou
vait, dit la Cour, J' attribu er à un défaut 
de surveillance de Sakai père. Celui-ci, 
d emeuré au Cailcô Je jour de l'accident, 
n 'avait pas é té <:ons ulté préalablem ent 
au prêt de la voiture qu e Setton a\'ai t 
fait à s on J'il s , e t, partant, n 'avait pu l'au
tori ser à e n b én é li cier. C'est !JUU l'4 L1ùi l<t 
responsabilité pers onnel.l e de Sé lim S a
kai n e pouvait ê tre r e tenu e. 

Cependant, la Cour es tirna, à la diffé
rence ùes pre1 ui ers jug·es, que J' action 
en responsabi 1 i té solidaire dirigée par 
les Consorts t:oc n contre Césa r Sc tton 
était fondée. 

Propri é taire d'un e a utom obil e por ta nt 
une m arque rrançaise el n e la J'a isant 
certainement pas circ uler en l·:gyp te 
sans s'ê tre renseigné s ur J" é te ndu e de 
ses devoirs ùa n s Je pa ys où, pour Ja 
commodi té de so n sé jour, il avait tran s
porté sa voiture, ?vl. César Se lton n e p ou
vait ê tre censé ig norer l' Arrê té du Hi 
Juill e t L913. Il ne pou\ail notamm e nt 
ignorer son a rt. :·L', qui e nj oint au pro
priétaire d 'un e a utomob il e de ne la 
lai sser conduire qu e par une per so nn e 
munie d 'un p ermis conforme aux di s
positions de ce t arrêté. C'es t pourquoi, 
lorsqu'il fut solli cité de r em ettre sa , ui
ture à R a lph Saka i, il avait l' ob li gati on 
de s 'assurer qu e ce lui-ci p oss{~ùait un 
semblable pe rmi s. ll n e el evait pas se 
borner à recherch er ce LLe assuranee 
«dans des réponses verbales il un qu es
tionnaire, si préci s fût-il». Il devait exi
ger qu'on lui r eprésentât le permi s .« Ce
la, dit la Cour, s' imposait d 'auta nt plu s 
-que le Sieur Se tton connai ssait, étant 
l'ami de l' emprun teur, l' é tal d e mino
rité d e celui-ci; - que la voilure vi sée 
étant de grandes dim e nsions et se trou
vant munie d 'un moteur puissant, récla-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

m ait un condu c teur expérimenté ( *);
qu e, sachant so n ami s implem e nt de 
passage à Alexandrie, Je Sieur Setton 
elevai l le eon sidé rcr conune im parfai le
m ent au courant d es co nditi ons d e la 
eircu lalion au li e u o ù il sc vroposait ùe 
conduire». 

Or, Césa r SeL lon n 'avait pas recoLP''' 
ü cette précaution, e t du moment qu'il 
n· appor tait pas la pre uve qui l ui etLil·<uL 
é té fourni e d e la capaci Lé de conduire 
d e RaJph Sak a i, il sc tro uvait encourir 
« Ja res ponsabilité que l'arrè t elu !1 Dé
cembre J!J30 m e t, e n cas d'accid ent, à la 
charge elu propri é taire qui a confi é so n 
automobile ü un Li e rs sans tenir comp
te d es ex ige n ces d e J'art. 32 de l'A rrê té 
elu tG Juill e t Hl13 ». 

Ce tte r esponsabilité le r endait don c 
solidaire cl e R a lph Saka i pour la répara
lion de dommages causés par la r éunion 
de quasi-dé lits commis d e part et d 'au
Ire . 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
France. 

Le fiancé imaginaire. 
Pour s'entremettre e n mati èr e matri

m oniale, il f au L comme en toutes choses 
Jaire pre uve d ' un pe tl d ' imagination. 

- Vou s ê tes se ul e dan s la vie, pour
quoi n e pas cherche r à votl s établir ?
avait s uggéré aimablement à une jeun e 
fill e un e spéciali s te elu genre? L 'Ecritu
re ll ·a- L-e ll e pas je té l'anathème s ur ceux 
qui sont se ul s ? 

- J e ve ux bien, mai s trouvez-moi 
qu elqu ' un, dit la candidate. 

L'entremetteuse la mit sur la piste 
d·11n ftllllr r épondant aux qualités id éa
les. 

- J e le co nn a is, « c."es t un l'vlonsie u r 
très bien sous Lou s les rappo rts », dit la 
<·on seill èr c. ?\'lais il ne peut vou s ren
contrer pour l'in s ta.nl.. Sa photo n 'es t-ell e 
pas sugges tive ? Comme n cez à corres
pondre aH' <' lui ; je vous servirai de boîte 
a 11x lclLre:; . 

De lon.rrs moi s durant, la Dll e G ... r eçut 
de charmantes lettres de son correspon
dan 1. 

C:e lui-c i paraissait dévoré d 'excell entes 
intenti ons . Il y avait tant de mi sères à 
s oulager. Les «bonnes œ uvres» du fian
cé é ta ient inn ombrab les. Les clemancl es 
d'argent se s 11 ccédèrent auxquel les la 
promise réserva tot1jours tm accu eil 
bi enveillant. 

Au bout de de11x ans, l 'aventure pa
rut à la jeun e fill e traîn er un peu en 
lon g ueur. La fi an cée songea à y r egar
d er de plu s près. 

I•: Ji e déco uvrit que le fian cé n·avait ja
m a is ex is té ! L ' intermédiaire en mariage 
avait fabriqu é elle-mê m e et fa it écrire 
les madrigaux; quant aux « œ t1vres » en 
fa veur desa u ell es les sommes avaient été 
r emises, ell e découvrit qn'elles n'avaient 
de «pieux» que le secours apporté à son 
escarcelle défaillante. 

( •) On pourrait peut-ê tre se demander com
m ent en Egypte, o ù Je permis de conduire est 
dé livré à tout venant sur requête accompagnée 
du paier.>ent de certains droits. et après un 
s>mple examen de ses facultés visuelles. ce permis 
pourrait constituer une garantie de l'expérience 
de son titulaire. 

22/:!.:3 :\·lars 1939. 

La Cour d 'aupel cie Toulouse condam
na le 23 Janvier 1038 à 6 mois de prison 
pour escroqu erie e t aux réparations ci
viles. 

L 'avocat du pourvoi e n cassation plai
da de va n L la Chambre Criminell e qu'il 
n ' y avait pas eu «manœuvres» au sens 
de l'ar!. lt05 C. Pén. en raison de J'échan
ge de le ttres e t que l'intervention d'un 
tiers devait s'enten dre d'un personnage 
r éel et non d'un pe rsonn age imaginaire. 

En r eje ta nt ectte a rg umenta tion subti
le, la Cour de Cassation a jugé Je 26 Juil
le t 1038 qu e les all égation s mensongères 
avaien t ôté appuyées de la production de 
lettres para.i ssant émaner d' un tiers; et 
que l'inte rvention cle ce dernier, fut-il 
imagi n aire, était de natt1re à donner for
ee ct crédit aux alléga ti ons . 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal de Mansourah. 

A uclience du. 1 G Mars 1 \J3!J. 

- 5:2 fed., 12 !<ir. r i ft: sa il. s is ù Kom El 
Nou r w a l-\ a fr El Da lil , rli s LI'. de Mit-Ghamr 
(Oa k. ). en l'expropriut iun Crédit Foncier 
Egyptien, s ubrogé ù J . &. A . Le\·v GurboUil 
& Cie, c . Moha mcd Fnlhi i\bdniÏa Helai el 
Cls, <~dj u g.:·s ù .J . &. ,\. l .f'vy Garbo ua & Cie, 
au p1·i:-; d e I. .E. 5~100 ; l' m is 1 .. E. 213,075 mill. 

- T e lï <ÜJ; d e' l't·3 m~ l U cm ., avec la mai
son y élevée, composée d'un rez-de-l'haus
sée ct d 'un étage, s is il Mansourah (Dak.), 
en l' expmpri a tion Cnlherine veuve Michel 
T sollt<J l'i s c. Hafl a J-\ olta Abd e l Sayed, adju
gés ù lu pü1li'SUiva nte, au prix de L.E. 500; 
fra is L.E. 23,610 mill. 

- :<'G fee!. , 12 !<ir. e L 7 sah. s is à Bclcas, 
clist l'. d e Ch erbin e (Gh. ). en J'expropriation 
Crédit H y poth écaire Agri cole rl'Egypte c. 
Hum ee! Dnoud Awa d Ern arn, a dj ugés à Ah
rn cd bey Farid MohnmNI , nu p r ix de LE. 
586; frais L.E. 11 4·,/~)iJ mil l. 

- T cnnin de ~32 m:! intl. c1ans :H;:, m2 60 
cul . , avec maison de :3 étages, s is à Man
so n1 ·a !J (Dak .). en J'exp rop1 ·iati on Maurice 
:Vlaba1·di èsq. c. F a illit e Aziz Awad Salcll, 
a djug(·s ù. Abdel Mnl ek ,\ wn d, au prix de 
I .. E. ~5 ; frui s L.E. 30,085 m ill. 

- T c l'rHin de 313 m2 :-:5 crn. s ur lequel 
es t. l··l cvée une m a ison, s is ù Bclbcis (Ch.), 
Pit J"p:-;p r opl'i a tion :::;n !oJ11ou El in l\ im ct fils 
<.: . \\ 'adih Daoucl Mitl'i , adjn gés il la pour
s tli \ nnl e, a u prix de I .. E. :!D; fl'nis L.E. 34 
c L .180 mill . 

- 1 fed., 21 kit. f~ t !l s nl1 . sis <"! Nawassa 
El Glt cit, dis Lr. de A ga (Da i<.) , en J' expro
pl'ia tion T cwfik vVassef (; l'eiss c. Chafika 
Om Hegazi., a dju gés it Anti11e El Faloucrhi 
uu prix de L.E. 32; f1ais L. E. 72,8GO 1~ill : 

- l. ) 1--i fed., H kil'. c L 20 sa l1. sis à l< ufr 
T amboul El Gnécl id ct 2.) 5 f<'d., 16 kir. et 1G 
sall . sis ù 1-\afr Tamhoul El 1\ adim, distr. 
de Aga (Dai<.) , en l' cx p mp.l'iation Crédit 
F o ndc t' E gypti en c. Hafez P a ndelli, adjugés 
n11 pou rsutvan t, le l e t· lot an prix de L.E. 
2500 ; fra is l .. E . 4·6 e t. le 2mc au prix de 
L. E. :H5; f1uis L.E. 6,820 mill. 

- a) ll fe cl. , 20 Id r . et ;-, sn h. s is ù Tan
nikh; IJ) 8 fcd. , 1 ~ kir. ct :?3 sah. sis ù Beh
b eit El lle~am, clis l.r. d e T a lld1a (Gh.) etc) 
7 fed., :2 ku'. e t 0 salt. s is ù Dibou Awam, 
dtsLr. de Mansourah (Dak .), en l'expropria
tion Alnnecl hcy ll.a!'lted l'sn. P. t èsq. c. Ah
meil Mcdllat Sami be.v, nfljugés à Ahmed 
lw.Y Hnclt ed ct à Snn•in H anem Sami, au 
jll'i x de L .E. I)Gü: fl'ai s L. E. 102,285 mill. 

- 1.) H . fed. e t 2.2 s ah. s is à Echnit El 
Harabwa e t 2.) 2 f ccl. ct 2 kit'. s is à El Faw
zia, distr. de Kafr Saki' (Ch.), en l'expro-



2'2/23 l\'lars umu. 

priution Crédit Foud'e r Egyptien c. Zakiu 
Youssef Al e t Us, adjugés le 1er lot u11 
poursuivant, au prix de L.E. ~U5; fruis L.E. 
53,963 mill. et le :!111e ù Moltamcd Yom;sef 
Man sou r , au prix de L. E. l2U; ft<J is L. E. 7 
et 8iG ruill. 

FAILUTES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMY !SSAOUI BEY. 

Jugements du ZO Mars 19.39. 
DECLAHATIONS DE FAILLITES. 

R.S. S ueccssüm·s de Abdel Wahah Che
bata FlcHcl, a insi que les membres la 
comp .. Sitn>ir: !'vlnliaJJJ Nl e t Cltcl tnta Abele! 
Walwll Ut c liul.u l•' lc if<'l , lou s de ux cum., 
loc., dollJ. it l httt tnt!lt nttJ·. J)nl <' ces::; . paiem . 
flxéc a u ;!i).l .l. :lx. ~yttd. p1u1·. Soultun. 
RenY. a tt '1-..-\.:J() [Hl\Jl" JJ UI JJ. ::;y lld. dé f. 

R. S. Saba F•·èl'(~s, ainsi que les membres 
la comp. ::;m·oir: César Saba ct Dint il ri Sa
ba, con1. , loc., don1. ü ,\lex ., t ue .\ 'lohm·
rem-Bcy :'oiu. 70. Da te cess. paiem. fixée 
a u 12.1:2 .:38 . Synd. prov. Se tovil ii . Hcttv. au 
4.4.39 pou1· nom. synd . déf. 

l<èunions du 21 Mars 1939. 
FAILLITES EN COURS. 

Feu Ahdel \Vahab Aly. Synd. Scrvilii. 
Renv. de\·. Trib. au 27.3. ;m pour nom. syncl. 
déi. 

Chchata Aly Hayatmi. Synd. Béranger. 
Renv. a u 9. ;;.:3\.l pout· consult. rapp. 

Haïm llemidL Synd. i\urituno. Rcnv. nu 
4.4.39 pour vole co'n c. 

A. & P. Had~Ji!~COI'!JiOu. Synd. ,\utita no. 
Renv. dcv. Trib. au 27.:3.39 pour nom. 
synd. union. 

El Saycd El Saycd ZchciL Synd . Autitn
no. Henv. nu \l.:ï.:m pour r égi. solde prix 
transac t. 

Soc. Com. \'la•·ittima Italiana, A. Cm·
minali & Co. Synd . Autitano. H.en v. au 
9.5.3!) pour <·one. 

CONCORDAT PHEVENTIF EN COUH.S. 
Stéphan Taehrljian. Exp-Gér. A uri tnn o. 

Renv. nu 9.3 .:3!:! pour r app. 

Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaite: M. AHMED SAROIT. 

Réunions du 16 Mars 19.39. 
FAILLITES EN COURS. 

Mahmourl Ahmed Ghali. Synd . Alex . 
Doss. Hnnv. 2mc réunion Juille t l93H pour 
vérif. cr. et att . issue procès. 

Ahmc<l Amma1· (oomaa. Synd. Alex. Doss. 
Renv. dev . Tr·itJ. nu 25.3.39 pour clôt. pour 
insu fi. d 'n.c tii. 

Khalil Kosscim. Synd. Alex. Doss. Henv. 
au (l.fk.39 pour conc . ou union. 

The Egyptiau Casing Export Co. Synd. 
Alex . Doss. Hc nv . dev. Trib. au 25.3 .39 
pour nom. synd. déf. 

Abdel Rahman Ahmed Moustafa El Ag•·a
mi. Synd. Ancona. Renv. 1re r éunion Août 
1939 pour att. issue expropr. 

Cheikh Mahmoud Ahmed El Dahchanc. 
Synd. Ancona. Renv. au 4.5.39 pour vérif. 
l'J'., conc. ou union. 
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Morcos Khalil. Synd . Ancona. Hem·. nu 
6.4-.39 pour vé rif. cr . e t rapp. d<\f. 

Hosni Hassan Abdcl Al Nagdi. S ynd. 
Anconu. Renv . a u 25.5.39 pour· a tl. issue 
pro<:i·s, ··nw·. UJ I u11ion. 

E. Fm·té. Synd. Ha noka. Hem ·. nu 11.5.39 
pout' a tt. issue procès. 

Si ha Soliman et Zaki Guil·guis . S ynd . 
Ancon a. Henv. au 20 .4.39 pour vérif. cr. d 
rup_p. dé f. 

Domenico Limongclli. Synd . Ha nokn . 
R cnv. 2mc n\union Juille t 19::l9 en con l. 
opér. liquid. 

Feu Mohamed Tcwfil{ Ncgm. Synd . I-la
noka. Hcnv. au 27.4.39 pour a tt. issue ex
ptopr. c t avis c r. s ur offte Kandi !. 

M.ichcl Vcseia & (;o. Synd. H a noka. 
Renv. au 1"1 .5 .3\:J pour a tt. issue UJ1pel sur 
con tes t. cr. Bond e l Ma rtini e t pour ré
pa rt. aux cr. 

Zaki Tewfik El ll:uidi. Synd . Hnnoka. 
Rcnv. au 20.4.39 pour r égi. fr a is dos sier c l 
avis cr. s ut· n.td. 

Youssef \Vahby. Syn d. Hanokn . Hen v. 
dev. Tl"ib. a u 25.3.39 jHJUJ ' nom. synd. cl é f. 

Han Aly Gomaa. S~r nd. Alfillé. R em ·. a u 
11.5.:39 pour eonc. ou union. 

Aly Ahmed Chaanwui. Sy ncl. J éronirni 
dis. Hem· . a u G.4.:3() t> oUJ· vé1·if. c r ., eonc. 
ou union. 

Hassan Amin llamdan. Synd. J éronimi
di s . Henv . a u 20.4 .39 pour conc. ou union. 

Mohamcd Moustafa Abdcl Tawab ct 
IL)I'ahim Mouslafa i\'lansou1'. S ynù . J éwni
m idis. Henv. a u 11.5.39 pour vérif. cr. c l 
rapp. déf. 

Rigas Papnyannopoulos. :-;y nd. J é ronimi
di s. Hcnv. dcv. Trib. au 25.3. :39 pour n om. 
synd. cl éf. 

Mohamc1l Amin El l\'lachali. Syncl. Dc
m a nge t. H. cnv. h e réunion Octobre 19:39 
pout· avance frais n écess . expropr. el al t. 
iss u e distr. 

Atlly Nasr. Syncl. Dem ange t. P..cnv. nu 
25.5.39 en cont. v('r if. cr., con c. ou union . 

Hassan et Mohamed Hassan F•·èrcs. 
Synd. Dem a nge l. H.cnv. au G.4 .3U pour vé
rif. cr ., conc. ou union. 

Aly Hassan. Syncl. Dcma nge t. Henv. uu 
20.4.39 pour véri f. cr. e t rn pp . dé f. 

Ahmccl Said Tawakol. Synd. Alfi!lé. 
Hem :. au 25.5 .39 pout· vél'if. c1·. c l rnpp. 
déf. 

Youssef Guirguis MiJ,;hai l. Synd . Allï lk . 
R env. n.u 27.-1-.39 pour véri f. cr. ct rctpp . 
déf. 

Omal' cl. Abdallah Mohamed Bahaldm. 
Synd . Alfillé . Etnt d'union dissous. He m ·. 
dcv. Trib. au 25.3.39 pour levée m e:>u1·c 
garde. 

Ahmed Abou Off. Synd. Muvi'O. Hem ·. 
2me réunion Juille t 1939 en con!. opé1'. li
quicl. 

Abdcl Fattah Scid El Falmhani. Synd. 
Mavro. Renv. lre r éunion Août 1939 e n 
co rlt. opé r. liquid. et pour a tt. .i ::;sne pro
cès. 

Cohen & Co. Synd. Mavro. Hcnv. de;-. 
Trib . a u 25.3.39 pour clôt. pour in s uff. 
d'actif. 

N. Cotta & Co. Synd. J é ronimidis. Renv. 
1re r éunion Aoùt 1939 pour att. issue pro
cès. 
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Alh·edo Loupo. Synd. Mavro . Renv . au 
4 .5.39 pour v érif. cr. et rapp. déf. 

Nessim lb•·ahim. Synd. Jéronimidis. 
HenY. <-lll 27.4.39 pour redd. déf. comptes 
ct di ss. union. 

Abclcl Haiiz Abdel llamid. Synd . Dcman
g\:1. HNt Y. r! "l". T1·iiJ. u11 :!5.:J.:J!l pour nom. 
s.vnrl. dé f. 

Ah<lcl Maahoud El Tohamy. Synd. Ca
nilli. H.e nv . iiU S.G.39 pour a tt. iss ue pro
cès . 

Oimit1·i GuiJ'flllis ct son fils Alfi et Fa
khri Dimil•·i. Synd . Curalli. Henv. a u 
11.S.:J\J pour co ll e., union ou désint. cr. 

Ahdcl \lcssih Boull·os ct. Aziz Ayoub. 
Synd. Cu rnlli. Hcnv. a u 4.5.39 pour conc. 
ou union. 
CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 

Jsido•·e SchlcsinfJe•·· Surv. Alex. Doss. 
Rcn v. a u J :-J.-1·.:39 pour rapp . expert c t dé!. 
Ct' . 

Khou1·y F•·è1·es. Sun·. Dema.nget. Rcnv. 
nu 8.6 .39 pour cotte . 

.tOlJH"AI .. OFFlL1.El 

.-..·n mnut.in' elu No. 28 d-u 1G Mars I!JJ~. 

ll•"·• :t·<'l po t·tcrJJ I Jt on tination d ' un <.:ott s•' il.l e r iL 
li! Cour (J'..\]>pel ln cli.g\ne cL\ss iuut e t 
lmnsfert d'u n conseille r d'Ass iu111 ii. l a 
Cou r d'Appel Indigène du Cuire. 

.\rré té minü; lé r-iel portant composition de 
la Colttlnis sion de Hèglemeut des Dettes 
l lypotltécu ires. 

. \J T •~ I (• pr(•st-rivnnl des mesures contre la 
]'C·sl<' lJu\·i. tJ e da tt s les clis tt·ic ts de Mit 
Lltm nt ·. Simbella w cin ct ,\ga, proùnce de 
Dakahli ch. 

_\tT•-. I"l· <:( l!W CI' Jt ant l'inoculat ion olJliguloire 
d<'s unin!il1J X dr nt ce bm·in c r:ontre la 
pes te l>où tw d<tns la provin ce de Da
ka illieh . 

En .I' IIJ!Jilr;m r nt: 
:\lr ;~; J sTf.: nE IlES F I\A\CES. - Admini s tra tion 

dr·s Cnnlt·il.lllti ons Directes . -Sa is ies a d
J n in is t rn ti v cs . 

Som.nwirl' r/u !Yo. 30 d11 ;!() l\Tnrs Hl39. 
1\Psc t·i t l ~oya l pol'tuJJ 1 n om ination d'un 

l :lw rg,·, cl ' Affa i1 ·cs iL la I .C·gntion Ho yale 
r n E s pn gnc. 

Hesc r il 1\ o_l<tl pot·lw tl nom ina ti on d'un 
.\JniJussad•·' JJr Ex lram·cl itwirc e t P lén ipo
·J r t tl iaire a tt pri·;; de ::-la l'vlaj cs lC• Impéria le 
le Clw ehill clwli de lï ran. 

Loi m orli fin ni ··e rl a i nes dispos i tinns de la 
l .ni :\ o. (i;? de 1\J:l:l JHJt· lnnt Hè·glement Or
gu niqne dr lu F<~ <' ttlt t! drs Sc iences. 

.\rn'> J,·· cnust n lit ttl J' i•tlidt'llli <' ck typlm :> au 
v tll ag<' dt' Tii lll tl il. dislt id d'El .\ va t, îvl ou-

rlir ielt cl<: c;ui zr iJ. v 

.\ Jï <'>J, ·· prrsrTi\"11 11 ! cl<'s m es u1 ·1'S collt re la 
pesie IJm·itt r dmt s les dis lrict s de : Ziftelt , 
pt ·m· in.-·e rl e G ll a r1Jicl1; Zagazig et l'vii nia 
El lùlllill , prnYince de Cha rkich, e t 13cn-
1Ht . pt·m·ill cc clc J\.n lioubicll . · 

. \JT<.,lé ch- la Mun ir-i pn lit é cl 'Alexandrie t'en
da11t uffi,·iel le lJudge t cle ln .Municipalité 
d ":\lexan<lt ·ie pour l' <'X.t' t·cice 1938-193!1. 

An01ô de la Mouctirich de Glla rbieh sur la 
p ropre té des r11 cs du \·illage de T\. ora
chich, Mal"l.;:nz de Santa. 

En su)Jplém c nt: 
lVIH\ISTI~ RE DES FJNAKŒS. - Administration 

des Contribu1iuns Direc tes . -Saisies ad
ministra tives. 

CHÉDIT FONCIER EGYPTIEN. - Tirage d'a mor
tissem ent du 1e r Mars 1939 des Obliga
tions 3 % à lo ts. - Emission 1\:!03. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:. : 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!lha, 
a Mansourah, rue A lbert-Fadel, 
a Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D ' HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépiRs~ 
provisoire de dépOt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal du Caire. 
S uivant procès-verbal du 27 Février 

1939, R.U. No. 220/ 64e et suivant ordon
nance de M. le Juge délégué aux Adju
dica tions du dit Tribunal, du 9 Mars 
1939, le Cahier des Charges, clauses et 
conditions, pour parvenir à la vente des 
biens ci-bas indiqués, a été déposé à la 
requête de la Dame Marguerite Pandol
fini, propriétaire, italienne, demeurant 
au Caire, rue Soliman Pacha, admise au 
bénéfice de l'Assistance Judiciaire sui
vant déci s ion du 9 Septembre 1936, sub 
No. H7 /6ie, et., en tant que de besoin, 
de M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte du Caire, pris en sa qualité de 
préposé des Fonds Judiciaires. 

Contre la Dame Khadiga IIanem Mo
hamed Saïd, fille de Mohamed Saïd, pro
priétaire, égyptienne, demeurant au Cai
re, à chareh Serri No. 1, à El Helmieh 
El Guedida, près de la maison El Sadat. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain vague, sise au Caire, à ehareh El 
Malaka Nazli, kism El Waily, Gouver
norat du Caire, portant Je No. 13 du plan 
de lotissement de la Dame Olga Maria
nopoulo et Sallouma 'I'adros Dimian, de 
239m2 34. 

Mise à prix: L.E. 960 outre les frais. 
Pour tous autres renseignements con

sulter le dit Cahier des Charges, sans dé
placement. 

Le Caire, le 22 Mars 1939. 
Pour la poursuivante, 

292-C-983 G. Menassa, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 31 Août 

1936, No. tt33/6ie. 
Par la Banque Misr, société anonyme 

égyptienne, ayant siège au Caire, repré
sentée par son administrateur-délégué 
S.E. Mohamed Talaat Pacha Harb, y de
meurant et y éli sant domicile en l'étude 
de Me Maurice Castro, avocat à la Cour. 

La dite Banque agissant aux présen
tes en sa qualité de cessionnaire de-; 
droits et actions des: 

1.) Hoirs de feu le Comte Sélim dR 
Chédid. 

Les annonces remises jusqu'au Mard! de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro dti Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans les délais légaux ne 
seront publi ées, le cas échéant, que sous l 'exclusive 
respon<~abi l;té des annonciers. 

2.) Hoirs de feu Rizgallah Bey Chédid. 
3. ) The Land Banlc of Egypt. 
En vertu d'un acte authentique de 

cession avec subrogation passé au Gref
fe des Actes Notariés du Tribunal Mix
te du Caire en date du 18 Juin 1933, No. 
3832. 

Contre les Hoirs de fe u Amin Pacha 
El Chamsi, savoir: 

1.) Dame Bahia Hanem, épouse de 
Mahmoud Bey El Alfi, prise en sa qua
lité d'héritière de feu sa mère la Dame 
Arifa Hanem El Chamsi, de son vivant 
h éritière de feu Amin Pacha El Chamsi, 
propriétaire, sujette égyptienne, demeu
rant à Sinnahwa, Markaz Minia El 
Kamh (Ch.). 

2.) Me Michel Syriotis, avocat <1 la 
Cour, demeurant au Caire, rue Malaka 
Farida, agissant en sa qualité de man
dataire spécial d'une partie des héritiers 
suivants de feu Amin Pacha E l Chamsi, 
savoir: 

a) Dame Amina Hanem El Chamsi, 
épouse de Hassan Pacha Rifaat; 

b) Abdel Halim Bey El Chamsi; 
c) Dame Dawlat Hanem El Chamsi, 

épouse de Wahef ou Baligh Bey Sabri; 
d) Dame Zeinab Hanem El Chamsi, 

épouse de Hussein Bey l'viaréi. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

pris également en leur qualité d'héri
tiers des feus : 1.) Mohamed Bey El 
Chamsi, 2.) Dame Aziza Hanem El Cham
si, 3.) Moustafa Bey El Chamsi et 4.) Da
me Arifa Hanem El Chamsi, eux-mêmes 
de leur vivant héritiers de fen Amin 
Pacha El Chamsi. 

e) Dame Aziza Hanem, prise en sa 
qualité d'héritière de son époux feu 
Moustafa Bey El Chamsi, lui-même de 
son vivant héritier de feu Amin Pacha 
El Chamsi. 

f) Dame Akila Serry. 
g ) Raouf Serry. 
Tous deux pris en leur qualité d'héri

tiers de leur mère feu la Dame Néémat 
Hanem El Chamsi, elle-même héritière 
de feu Amin Pacha El Chamsi. 

h) Aly Aly El Cherbini. 
i) Mahmoud Aly El Cherbini. 
j) Dame Amina Aly El Cherbini. 
k) Soliman Aly El Cherbini. 
l) Hassan Aly El Cherbini. 
Ces cinq derniers pris en leur qualité 

d 'héritiers de feu la Dame Nabawia Ha
nem El Chamsi, elle-même héritière de 
feu Amin Pacha El Chamsi. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens. 
3.) Me Mahmoud Sélim, avocat aux 

Tribunaux Indigènes, demeurant à Bil
beis, Markaz Bilbeis (Ch.), agissant en 
sa qualité de mandataire spécial d 'une 

Le texte des annonces doit être remis en double,. 
le pretuu:r exeinptatre portant la Signature du 
dé posant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscri ts qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait p o int justifiée par un r écépissé daté, 
numéroté et détai>llé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le v isa du caissier. 

Le!! annonces sont classées par rubriques el par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL· 
TER, à la fin du classement, la rubrique s péciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
el insérées en DERNIERE HEURE. 

autre partie des héritiers suivants de 
feu Amin Pacha El Chamsi, 'üvoir: 

a) Dame Zeinab Aly Sélim. 
b) Dame Fatma Moham ed El Abou~

séri, épouse de Cheikh Ahmed Sélim. 
c) Mohamed Mohamed El Abous~é r i . 
d) Dame Roukia Mohamcd El Abou ~ 

séri. 
e) Dame Naguia ou Néguiba i\Iohalll ccl 

El Abousséri. 
Ces cinq derniers pris en leur qualité 

d'héritiers de feu Abdel Samad Amer, 
fils de la ire et frère des t1 derniers, lui
même héritier de feu la Dame Azizd 1-la
nem 81 Chamsi, elle-m ême héritière de 
feu Amin Pacha El Chomsi. 

f) Abdel Aziz Abdel Fattah. 
g) Dame Moufida dite i\1alaka Abdel 

Fattah. 
Ces deux derniers pri s en leur quali

té d'héritiers de leur père feu Abdel Fal
tah El Aboussiri , lui-même hériti er de 
feu Abdel Samad Amer précité, lequel 
es t héritier de feu la Dam e Aziza Hanem 
El Chamsi, elle-même héritière de J'cu 
Amin Pacha El Chamsi. 

h) Dame Amna ou Amina i\:halaf, de
meurant à Ezbet El vVa rassa, dépendant 
de Zawamil, Markaz Bilbeis, tant per· 
sonnellement qu'en sa qu alité de Lut.ricc 
de ses enfants mineurs Mahassen et Ka
mel, enfants de feu Amer i\Iohamed El 
Aboussiri et agissant en sa qualité d'hé
ritière de ce dernier, lequel est héritier 
de feu Abdel Samad Amer, lequel cs l 
héritier de la Dame Aziza Hanem El 
Chamsi, héritière de feu Amin Pacha El 
Chamsi. 

Tous propriétaires, s uj ets égyptien~. 
Objet de la vente: ving t-deux !o ls mo

difiés suivant procès-verbal dressô au 
Greffe du Tribunal Mi x te de Man~ou· 
rah le 8 Décembre 1937, savoir: 

1er lot. 
Un terrain de 278 m2 73 cm., sis it 

Bandar El Zagazig. Markaz Zagazig 
(Ch.), kism El Sayadine, s ur lequel est 
élevée une maison construi Le en un sru i 
étage, :No. 14 à la rue El Chamsi No. 3ft. 

2me lot. 
Un terrain de 297 m2 68 cm., sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch. ), h::ism El Sayadine, sur lequel est 
élevé un seul dépôt actuellement mais 
auparavant deux dépôts portant les Nos. 
8 et 10, à la rue El Chamsi No. 3ft. 

3me lot. 
Un terrain de 215 m2, sis à Bandar 

El Zagazig, Markaz Zagazig (Ch. ), l<ism 
El Sayadine, sur lequel sont élevés 3 
magasins, écurie et étable, portant les 
Nos. 2, 4 et 6, à la rue Ab del Samih 
No. 32. 
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4me lot. 
Un terrain de 119m2 05 cm., sis à Ban

dar El Zagazig, Markaz Zagazig (Ch.), 
ki::m El Sayadine, soit une maison dé
molie, portant le No. 30, à la rue El Za
we No. 33. 

5me lot. 
Un terrain de 946 m2 03 cm., sis à Ban

dar El Zagazig, Markaz Zagazig (Ch.), 
kism El Sayadine, sur lequel sont éle
vés 4 magasins, 1 moulin et 1 chounah, 
portant les Nos. 26, 28, 30, 32, 34 et 36, à 
la rue El Chamsi No. 34. 

6me lot. 
Un terrain de 232 m2 68 cm., sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Cll.), kism El Sayadine, sur lequel est 
élevée une maison avec 4 magasins por
tant le No. t1, à la rue El Eidarous No. 17. 

7me lot. 
Divisé en deux parcelles, savoir: 
ire parcelle: un terrain de la superfi

cie de 150 m2 34 cm., sis à Bandar El 
Zagazig, Markaz Zagazig (Ch.;, kism El 
Sayadine, sur lequel est élevée une mai
son avec un seul étage et trois maga
sins, portant le No. 1, ~la rue El Cheikh 
No. 18. 

2me parcelle: d'après l'état du Survey 
dü 4 Janvier 1937, No. 6, subdivisée en 
trois parcelles, savoir: 

La ire de 289 m2 51 cm., soit une rue 
publique (rue Guisr Bahr Mouès), sise 
à Bandar Zagazig, Markaz Zagazig (Ch. ), 
kism El Sayadine, parcelle utilité publi
que, à la rue Guisr Bahr Mouès No. 21. 

La 2me de 231 m2 71 cm., soit un jar
din, sis à Bandar Zagazig, Markaz Zaga
zig (Ch. ), kism El Sayadine, parcelle No. 
1, à la rue Gui sr Bahr Mou ès No. 21. 

La 3me de 90 m2 62 cm., soit une rue 
privée ct abandonnée, sise à Zagazig, 
Markaz Zagazig (Ch. ), kism. El Sayadinc, 
parcelle utilité, à la rue Gui s r Bahr 
Mou ès No. 21. 

8me lot. 
Un terrain de 16 m2 38 cm., sis ù. Za 

gazig, lVIarkaz Zagazig (Ch. ), kism El 
Nizarn, s ur lequel est élevé un magas in 
en boi s, portant le No. ft, i:t la rue El 
Tewfiki No. 3. 

Ume lot. 
Un Lerrain de 143 m2 OIJ cm .. sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch.), ki srn El Nizam, s ur lequel es t éle
vé un immeuble à 2 étages avec '1 ma
gasins, portant le No. 79, à la rue El 
Tewfiki No. 79. 

iüme lot. 
Un terrain de 13 m2, sis à Bandar El 

Zagazig, Markaz Zagazig (Ch.), kism El 
Nizam, sur lequel est élevé un dépôt 
construit en bois, portant le No. 77, à 
la rue El Tewfiki No. 79. 

11me lot. 
Un terrain de 103 m2 90 cm., sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch.), kism El Montazah, sur lequel est 
élevé un magasin à 2 portes , portant le 
No. 2, à la rue Midan Adli No. 24. 

12me lot. 
Un terrain de 668 m2 16 cm., sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch.), sur lequel est élevé un bâtiment 
composé de 3 étages avec 10 magasins, 
portant le No. 8, kism El Nizam, à la 
rue Abbas No. 17. 
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13me lot. 
Un Lerrain de 537 m2 76 cm., sur le

quel est élevé un bâtiment de 3 étages 
avec café, hôtel et 4 magasins, portant 
le No. 6, sis à Bandar El Zagazig, Mar
kaz Zagazig (Ch.), kism El Nizam, à la 
rue Fouad, No. t1. 

14me lot. 
Un terrain de 219 m2 50 cm., sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch. ), kism El Sayadine, sur lequel est 
élevée une maison à 2 étages, portant 
le No. 6, à la ruelle Ismail Eff. Metwalli 
No. 3. 

15me lot. 
Un terrain de 69m2 37 cm., sis à Ban

dar Zagazig, Markaz Zagazig (Ch. ), kism 
El Sayadine, s ur lequel est élevée une 
maison à 2 étages, avec magasins, por
tant le No. 8, à la ruelle Ismail Eff. Met
walli No. 3. 

16me lot. 
D'après l'é ta t du Survey du 24 Mars 

1937, No. 75. 
Un terrain de 5780 m2 83 cm., sis à 

Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch. ), kism E l Ichara, soit un terrain va
gue sur une partie duquel est élevée une 
maison de la superficie de 57 m2, por
tant le No. 1, à la rue Gadallah. 

17me lot. 
Un terrain de 11000 m2, sis à Bandar 

El Zagazig, Markaz Zagazig (Ch. ), kism 
El Ichara, aux rues El Kanayat El Ké
bli e t :Mouled El N abi . 

18me lot. 
D'après l' é tat du S urvey du 24 J\lars 

1937, No. 75. 
Une parcelle de 2823 m2, sise à Ban

dar El Zagazig, lVIarkaz Zagazig (Ch.), 
kism El Ichara, aux rues Mouled El Na
bi, Mohamed Bayoumi, A wad. 

19me lot. 
D'après l' éta L du Survey du 211 l\Iars 

1937, No. 75. 
Une superficie de Iù513 m 2 81 cm., sise 

à Bandar El Zagazig, Markaz Zagazig 
(Ch. ), ki sm El Icha ra, aux rues El Sen
ga, El Bank, El Delta. 

20me lot. 
U n e parcelle de 730 m2, sise à Bandar 

El Zagazig, Markaz Zagazig (Ch.), kism 
El Sayadine, soit un terrain vague à la 
ruelle El Maréi, No. 35. 

21me lot. 
D 'après l'état du Sm·vey du H Janvier 

1937, No. 6. 
Une superfici e de 210 m2, sise à Zaga

zig, Markaz Zagazig (Ch.), kism El Saya
dine, à la rue El Chamsi No. 34. 

~2me loL 
Une s uperficie de 3120 m2, sise à Ban

dar El Zagazig, Markaz Zagazig (Ch. ), 
kism E l Kamal, indivis dans 6240 m 2 40 
cm., à la rue Gannabiet El Sekka El Ha
did No. 13. 

Mise à prix: 
L.E. 973 pour le 1er lot. 
L.E. 11!40 pour le 2me lot. 
L .E. 3060 pour le 3me lot. 
L.E. 150 pour le I1me lot. 
L.E. 1188 pour le 5me lot. 
L.E. 720 pour le 6me lot. 
L.E. 418 pour le 7me lot. 
L .E. 90 pour le 8me lot. 
L.E. 775 pour le 9me lot. 
L.E. 1.8 pour le 10me lot. 
L.E. 540 pour le 11me lot. 

L.E. 9432 pour le 12me lot. 
L.E. 6590 pour le 13me lot. 
L.E. 5110 pour le 14me lot. 
L.E. 342 pour le 15me lot. 
L.E. 1156 pour le 16me lot. 
L.E. 800 pour le 17me lot. 
L .E. 565 pour le 18me lot. 
L.E. 903 pour le 19me lot. 
L.E. 341! pour le 20me lot. 
L.E. 176 pour le 21me lot. 
L.E. 1124 pour le 22me lot. 
Outre les frais. 
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Pour la poursuivante, 
Maurice Castro, 

345-CM-20 Avocat à la Cour. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

i ribunal d'Alexandrie. 
t\.UDIENCE.S: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
s uivant acte au thentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 2 J anvier 1933 s ub No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Gawad 
El Kadi, de Aly El E.adi (débiteur prin
cipal décédé), savoir: 

1. ) Dame Om El Ezz, 
2. ) El Sayeda, toutes deux fill es de feu 

Abdcl Gawad El Kadi. 
3. ) Les Hoirs de feu Aly, fil s d e Ab

d el Gawad El Kadi, savoir: 
a ) Dame Khadra Aly Mah goub, sa veu

ve, èsq. de tutrice de son fil s mineur Ab
del Ghani , fil s de Aly Abdel Gawad. 

b ) Abdel Nabi, fil s de feu Aly Abdel 
Gawad El Kadi. 

Tous propriétaires et cultivateurs, lo
caux, d emeurant à Ezbet Hemeida Souei
ta, dépendant du village de Abou Seefa, 
Markaz Delingat (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du H Juille t 1932, transcrit le 3 Août 
1932 s ub No. 21!49. 

Objet de la vente: 
2 feddan s, 11 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is au village de lbia El Hamra, 
Markaz Delingat (Béhéra), au hod Bahr 
Korein, ki sm awal (anciennement Bahr 
Korein ), divisés en deux parcelles : 

La ire de 1 feddan, 1 kirat et 4 sah
mes. 

Les s usdites terres font partie d 'une 
parcelle de 1 Jeddan, 10 kira ts et 4 sah
m es appartenant exclusivement au cré
dité. 

La 2me cie 1 fedda n, 10 ki rats et 12 
sahmes. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec toutes augm enta tions et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par des tination, sakiehs, pompes, 



JO 

machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d'arbres e t de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 56 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

277-A-62 M. Bakhaty, avocat. 

Dale: Mercredi Hl Avril Hl39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte venant aux droits e t 
actions de l'AgriculLural Bank of Egypt, 
société anonyme dont le siège es t a u 
Caire, en vertu d 'un acte de cession 
passé au GrefJe des AcLes Notariés elu 
Tribunal :Mixte du Caire en date du 2 
Juin Hl33 sub ?\o. 2819. 

Au préjudice des Hoirs cle Jeu Hus
sein Ernara A ti a, fil s de feu .Emara A Lia. 
débiteur principal décédé, savoir: 

1.) Moharned, 2.) Khoneizi, 
3.) Abdel V/anis, ft .) Darne Ma'zouza, 
5.) Darne Seksaka, ses enfants . 
Propriétaires, suj e ts locaux, demeu-

rant les i cr ct 2rnc ù Ezbet El Haddei
ni, dépendant du village de El Tod, la 
4rnc, Darne l\1az 'ouza, à Ezbet l=tiad 
Pacha ct la 5me, Dame Seksaka, à Ez
bet Abou Moustafa, dépendant du vil
lage de Kafr Leheimar, district de 
Korn Hamada (Béhéra) et le 3rne, Ab
del Wanis, au Caire où il es t commer
çant en moutons, à la rue El Sayeda e t 
y demeurant à la rue Ebn One, près 
Kharbet Guezil, par chareh El Salal\.ha
n a, débite urs. 

Et contre les Hoirs ete feu l'viahmoud 
Ibra him Hassanein Naim, savoir: 

1.) Darne .Mabrouka, épouse de l<:l 
Cheikh Abou Farrag Ibrahim El Tana
hi, omdeh de Dessounès Om Dinar. 

2.) Darne Sékina, épouse d'El Ch eikh 
Ilarnecl Ibrahim El Tanahi, 

3. ) Darne Fatma, épouse de Abd el Ka
wi Darbak, 

lt.) Darne Zeinab, épouse de Sid Ah
mael Mohamed El Hourni, ses fill es rna
jeures, 

5.) Darne Badia /,bdalla El H.oumi, 
sa ire veuve, èsn. e t èsq. de tu triee de 
ses enfants mineurs l\!loharned c t Ah
med, à elle issus du dit défunt. 

6.) Dame Khadra Bent Abdel Kha
lek El Haddeini, sa 2me veuve. 

'routes propriétaires, suje ttes locales , 
demeurant les Jre et 2me avec leurs 
époux préci tés, au village de Dessou
n ès Orn Dinar, la 3m e avec son époux 
précité, il Ezbct E l Roumi, dépendant 
de Eflaka, la 5me au village de Kara
kes, district de Damanhour e L la Gme 
ü Ezbet El Haddeini, dépendant elu vil
lage de El Tod, district de Kom Hama
da (Béhéra), tierces détentrices. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du H Mars 1931, hui ssier Js. Scialom, 
transcrit le '1 Avril 1!J3i sub No. 792. 

Objet de la vente: 
2 feddan s ct 6 kirats cle terrains sis 

aux villages de Kafr El Sakl<a et El 
Eyoun, district de Teh El Baroud (Bé
héra), divisés comme suit: 

1. -Au village de Kafr El Sakka. 
1 feddan et 3 kirats au hod Maan, 

formant une seule parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

II. - Au village de El Eyoun. 
1 feddan et 3 kirats au hod Bassous

si, formant une seule parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et com

porte avec toutes augmentations Bt amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
machi'n es e t u s tensiles aratoires qui en 
dépendent, tou s b estiaux, toutes planta
tions d'arbres et de palmiers et, en gé
n éral, toutes cultures existant s ur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.B. 30 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

326-A-7!) J\1. Bal(haty, avocat. 

Bal.e: Mercredi i!J Avril i!J39. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant a ux droits cL 
actions de l'Agricultural Bank of EgypL, 
en vertu d'un acte de cession passé a u 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
2819. 

Contre les Hoirs de feu Salch Ilamad 
El l\!Ialhataoui, débiteur principal dé
cédé, savoir: 

Ses enfants : 
i.) Abdel Nabi Saleh. 
2.) Saad Saleh (décédé après ::;on dit 

père); ses héritiers sont: 
a) Dame Medallela El Ghali, sa veuve. 
b) Mohamed Saad Saleh, 
c) Faika Saad Salcll, ses enfants. 
o.) Fatma Saleh. 
4. ) Deifalla Saleh (décédé après son 

dit père); ses héri tiers son t: 
a) Dame Safia AJy El IVlalha taoui, sa 

veuve. 
b ) Mohamed Deifalla, 
c) Farah Deifalla, 
d) Halmia Deifalla, 
e) Saber Deifalla, ses enfants. 
f) Dame Khadra Idri s El Malhataoui, 

sa veuve, èsn. et èsq. de tutrice de son 
fil s mineur Abdel Meguid Deifalla. 

5.) Dame Hasrn, fille de Saleh Hamad 
El Malhataoui, épouse d' J~ l Cheikh Ab
de l Salam El Guebali . 

Les 1er, 2me, 3nre ct ltme sont pris 
aussi comme h éritiers de leurs sœurs 
Sekina et Khadiga (coh éritières décé
dées). 

Le icr est pris également comme hé
ritier lie sa sœur l\!Ia'adoula (cohéritiè
I·e clérédéc). 

Le ,'Jrnc es t pris également con1me h é
ritir.r tant de sa m ère Halirna Moussa 
El MaJhataoui, 1.re veuve elu débiteur 
défunt, que de sa sœur Dawa (toutes 
deux cohériti ères décédées). 

6.) l'v1okhtar Abdel Kawi, pris comme 
Jils eL hériti er de sa mère [:)oJLana lli
teita Aly, 2mc veuve et héritière du dé
biteur défunt. 

'ï. ) Abdel l(érim JlitciLa Aly, pri s 
comme fil s c L héritier de feu Eicha 
l\1ourn c r1, ell e-même mère c t héritière 
de la dite défunte Soltana Hiteita Aly. 

Tou s propriétaires, locaux, demeu
rant à Ezbet El Malhataoui à Kom El 
Bassa!, Markaz Abou Hommos (Béhé
ra), sauf la 5rne domiciliée il Ezbet El 
Sera fi, dépendant de Sahali, Mar kaz 
Abou Hornmos (Béhéra) ct le 6me de 
domicile inconnu en Egypte et pour lui 
au Parquet Mixte d'Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du i7 Octobre 1918, hui ssier J. Vivaldi, 
transcrit les 211 Octobre eL 5 Novembre 
1918 sub Nos. 3i6!J5 et 3297G. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 8 l<irats e L t1 sahmes de ter

rains sis au village de El Safasif, district 
de Damanhour (Béhéra), a u hod El Ho
louk wal Nigara Jdsm awal, en une seu
le parcelle. 

Ainsi que le tout sc poursuit ct com
porte sans aucune excep tion ni réserYe. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d~;s Charges. 

Mise à prix: L .K 100 ou tre les frais. 
Pour le poursuivant, 

321-A-74 M. Bal, haty, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avri l 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'AgriculLural Bank or Egypi, 
société anonyme, dont le siège est au 
Caire, en vertu d 'un acte de cession, 
passé au Greffe des Acles Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire en date du 2 
Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice des Hoirs cle feu Abclel 
KhaleJc Aly Hassan E l Hoclcleini, cie son 
vivant débiteur principal, savoir: 

i. ) Sekina El Sayed Atia, sa veuve, tu
trice légale de ses enJanis mineurs Ah
del Azim et Abdel Samacl, issus du dit 
rléfunt. 

:2. ) :Mol1amecl. 3.) AbdeJ Aziz. 
-1.) Nazima, épouse de Moharned Mo

h amecl El Dib. 
5.) Néfissa, épo use de Abdcl H~tlim 

Khattab. 
6.) Khadra. 7.) Tafida. 
8.) El Sayeda. 9.) Abdel Razek. 
10.) Abdel Salam. 
Ses enfants majeurs c t héritiers au.3-

si de leur sœur Zeinab, coh éri tière clé
cédée, de !a 2rne à la /me pris égale
m ent comme héritiers de leur rn i~ re 
Amna Ahrnecl El Sakha, 2m e vcu\'e dn 
dit débiteur défunt. 

Tous proprié taires, sujets locaux, de
meurant à Ezbet El Jioddeini, dépcn
rlant d'El Tod sau f la 4.me à El Tod et 
la 5rne à Abiouka, di s tri ct de Kom Ha
macla (Béhéra). 

En vertu d'un procès-\·erbal de :::ai~ic 
du 4 Avril 1932, de l'lmissier G. Han
nau, transcrit le 21 Avril 1932 sub So. 
1374. 

Objet de la vente: 
3 feddan s e t iO kirats de terrains ~is 

au village de El Tocl , clis triët de 1\om 
Hamada (Béhéra), au horl Abo u Galler 
wei Fergani, formant un e seule pa rcel
le. 

Ainsi que le tout se po ll rsuit cl: <'nm
porte avec tou les augmentations cL amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompe8, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, tous besti aux, tou tes plan
tations d'arbres et de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures existant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le requérant, 

330-A-83. M. Bakhaty, avocat. 



22/23 Mars 1939. 

Date: Mercredi 19 Avril 1939. 
A la requê te du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte ayant siège au Caire, 
venant aux droits et ac tions de l'Agri
cultural Bank of Egypt, su ivant acte 
authentique passé a u Greffe du Tribu
nal Mixte du Caire en date du 2 Juin 
1933 No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Aly Aly Abou 
Eita, fil s de Aly Mohamed Abou Eita, 
débiteur principal décédé, savoir : 

1.) Hoirs de feu Mohamed Aly Abou 
Eita, savoir sa veuve la Dame Khadra, 
fille de Mohamed Salem, èsn. e t èsq. de 
tutri ce de sa fille mineure Fawzieh, 
fille de feu Mohamed Aly Abou Eita. 

2.) Abdel Latif, 3.) Moussa, èsn. e t èsq. 
de tuteur de son frère mineur Abdel 
Salem, 

'1.) Mabrouka, 5.) Samâh, 
6.) Hassiba, 7.) Naasà, tous enfants de 

feu Aly Aly Mohamed Abou Eita. 
8.) Dame Galalah, fill e de Sid Ahmcd 

Aboul Kheir. 
Tous demeurant à Ezbet Abou Eita, 

dépendant du village de Chaba, Markaz 
Dessouk (Gharbieh ), sauf la 7me demeu
rant à Ezbet El Koreiss, dépendant du 
village d'El Ballas, ~ • .Jarkaz Kafr El 
Cheikh (Gharbi eh ). 

Er:. vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiqu8e par ministère de 
l'huissier G. Hannau à la date du 28 Mai 
1932, transcrit le H Juin 1032 sub No. 
3590. 

Objet de la yente: 
3 feddans de terrains sis au village de 

Chaba, district de Dessoule (Gharbieh), 
au hod E l Bahr (anciennement El Ber
ria). 

Ensem.ble: toutes constructions, tous 
immeubles par d es tination, dépendan
ces e t accessoires de toute nature ainsi 
que les pa lmiers y plan tés s'i l y en a 
et toutes augmentations qui viendraient 
à y être faites. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

:\tise à prix: 

278-A-63 

L.E. 32 outre les frai s . 
Pour le requérant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Dale: Mercredi HJ Av ril HJ3G. 
A la requête de: 
1.) Loui s Boudinon, fi ls de Charles, 

d 'Honoré, rentier, citoyen français. 
2.) Elias Roufail, fils de Agbaa, de 

Georges, propriétaire, égyptien. 
Tous deux éli sant domicile à Alexan 

drie, en l'étude de Mes A. Tadros e t A. 
Hage-Bou tros, avocats à la Cour. 

A J'encontre des Hoirs de feu Abou 
Rahhab Chchata Gaballa, fils de Cheha
ta, de Gaballa, savoir: 

1.) Sa veuve SteiLa, fille de Marzouk 
ou Khalil El Tabbakh, petite-fille d 'El 
Tabbakh. 

2.) Ses enfants majeurs: Farid recta 
Mazid, Kha laf et Hosna. 

Tous propriétaires, égyptiens, domi 
ciliés à Alexandrie, rue Sidi Mohamed 
El Bordi No. 4. 

En vertu d'un procès-verbal de l 'hui s
sier J . Favia, du 5 Septembre 1936, 
transcrit avec sa dénonciation le 25 
Septembre 1936, No. 3676. 

Objet de la. vente: lot unique. 
Un terrain sis à Alexandrie, quartier 

El Nagh, kism El Labbane, chiakhet El 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Guinench El Saghira, rue El Guenena, 
en face du No. 35, actuellemen t rue Sidi 
Mohamed E l Bordi No. '1, d'une superfi
cie de 116m2 environ, avec les construc
tions y élevées, composées d 'un rez-de
chaussée à usage de magasins et quatre 
étages supérieurs, le tout limité comme 
suit: Sud, s ur 11 m. 70, par une rue de 
4 m . 80/00; Nord, sur une égale lon
gueur, par le mur limitrophe à celui de 
l'immeuble hypothéqué de la Mosquée 
Sicli Bourcli, propriété Saad Moustafa; 
Est, où se trouve la porte d 'entrée, s ur 
9 m. 20/00, par la rue El Guenenah 
large de 8 m.; Oues t, sur JO m . par la 
propriété Om Sayed. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
e t comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 810 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 22 l\1ars 1939. 
Pour les poursuivants, 

273-A-GO A. Hage-Boutros, avocat. 

Dale: MercrÇ)di 19 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
société anonyme dont le s iège est au 
Caire, en vertu d'un acte de cession pas
sé au Greffe des Actes Notariés du Tri
bunal Mixte elu Caire en date du 2 Juin 
1933 sub No. 2819. 

Au préjudice des Hoirs Saad Saacl 
Hussein El Gazzar, débiteur principal 
décédé, savoir: 

1. ) Zakia Bent Mo nrs i l\1ohamad 
\Vahbi, sa veuve, èsn. et èsq . cle tutrice 
d.e son fil s mineur Saad. 

Hoirs de feu la Dame Fawakeh Ab
dalla Doueida r, d e s on vivant mère et 
héritière du elit défunt et décédée après 
lui , savoir: 

2.) Ramadan Saad E l Gazzar, 
3.) Mohamecl El Bahi El Gazzar, 
''- ) Abele! Aziz Saad El Gazzar, 
5.) Abdel Rahman Saad El Gazzar, 
G.) Mokattafa Saad El Gazzar, 
7.) Amin a Saad El Gazzar, ses enfan ts. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

a u vi llage de Damat, di s trict cl e Tanta 
(Gharbi eh ), d(~ b i teurs, les 4me et 5me 
sont pris également comme tier~ déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
elu 1er Juillet 192!11, hui ssier L . Jauffret, 
transcrit le 9 .Juill e t 192't, s ub No. 3308. 

Objet de la vente: 
2 feddans clc terrains s is au village 

de Damat, district de Tantah (Gharbieh), 
au hod El Bahari, en une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations ct amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
mach ines et u stensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes p lanta
tions d'arbres c t de palmiers et, en gé
néral, toutes cultures exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

324-A-77. M. Bakhaty, avocat. 

1 1 

Dale: Mercredi i9 Avri l 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l 'Agricultura l Bank of Egypt, 
en vertu d'un ac te au then tique passé au 
Greffe du Tribunal Mixte du Caire en 
date du 2 .Juin 1933, No. 2819. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Badaoui, 2.) Khadr, 3.) Abdel Wah

hab, '1.) Esteita, tous les quatre enfants 
de Bassiouni El Gue'el (connu El Gue'), 
tous dé bi te urs principaux, pris aussi 
en leur qualité d'héritiers de feu Mo
h amad Bassiouni E l Gue'el (connu E l 
Gué') et de leur mère Alia Bent Sid 
Ahmad Badaoui Balaha, tous deux dé
biteurs principaux décédés, 

5.) Tamrhane Youssef Gadwal, ès n. 
e t èsq. de tutrice de sa fille mineure 
Ehsane Mohamad Bassiouni El Gue'el, 
prises en leur qualité d 'héritières de 
leur époux et père Mohamed Bassiouni 
précité, le 1er, le Sieur Badaoui, est pris 
aussi en sa qualité de tiers détenteur, 
tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant au village de Bena Abou Sir, 
district de Mehalla El Kobra (Ghar
bieh ), d ébiteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 5 Juillet 1927, huissier L . .Jauffret, 
tran ::;crit le 29 Juillet 1.927 sub No. 1377. 

Objet de la vente: 
11 feddan s, 9 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is au vi llage de Bena Abousir, 
dis trict de Mehalla El l'Cobra (Gharbieh ), 
aux hods Maris E l Bir, El Rezka et Bahr 
Ammar, divisés comme suit: 

Au hod i\Iari s El Bir. 
3 fedclans, 8 kira ts ct tG satanes di-

visés en trois parcelles : 
La Jre de 1 feddan et 11 kira ts. 
La 2rne de 1 feddan ct 11 kirats. 
La 3me d e 10 lürats et 16 sahmes. 
Au hod El Rezka. 
13 kirats et 20 sahmes formant une 

se ul e parcell e. 
Au hod Bâ.hr Ammar. 
11 kirats e t '* sahmes formant une 

seule parcelle. 
lünsi que le tout sc poursuit et com

porte avec toutes augmentations eL amé
lioration s qui s·y trom·ent, tous immeu
bles par d es tination, sakiehs, pompes, 
machines et u s tens iles aratoires qui en 
dépendent, tous bes tia ux, toutes planta
tion s d 'arbres e t d e palmier s et en géné
ral toutes c ultu res existant sur les dites 
terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les frais . 
Pour le requérant, 

327-A-80 M. Bakhaty, avocat. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fou• .. 1er - TéléphoAe 27730 
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Date : Mercredi i9 Avril i939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits èt 
actions de The Mortgage Cy of Egypt, 
suivant convention en date du 3i Mai 
!935, ratifiée par le Décret-loi du ii Juil
let i933. 

A l'encontre des Sieur et Dame : 
i. ) El Sayed Eff. Youssef Kechk, fil s 

de feu Youssef Kechk, de feu Abdel Aal 
Kechk. 

2.) Sa mère, la Dame Aicha, fille de 
Hassan Effendi Tahsine, de feu Mousta
pha. 

Tous deux propriétaires, suj ets lo
caux, demeurant à Zifta (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du ier Août i934, huissier 
J. Favia, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte d'Alexan
drie le 20 Août i93'-" sub No. 2337. 

Objet de la vente: lot unique. 
78 feddans et 20 sahmes, dont: 
i. ) 62 feddans, i 2 kirats e t 8 sahmes 

sis au village de Nahiet Manchate Has
san. 

2.) i5 feddans, i2 kirats e t i2 sahmes 
sis au village de Nahiet Kafr Farsis. 

Les deux dits villages dépendent du 
Markaz de Ziftah, l\Ioudirieh de Ghar
bieh. 

I. - Biens sis au village de Nahiet 
Menchah Hassan. 

62 feddans, i2 kirats et 8 sahmes divi
sés en vingt-huit parcelles comme suit : 

ire parcelle: i feddan, i5 kirats et !1 

sahmes au hod Sahioun No. i, parcelle 
No. 3. 

2me parcelle: i feddan, i3 kirats ct 4 
sahmes au même hod, parcelle No. i9. 

3me parcelle: i feddan, i4 kirats et i2 
sahmes au même hod, parcelle No. 23. 

'-"me parcelle: 2 feddans, 2i kirats et 
i2 sahmes au même hod, parcelle No. 24. 

5me parcelle: i feddan au hod Ganna 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 8. 

6me parcelle: i feddan, i 9 kirats et i2 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. 9, et parcelle No. iO. 

7me parcelle: i feddan et 3 sahm es au 
même hod, parcelles Nos. H et i6. 

8me parcelle: 8 feddans et i2 kirats 
au même hod, parcelle No. i7. 

9me parcelle: 2 feddan s, 1i kirats e t 
2i sahmes au même hod, parcelles Nos. 
i8 et i9. 

iOme parcelle : 2 feddan s et i7 kira ts 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 20 et parcelles Nos. 2i et 22. 

iime parcelle: 2 feddan s, i2 kirats et 
4 sahmes au même hod, parcelle No. 23. 

i2me parcelle: 3 feddans, !1 kirats et 
20 sahmes au même hod, parcelle No. 25. 

i3me parcelle: i feddan, 23 kirats et 
i2 sahmes au hod Demeret El Habba No. 
3, parcelle No. i3. 

Hme parcelle: 2 feddans , 7 kirats et 
20 sahmes au même hod, parcelle No. i6. 

i5me parcelle: i feddan et 22 kirats 
au même hod, parcelle No. i8. 

i6me parcelle: i feddan, 6 kirats et i2 
sahmes au même hod, parcelle No. 20. 

i7me parcelle: ii kirats a u même hod, 
parcelle No. 23. 

i8me parcelle: i feddan et 6 kirats au 
même hod, parcelle No. 28. 

i9me parcelle : i4 kirats et i2 sahmes 
au même hod, parcelle No. 30. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

20me parcelle: 7 feddans, 20 kirats et 
8 sahmes au hod El Demera El Keblia 
No. 4, parcelle No. 6. 

2ime parcelle: i feddan, 7 kirats et i2 
sahmes au même hod, faisant partie de 
la parcelle No. i3. 

22me parcelle: 2 feddans et 2 kirats 
au même hod, faisant parti e de la par
celle No. i5. 

23me parcelle: 3 feddans, i9 kirats et 
i2 sahmes au même hod, parcelle No. 21. 

211me parcelle : i feddan, i kir at et 8 
sahmes au hod Herzallah No. 5, parcelle 
No. i 3. 

23me parcelle: 2 feddans, iO kirats et 
i2 sahmes au même hod, parcelle No. i5. 

26me parcelle: i feddan et 8 sahmes 
au même hod, parcelle No. 17. 

27me parcelle: i feddan, 3 kirats et i6 
sahmes au même hod, parcelle No. i 8. 

La dite désignation résulte de l' acte 
d'hypothèque en vertu duquel inscrip
tion a été prise au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 
3i Mars i928 sub No. 9ii. 

28me parcelle: i feddan au même hod, 
parcelle No. 21. 

Il. - Bi ens sis au village de Kafr Far
sis. 

i3 feddans, i 2 lürats et i2 sahmes di
visés en deux parcelles, comme suit: 

ire parcelle: 3 feddans, 3 kirats et i6 
sahmes au hod El Guédid, kism awal, 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. 8. 

2me parcelle: iO feddans, 8 kirats et 
20 sahmes a u même hod, parcelle No. i 6. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations et 
accroissements que les débiteurs pour
ront y faire. 

D'après les nouvelles opérations du 
cadastre et l'expropriation de quelques 
parties pour cause d 'utilité publique, les 
dits bien s sont actuellement réduits et 
divisés comme suit: 

Biens mis en vente. 
Une quantité de 74 feddans, 20 kirats 

et 8 sahmes dont: 
A. - i3 feddans et 5 kirats sis au vil

lage de Kafr Farsis . 
B. - 6i feddans, 15 kirats et 8 sahmes 

sis au vi liage de Minchat Hassan. 
Ces deux villages dépendant du lVIar

kaz Zifta (Gharbieh), divisés comme 
suit : 

A.- Biens sis au village de Kafr Far
sis. 

13 feddans et 5 kirats au hod El Gué
did No. 6, kism awal, en deux parcelles: 

La ire, parcelle No. 99, de 4 feddans, 
3 kirats et 22 sahmes. 

La 2me, parcelle No. 142, de 9 feddans, 
1. kirat et 2 sahmes. 

B. - Biens sis a u village de Minchat 
Has~;an . 

61 feddans, i 5 kirats et iO sahmes en 
trente-trois parcelles comme suit: 

i. ) 2 feddans, 4 kirats et 2 sahmes au 
hod Sahioun No. i, parcelle No. i. 

2.) i feddan, 3 kirats et i5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 27. 

3.) 4 kirats et 2 sahmes au hod Gana 
No. 2, parcelle No. 28. 

!1.) i kira t e t i2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 87. 

3.) 9 feddans, 2i kirats et iO sahmes 
au même hod, parcelle No. 75. 
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6.) 20 kirats et 23 sahmes au même 
hod, parcelle No. 77. 

7.) i feddan, i7 kirats et i9 sahmes au 
même hod, parcelle No. 78. 

8.) 3 feddans, 16 kirats et 5 sahmes au 
même hod, parcelle No. 80. 

9.) 3 feddans, i6 lürats et 20 sahmes 
au même hod, parcelle No. Si. 

iü.) i feddan, i8 kirats et 8 sahmes au 
hod Doméra El Haba No. 3, parcelle No. 
31. 

ii.) i feddan, 20 kirats et 2 sahmes au 
même hod, parcelle No. 34. 

i2.) 2 feddans, 6 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 35. 

i3.) '1 feddans, 4 kirats et i 2 sahmes 
a u hod Sahiou n No. 1, parcelle No. 28. 

i4.) i feddan, 6 kirats et iO sahmes 
au hod Doméra El I-laba No. 3, parcelle 
No. 36. 

i 5.) i 2 kirats et i6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 37. 

i6. ) iO kirats e t 14 sahmes au même 
hod, parcelle No. 42. 

17.) i feddan, 6 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 48. 

18.) 1 feddan, 3 kirats et 10 sahmes au 
hod Doméra El Kiblia No. 4, parcelle 
No. 25. 

19. ) 2 feddans et 2 J<.i rats au même 
hod, parcelle No. 39. 

20.) 7 feddans et 1.4 kirats au même 
hod, parcelle No. ld. 

21.) 3 feddans et 15 JdraLs au même 
hod, parcelle No. 43. 

22.) i feddan, 2 kirats et H sahmes 
au hod Herz Allah No. 3, parcelle No. 14. 

23.) 1 feddan et ·1 sahmes au même 
hod, parcelle No. i 7. 

24. ) 23 kirats et 10 sahmes au même 
hod, parcelle No. 27. 

25.) 2 feddans, 6 kirats et 15 sahmes 
au même hod, parcelle No. 28. 

26.) i8 kirats et 2i sahmes au même 
hod, parcelle No. 29. 

27.) i5 kirats et 21 sahmes au hod Do
méra El Hab a No. 3, parcelle No. 12. 

28.) 4 kirats et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 45. 

29.) 7 lürats et 20 sahmes au hod Ga
na No. 2, parcelle No. 42. 

30.) 1 feddan, '1 kirats et 18 sahmes 
au même hod, parcelle No. 76. 

Bi.) i8 kirats e t 6 sahmes au même 
hod, parcelle No. 90. 

32.) 4 kirats et 18 sahmes au même 
hod, parcelle No. 92. 

33.) 16 kirats et 23 sahmes au hod Do
méra El Kiblia No. 4, parcelle No. 40. 

La désignation de ces biens es t don
née par le requérant et sous sa respon
sabilité. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

279-A-64 

L.E. 5500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi i!J Avril i939. 
A la requète du Crédit Hypothécaire 

Agricol e d'Egypte, \'enant aux droits et 
actions de l'Agricullural Bank of Egypt, 
suivant ac te authçntique passé au Liref
Je des Aetes Notarit~s du Tribunal Mix
te du Caire en date du 2 Juin iü33, 
No. 28iv. 

Au préjudi<·.t~ du Sieur Hassan Moha
med Uhazi, débiteur principal, proprié
taire, local, fon!"!ionnaire à la Munici
palité d 'Alexandri e c t demeurant à la 
dite ville, ü cl! arc il W ekalet El Lamoun, 
haret Sid i Loulou, mai so n No. i2 / i0, 
çhiakhet l\1ollamed Youssef, débiteur. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du i 5 Avri l LD2\J, huissier G. Favia, 
transcrit le 1er :\lai i929 s ub No. 1293. 

Obje l de ln vente: 
5 feddans, 8 kirats et 8 sahmes cle 

terrains s is au vi llage de Karr El Ha
madia, d.istrict de El Santa (Gharbieh), 
au hod El Ghita ni No. i e t précisément 
hod El Ghitani No. 1, anc iennement hod 
El Montazah rec ta El Mona, en une 
seule ]Jareell e. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. K 540 outre les l'rais . 
Pour le requéra nt, 

328-A-81. M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi t!J Avril 1939. 
A la requê te du Créd it Hypothécaire 

Agricole d 'Egyptc venan t aux droits et 
actions de The 1\'l.ortgage Cy of Egypt 
Ltd., suivant convention en dale du 3i 
Mai 1!J05, ratifiée par le décret-loi du 
11 Juillet 1 !):35. 

A l'eneonll·e du S ieur Messaed Moha
med Balbaa El J lamrawi, fils de feu 
Mohamed Balbaa El Hamrawi, de feu 
Balbaa El Hamrawi, ]Jropriélaire, s ujet 
local, derncuranl ii Ezbet El 1-lamrawi, 
dépendant du village de Loukein, Mar
kaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

En Yer·tu d ' u 11 procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huiss ier A. Knips e n 
date d u 2 Juin HJ3t!, transcrit au Bu
reau des Jlypolllèques elu Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le iG Juin 1U34, sub 
No. ii30. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
160 feddan s, ü kirats e t 1 sahme, 

dont: 
i26 feddans c t 21 sahmes s is au vil

lage d 'El Baslal\oun et 3't feddans , 5 ki
rats et ft sahmcs s is au vi llage de Lou
kein. 

Le tout dépendant du Markaz de 
Kafr El Dawar, Moudirieh de Béhéra, 
divisé comme s uit: 

1. - Biens sh au village ct 'El Basla
koun. 

i26 feùdan s et :?i sahmes divisés en 
trois parcelles: 

La ire de 1.0.2 f'eddan s, 23 kirats et 22 
sahmes a u hod Achrifet E l Akou la No. 
3, kisrn ta ni, fas ! awal, parcelle No. 192 
et faisant partie de la rîarcelle No. HJL 

La 2me de 1.0 fccldans au hocl El Ram
la, kism sani No. 1, fai sant partie de la 
parcelle No. 3t). 

La 3me de 13 feùdans et 23 sahrnes, 
au même hod, parcelle No. i. 

IL - Bien s s is au village de Lou
kein. 

34 fe<ldans, 5 kirats e t '1 sahmes di
visés en deux parcelles: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 2i feddans, 18 kirats c t 4 
sahmes au hod Wacr El Halalia No. :3, 
parcelle No. 8 et fai san t partie de la 
parcelle No. 7. 

La 2me de 12 feddans et ii kirals au 
hod Maktaa El Tine No. i, faisant par
tie ete la parcelle No. i. 

Ainsi que le tout se pours uit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
aveç tous immeubles par destination 
qui en dépenclen t. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 41!80 outre les frai s 
taxés. 

323-A-76. 
Pour la poursuivante, 

l\L Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril i039. 
A la requète de la Dame Yvonne ùc 

Zogheb (née Clouzet), èsq. de tutrice de 
son fil s mineur Pierre de Zogheb. 

Contre les Hoirs Chavarche Meguer
dichian, savoir: sa veuve Ali ce Mcguer
d ichian prise auss i comme tutr ice de 
ses enfan ts min e ur s Lev on, Valentine 
et Lize tte Meguercli c ilian, demeurant à 
Ramleh. 

En ve1·tu cl ' un proeès-ve rbal de sais ie 
immobi lière du 21 Ju in Hl::li:l, transcrit 
le 16 Juillet 1938 s ul) No. 211!Ji. 

Objet de la vente: a) un immeuble de 
rapport de 3 étages, s is il Bull\cley 
(Ramleh), rue Carver, No. JO, kism 1::1 
Rami, Gouvernorat d 'Alexandrie, cons
truit sur p.c. 470, com1Jrenant un ap
partement par étage, b ) un e construc
tion de m2 iïo, comprenant G garages, 
le tout entouré d'un jardin formant avec 
les constructions un e s uperfi c ie de p.c. 
2577,76/00. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4000 o tttre les frai s . 
Alexandrie, le 22 Mars 1039. 

Pour la pours uivante, 
338-A-87 J. Pesmazoglu, avocat. 

Uate: Mercredi 19 Avri l 1930. 
A la •·cquête du Crédit Hypothé\·a ire 

Agricole d 'Egypte, venant aux etroits c t 
actions clc The Mortgage Cy of Egypt, 
su ivant convention en date elu 31 Ma i 
1935. 

Contre Abclel FaUah E ff. Salem, fil s 
cle feu IIag Ibrahim Salem, de feu Sa
lem, propriétaire, local, demeurant à 
Alexandrie, rue Amir El Bahr, No. H, 
ki sm Moharrem-Bey. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisi e 
immobilière elu 12 Décemb l'c 193't, hui s
sier J. E. Hailpern, transcrit avçc sa dé
nonci a tion le 2 Janvier 1935, sub No. 9. 

Objet de la vente: 
32'1 ferldan s et 23 sahmes s is au vil 

lage de El Baslacoun e t dépendHnl. ac
tuellement d 'Omondict Sicli Ghnz i, Mar
kaz Kafr El Dawar, Béhéra, en trois 
lots, savoir : 

1er lot. 
i20 fecldans, 19 kirats et iO sahmes, di

visés en deux parcelles , comme s uit : 
La ire de 120 fecldans, 3 kirats e t 10 

sahmes au hod E l Nikitat No. 2, kism 
rabee, partie parcelle No. 520. 

La 2me de i6 kirats au hod Achrife t 
El Akoula No. 3, kism tani, fasl awal, 
partie parcelle No. 530. 
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Ce lot comprend les maisons d'habi
tation, magasins, étables e t maisons 
pour les villageois, un jardin fruitier de 
5 feddans environ, e t 3 sakiehs pour 
l'él évation cles eaux d 'irrigation. 

2me lot. 
i13 fcddans, 7 kirats e t i9 sahmes en 

un se ul tenant, au hod El Nikitat No. 2, 
kism rabce, partie parcelle Nos. 529 et 
401!. 

3m!'l lot. 
80 feddans, 21 kirals c t i8 sahmes en 

un ;.;c ul tena nt, au hod El Nikitat No. 2, 
ki sm rabcc, partie parcelles Nos. ftO!! et 
403. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 8020,310 m / m pour le 1er lot. 
L.E. 5376,198 m / m pour l!'l 2me lot. 
L.E. 3H(j,186 m/m pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le pours uivant, 
3.20-A-82. M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 19 Avril i9:3U. 
A la re(JUêle de: 
i.) Le Si eur Afifi Mohamecl HCJ.douan, 

Jil s de 1\-l ohamed, pe tit-fil s de Ha<louan, 
sans profess ion, egyptien, domicil ié à 
A lexandrie, ii Paolino, rue Ebn \v ui !IJan, 
No. 7, admis au bénéfice de J'Ass is lanee 
JudiGiaire s uivant ordonnance en date 
du 16 Avril 1030, ;\o. U6 /o5me A.J . 

2.) Monsie ur le Greffier en Chef de ce 
Tribunal, agissant en sa qualité de pré
posé à la Caisse des Fonds Judi ciaires, 
tous d e ux domiciliés e n l'étude de Me 
M. Gabra, avoGat à la Cour, nommé d'of
fice. 

Contre Je Sieur Ibrahim l\Ioham;)d 
Mohamecl, fil s de l\Iohamed, pe tit-fils 
de Mohamed, proprié taire, égyp ti en, do
micilié à Alexandrie, quarti er Paolino, 
rue Ebn Ballan, No. 2. 

En vertu d 'un arrè t rendu par la Co ur 
d 'Assises indigèn e d 'Alexandrie e n date 
du i4 Février 1920, e t notifi é le H Avril 
i931 en tê te cl 'un commandement immo
bili er, transcrit le 8 Mai 193i s ub No. 
2188, et d 'un procès-verba l cle sais ie im
mobilière en date elu ·Z.' Juin Hl31. 

Objet de la vente: 
Une parcell e de terra in d ' une s uperfi

cie de 311 p. c. environ, ensemble avec 
la maiso n y édifiée, Jonnée d'un rez-de
chaussée e t d ' un é tage s upérieur, le tout 
s is à Alexandrie, quartier Paolino, kism 
1\Ioharrem-Bcy, d L' pcnùant dç çhiakhet 
Moharrem-Bey J\ib li , Cheikh El Hara 
Abele ! Ha lim Osman, limité: au Norcl, 
s ur un e longueur de 12 m. GO environ, 
ancie nn em ent par la propriété cle Far'll 
1\:ass is e t actuellement pa r les Hoirs de 
Jeu Farghali; au S lld , s ur une même 
longueur de 12 m. 30 environ, par une 
rue de ft m. ; à l'Es t, s ur llne longueur 
cle H m . environ, par la rue Batlan de 
8 m. de largeur, ruelle Ebn Batlan, No. 
2, ruelle en face elu No. 102 de la rue 
Erfan Pacha; à l'Ou es t, sur un e lon
gueur de i3 m. 55 environ, par les Hoirs 
de feu Cheikh Soliman E l Mobayad. 

!\lise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Alexandrie, le 22 Mars 1939. 

Pour les poursuivants, 
363-A-92 M. Gabra, avoca t à la Cour. 
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Dale: Mercredi i!J Avril 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dlle ArLemis .Michailoudis, sans 

proiession, 
:2.) .Mü:hel l\lichailoudis, propriétaire, 
3.) Charalambo Michail oudis, ingé

nieur agronome, Lous enfants de Jeu 
Nicifore 1\.lichailoudis , de fe u 1\'liche!, 
sujets h ell ènes, domiciliés à .Sicli-Gaber 
(Ramleh), rue Dara, No. 71, et élisant 
domicile en l' étude Je Me J. Caracatsa
nis, avocat à la Cour. 

Contre les Hoirs de feu Moursi Ah
med Aly El Halawani, fil s de Ahmecl, 
petit-fils de Halawani, savoir: 

1.) La Dame Amina Abdel Aziz, fille 
de Abdel Aziz, petite-fille de nom igno
ré, veuve du s usdit défunt Moursi Ah
med Aly El Halawani, prise pour elle 
et en sa qua li té de tu triee des enfants 
mineurs du même défunt, savoir: a) 
Chaker, b) .Mohamed, c) Faiza, proprié
taire, locale, demeurant jadis à Alexan
drie, rue Abdel Aziz Hassan, près du 
No. 6, quartier cie la rue Skenderani, 
actuell emen t de domicile inconnu et 
pour elle èsn . et. èsq. au Parquet Mixte 
d'Alexandrie. 

2.) La Dame Aziza Moursi Ahmed Aly 
El Halawani, épo use ete Yot1 ssef Soli
man, demeurant à Alexandrie, rue El 
Mikdad, No. :tD, et à défaut au Parque t 
Mixte d 'Alexan drie. 

3.) Ibrahim Moursi Ahmed Aly El Ha
lawani, attac h é au servi ce de la Muni
cipalité d'Alexandrie, section d'Abou
kir, y demeurant, immeuble Abele! Gha
ni Emara, face ü la station des autobu s 
et café de l'Omclé. 

't. ) l\lolwmcd \lonrsi Ahmed Aly El 
Halawoni . 

5.) Dame Sorava l\Iours i Ahmecl Alv 
El I-Talawani, épo use de Zaki MansouÏ· 
El Manadili . 

Les .-: .mf' c t :'imc d cme t1ran L iL Alexan 
drie, rt tf' El Abani 1'\o. 15 et à dé faut a u 
Parqur' '· \ ·li xtr: d'Aicxanclrie. 

6.) A lllncd .\lnllrs i 1\hmccl Aly El Ha
lawa ni , dcnw tl r<1 nt jadis à Al~xandrie, 
rue Os man Calai, No. 23 (Paol ino), ac
tuell ement ck domicile inronnu et pour 
lui au Parqt1ct Mixte d'Al exandrie. 

7. ) Dmne Jr a,(~<:tr Moursi Ahmcd Aly El 
Halawani, clf'mcnrant ,iarli s ;\ Alexan 
flri e, ru e Osrnnn El Galal, 0.ro. 23 (Pao
lino), aetuellement rue Amie El Bahr, 
No. 31, con trée par la ruel.le Mohamecl 
Tsmail, et à clérau t an Parque t Mixte 
d'Al exi\ nd rie. 

Ces six derniers enfants cle feu Mour
si Ahmcd Al:y· El Jlalawani, pctits-en
fanl s rl e Ahmed. 

En vertu d'un procès-verbal cle s aisie 
immobilière elu 12 Juin 1 !)35, huissier 
A. Mi eli, transcri t le 8 Juillet 1935 st1b 
No. 29'1\J. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain rlc la s uper

fici e de 301 p.c., avec la cons truction y 
élevée, consi s tant e n un rez-de-chaus
sée et cleux étages surélevés, s is à la 
station Seffer (Ramleh), banlieuç d'A
lexandrie, rue l\1ortada Pach a, No. 71, 
imposé à la Municipalité d'Alexandrie 
sub No. 26, garida 26, volume 1er, chia
khet Schutz Gharbi, kism El Rami. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, avec toutes les dépendances, sans 
exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limiles ct les conditions de 
la vente consulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à prix sm· l.misse: L.E. 510 outre 
les irais. 

Alexandrie, le 22 Mars L!J39. 
Pour les poursuivants, 

360-A-89 J. Caracatsanis, avocat. 
---- - --
Date: Mercredi 19 Avril 193!3. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egyple, ayant siège au Caire, 
venant aux droits e L ac:Lions de l'Agri
cuHural Bank oJ Egypt, suivant acte au
thentique passé au Greffe du Tribunal 
Mixte du Caire en date du 2. Juin 1933, 
No. 281\J. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Maksoud Mabrouk El Pi!, fil s de feu 
Mabrouk Moustafa El Fil, débiteur prin
cipal décédé, savoir: 

1.) Dame Fattoum, fille de Soliman 
Hindi, sa veuve. 

2.) Mohamed èsn. et èsq. de tuteur de 
son frère mineur Ismaïl. 

3.) Ibrahim, 4.) Abdel 1-Iamid. 
5.) Mabrouk. 6.) I-lancm. 
7.) Seksaca. 8.) Fattoum. 
Tous enfants de feu Abele! Maksoud 

Mabrouk E l Fil, propri é ta ires, s uj e ts lo
caux, demeurant au village d e Des t El 
Achraf, di s trict d e Kom Hamacla, (Bébé
r a) . 

En vertu d'un procès-verbal cl(:) saisie 
du 28 Mai 1930, hui ssie r S. Charaf, 
transcrit le 3 Juin Hl30 s ub I\o. 1252. 

Objet de la vente: 
8 fedclans, 2 kirats ct 12 sahmes de 

terrain s sis <lll village <l e Dçs t El Achraf, 
district de Kom Ha m ada (Béhéra), au 
h oc! El Abicii, divi sés 011 c:inq parcelles: 

La ire ci e 3 feddans, û kirats et 12 sah
mcs. 

La 2me de 1 feddan, 2 kirats e t '1 sah
m es. 

La 3me de 1 feddan, 4 kirats et 20 
sahmes. 

La ''mo de Hl l<.irat.s . 
La 5me tle 1 Jcddan ct ·IR kirats. 
Ainsi que le tout SC) ]Joursuit. el com-

porte avec tontes a ngmen tations e l. amé
li ora tion s qui ~· v t.rouvent, tou s immeu
bles par des Lin ~tli on , sakich s, pompes, 
m ach ines et l! Stcnsiles aratoires qui en 
dépendent, tous best ia ux, toutes planta
tions d 'a rbres c t de palrni crs ct, e n gé
nf\ral, !nti!cs eultt1rçs C:\:istant. sur les 
di tes terres. 

Pour les limites cons nlter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. GGO ou tre les frais. 
P our le requérant, 

325-A-78. l\.-1. Bakhaty, avoca t. 

Dale: Mercred i 19 Avril 1939. 
A. la requête dtt Crédit Hypothécaire 

Agncole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
su ivant. ac te authentique passé a u Gref
fe du Tribunal Mixte d tl Caire en date 
elu 2 Juin Hl33 sub No. 2Ri9. 

Au préjudice de Youssef Eff. Selim 
Abclel Dayem, propriétaire, local, demeu
rant au Caire, charch l!~l Akhchicl, à 
Roda, à proximité de l'Hôpital Ali Bey 
Ramez, débiteur. 

Et contre: 
1.) Ammouna Dütb El Nouhi. 
2.) 1-Iosna Diab El Nouhi. 

'22/"2':1. Mars l939. 

3.) Abdel K érim :\Iohnmecl Abdallah, 
èsn. et èsq. de tuteur de son fil s mi
neur Ibrahim, eclui-c:i avec son susdit 
père pri s en le11r qualité d'héritiers de 
la Dame Om El l<"'arh Di ab E l Nouhi, 
tierce déten triee décéd ée. 

Les Hoirs cle J\assem Abdçl Rahman 
El 1<-,éki, liers rlétentettr décédé, ;:;avoir: 

'L) Zobeida Youssef .El Askari, sa mè· 
re. 

3.) F a tma Youssef, 
6.) Chafika i\Iohamcd Badr, ses veu

ves. 
7.) Dawlat, 8. ) Dorria, ses filles ma

jeu res. 
!J.) Mohamed Ab el e! Rahman, pris èsq. 

cle tuteur légal de ses neveux: a) Sania, 
b) Nom, c) Molïda, cl ) Zébeicla, e) Zei
nab, f ) Monnira, g) Ahmad, h ) Abdel 
Rahman, enfants e t héritiers mineurs 
elu dit ti ers détenteur défunt. 

Tous propri é ta ires, locaux, demeu
rant les trois premiers au village de El 
Nouha d épendant de El Rowaka et les 
autres a u village de Gué nbaway, district 
de Teh El Baroud, Mourlirieh de Bébé
ra, ti ers détenteurs. 

En vei"hi d'un proc<~s-vcrhal cle saisie 
du 23 Octobre Hl22, hui ssier A. Qua
drelli, transcrit le 13 :\ovembre 1922 
s nb :'-J'o. i \lo3r). 

Objet de la vente: 
ft fedclan s, i:l kirals nt. l2 sahmes sis 

au vill age d e Telbana, di s trict tl e Teh 
El Baroud (Béhé ra ), au hod El Malaka. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

'\lise à pl"ix: L.E. [!, Q o ttlre les frais. 
Pnur le requ(·ran ~ 

322-A.-75. l\I. Bakha ly, avocat. 

SUR FOLLE ENCI-IERE. 

Hale: l\Icrcredi l ~l Avril i!J39. 
A la requête des If oi rs cle feu Moha

m ed Bey ~"\,J il g ui l·: l Ba rk ouky, savoir: 
·!. ) Ahm ccl .Parid };[ Harkouky, son 

fils. 
2. ) Dame Faty \lalttnoud El ~amadis

sy, sa veuve. 
'r ous d cllx Ior.aux, propriéla ires, de

m e u rant au vill age de :\li ni et Ganag, dis
trict de Dc:oso uk (Gharl!ieh ). 

Contre .-\ h med .\Il nH' cl Bey JŒalaf, 
p rop riéta ire, égy pt.i cn, domieili ù ù Has
s ioun, district de l(nl'r i ·~ l Zayat (Ghar
bie h), déb iteur prin eip it l ~ai ::: i. 

En vertu d'un proc :;s-\C'l'bctl de saisie 
.immobiliôre dtt i:-5 !\C l\C'!l1bre 192:2, trans
crit. le 2 Décembre : : ; ' :: -~ . s ub No. 21321. 

El eonlre l e~ Hoirs de t'e u :\•Juslafa 
Bey Ramadan (fol cnehc\t' i7' .c: ur originai
re décédé), savoir: 

1. ) Ahm ecl, 2.) Mu s tafa, 3. ) Chafil\, 
!1. ) Dame Asma, épouse Saleh Eff. Ma

brouk El Dib. 
T ous e nfa nts du elit défunt, propriétai

res , égyp ti ens, les 1er cL 2me domiciliés 
à Tantah (Gharbieh ), rue ChiLLy Bey, No. 
12 (3me é tage), le 3me domicilié à Kasta, 
Marl<az Kafr KI Zayal (Gharbieh) et la 
'1me domiciliée au Caire avec son époux, 
rue El Minzara No. :L2 (o u El Kantara) 
venant de la rue El Téréa El Boulakieh. 

Fols enchérisseurs. 
La vente avait été poursuivie par The 

Commercial Bank of Egypt et les biens 
expropriés avaient été adj ugés sur su-
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renchère au dit fol enchérisseur (Mus
tafa Bey Ramadan) à l'audience des 
Criées du 30 Septembre 1ü24 au prix de 
L. E. 700 outre les frai s. 

Objet de la vente: '* fcdd ans, 22 kirats 
et 22 sahmes de terrains sis au village 
de Bassioun, disli'ic t de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), au hod El Lcya wal Serou. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 400 outre 
les frai s . 

280-A-65 
Pour les poursuivants , 

M. Bal<haty, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du maUn. 

Date: Samedi 2:2 Avril 1939. 
A la requête de Doche, Trad & Co., 

société de commerce mixte, au Caire e t 
y élisant domidle en l'étude de Me 
Georges Rardouche, avocat. 

Au préjudice de Mohamecl El Bakri 
Mohamecl Abclel Al, en trepreneur, égyp
tien, demeurant à Rawafeh El Kosseir, 
Markaz Sohag (Guergueh) . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière el u 16 Juillet 1936, dénon
cée le 3 Août Hl30, transcrits a u Bu
reau des Hypothèques elu Tribunal Mix
te du Caire le ii Août :1036 sub No. SHi 
Guergue h. 

Objet cie la vente: 
5 fecldans, 1 kirats c t 2 sal1m cs sis à 

Nahiet Rawafeh El Kosse ir, Markaz So
hag (Guergueh ), divisés comme su it : 

/1 kirats c t 16 sahmcs au h od El Sa
bee No. 18, fai sant partie <l e la parcelle 
No. 17, par indivi s dan s 3 fedclans, 1 ki
rat e t '* sahmes. 

7 kirals ct li sahmc~ a u hoc! El 1\:a
rin El Kebli i\'o. 2J, l'aisant parLic de 
la parenll c :-Jo. 3 L par i nd ivis <l a n s 10 
kirats et '1 sahmcs. 

8 kirats au hnd El T cm m a No. 2't, 
fai sant par li e de la parrcll c i\'o. 6, par 
indi vi~ clans :1. J' e <lcl an, '1 kira ts c t :20 
sahmes. 

22 ki ra ls et tg Srthnw s at t hod El Hi
Jal :\J'o. 22, l'aisnnt parti e d e la parr.cll n 
No. 5, par indivis dans 1 fccld a n ct '!!~ 
kirals. 

10 kirats c t '• sahmes au ho(l E l Bo
kaa El T<r':hlil'f1 Nn. 23, fai sant parti e " (' 
la parce ll e No. 2D, par indivi s rian s 8 
fecldans, 20 kirals et 12 sarnnes. 

5 kirab r' l. li snhmc;; Hll hoc! El J\·('
n a n No. 3, fa isR.nt partie clc la parcell e: 
No. 3:?, par indivi s da ns 22 l\ira ts ct S 
sahmes. 

ft ki ra ls d Hl sahmr:s au hoc! El hH
rin c El BHhari No. '1 , faisant partie des 
parcell es Nos. RS c t 8!1, par indivis dan s 
1 fcclrl an, ft kira.ts ct 16 sahmes. 

21 kiral.s e t 1G sahmes an hocl El Far
che No. 8, parcelle No. 64. 

5 kirats el 20 sahmes a u hod El Far
che No. R, faisant parti e de la parcelle 
No. 60, par indivis dans H kirats ct ft 

sahmes. 
4 kirats e t 6 sahmcs au hod El Dissa 

No. 9, faisant partie de la parcelle No. 
26, par indivis dans 21 kirats et 16 sah
mes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

16 kirats au hod El Bolkaa El Bahria 
No. 10, fai sant partie de la parcell e ::\o. 
85, par indivi s dans 1 fedd a n, H kirats 
et 13 sahmes. 

7 kira ls et 16 sahmcs au hod Daycr 
El Nahia :\o. 12, fai sant partie ete la 
parcelle No. 21, par indivis clans H ki
rats et 16 sahmes. 

Ainsi quç le tout se poursuit c t corn
porte sans aucune exception ni réserve, 
aver. LOtiS accessoires ct imme ubles par 
destination. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr·ix: L.E. 80 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

263-C-971 Georges Kardouche, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de la Société Civile du 

Lotissement Ezbet ex-Reda Bey. 
Au préjudice de Fahmy Boulos Han

na, demeura nt à Nazlet Hanna Mas
seoud. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 15 Juin HJ38, 
dénoncée le 27 Juin 1938, le tout dû
ment trans r.rit le 2 Juillet 1938, Nos. 3D:Jï 
(Caire) et 4H2 (Galioubieh ). 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain à bâtir s ise :t 

haret lVIadrasset No. '•5, a u hod 1\..hoga 
Ahmed No. 2G, à Zimam Miniet El Sircg, 
Markaz Davv·ahi Mas r, Moudirieh cl c Ua
lioubieh, ki sm Choubrah, Gouvernorat 
du Caire, d ' une superfic ie de 148 m2 50, 
limitée; Nord, hare t El Madrasse t s ur 
11 m.; Es t, chareh Ahmed l\1os tapha, sm 
13 m. 50; Sud, la Société s ur 11 m. (ac
tuell ement Abdel rvrawla Abdel Ha di ); 
Ouest, la Société s ur 13 m. 50 (ac tue lle
ment Fawzi Eff. Kh a lil ). 

Ainsi que le::; dits biens se pours ui 
vent ct com por-tent san s aucune CXC'l~ p

tion ni rése rve. 
Mise à pl'ix: L.E. GO outre les frais. 

Pour la pours uivante, 
Joseph Guiha, 

28D-C-082. A vocal à la Cour. 

Hale: Samed i 22 Avri l 1039. 
A la requê:t.c de la Dame José phine So

riano née Can c ll a, propriétaire, sujette 
espagnole, d emeurant au Caire. 

i\u JWéjndiœ des Hoirs de f ~ u la Da
mc Zonal> Ilnn em Osman Khoureltid, ::>a
voir: 

Ses fil s: 
L ) i\l ohamcd Tewfick Aly. 
2.) :\ta hmoud 1\-l ohamcd Lab.ib. 
Ses filles: 
3. ) h .. hadiga :\'fohamed Labib. 
ft .) F'aLrna ~loha.med Labib. 
3.) 1\ z iza i\Ioha.med Labib. 
6. ) Ei cha l\Iollétmcd Labib, épo use :\Io

hamcd Bey Naguib. 
Tou s propriétaires, égyptie ns, dcmcu

ran t au Caire, ü Ilelmieh de Zcitoun, rue 
Abou llachi ch c, No. ii, à l'exception du 
i er ct de la Gme de domicile inconnu. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 6 Novembre 1037, hui s
sier .Jean Soukry, dûment transcrit le ii 
Décembre :1.93/ s ub Nos. 7387 Caire et 
6762 Ga lioubieh . 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain cultivée en 

jardin et les trois côtés entourés d'un 
mur, donnant sur la rue Abou Hachiche 
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No. 11, il l\latar ieh, ki sm d 'Héliopolis, 
Gouvernorat du Caire, au hod El Naam 
El Kadirn No. 0, ü Zimam banlieue d'El 
l'vla tari a, Markaz llawahi :\Iasr (Galiou
bieh), désignée dans le plan cadastral 
Xo. 58, année 193:1., d ' un e s upcrfieie de 
8 kirats ct 2t sahmcs ou 135!1 m2 110 dm2, 
li mi lée: :-.1 orel, propriété Kha li 1 Bey Ibra
him, .'\Jo. 11 d irnpüh, s ur la rue Abou 
ll achi che, s ur :yt m.: Sud, Wakf Dame 
Zenab Hancm Osman, !\o. 7 de la même 
rue, sur '18 m. UU: Est, r ue :\o. :28 sans 
nom, s u r :18 rn. oU; Ow~s t, rue Abou Ha
ch iche, sur :Ji) nt. où sc tro uve la porte 
du jard in. 

:\lise à prix: L . l~. J no outre le::; frais. 
L e Caire, Ir: :20 :\lars 1030. 

Pour la pours uivante, 
222-PC-107 S. Jassy, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1030. 
A la requê te cil: I<~l i\loallem Hassan 

Moham ed El Gazzar, propriétaire, égyp
tien, dcm c u m nt au Caire, 36 rue Sidi 
llas~a n El Amvar (Foum El Khalig), ve
nant aux droit:; e t ac tions du Sieur Elias 
Sarkis, lequ e l Yicnt a ux droits et actions 
elu Sie ur :\J egaclh lladji-Dimitriou. 

Au pr-t'~judiee d e I•:l :\loallem Bayoumi 
Moussa, en trepreneur, C:gyptien, demeu
rant a u Ca ire, ù 1 ·~1 1\ ;;:;<tl, So. 21 haret 
.- \bou ll achet lt , ]>rtl' la niC Teraa El Bou
lakia (Choubmh). 

En , .c1·tu d ' un procb-\·crbal de sai~ie 
immobili ère du :? 1 :\lai 1030, transcrit le 
J 0 Juin 1\J:JO ~ u IJ :\ o:-;. 'JS79 (Caire) et 
J1ïliG (Galioubi eh ). 

Objet de la Ycnlc: e n deux lots. 
1er lot. 

Une mai :;on éd ifié e s ur un terrain 
hckr d'un e s L.q.>c rl'iC'i C d e 80 m2 sis a u 
Caire, quarti e r El .\ ;;sai, So. 21 haret 
Abou Jlae ll crn, pr('" le :'-/o. :Zi:>?.i cie la rue 
Tenta El Boulal.;i u, Cho tt brah, Ezbet El 
A::-;sal, d i ~ lr i ct cie 1 :houbrah, composée 
ctc deux apparl enwnts :-:tq.Jcrpo:;ôs, cha
que apparlc lltl'ttt d e ;) C'lmmbrcs c l' ac
cessoires, l imitt~·t~: .\nrrL par une rue de 
'tm.; Sud , pmjll'it'•I (· tk l la nnn Guirguès; 
Est, propriék de Il a~~'<Hl Soliman: Ou
est, propriété .\lunee! S<llcm: ~ord, s ur 
!! m. ~0; E:::l, :-: l t t' s nt.: ::;ucl, s ur 10 m.; 
Ouest, sur 8 m. 

:'llll' loi. 
U n I.r.rrain Yct p tit' :-:i,- ;'; Choubrah. de 

300 m 2, jndi:-: au l1od Prince Ilalim No. 
4 (Gucz ir:c l H;1rll<tll cl Da walli ), ba nlieue 
d u Caire l'l :\lnt td iri t' ll de Ga lioubich, su
}.wrfi cic f01'1l1:tnl le· lo i '<o. 30 du plan de 
1 o l. issc tTten L .\lo:'Sl' ri et :\bou Takia, li
mi lé: N Ml'. ~ur J;) m., ru e Abou 'J.'ali:ia; 
Est, su;· ·.>;J m., lol \'o. 1!g: Oues t, sur 20 
m., lot \'o. :>:2; S ttd , s ur 15 m., lot No. 
!10; c: IJiakhct :\!y Pacha Chérif, ki sm 
Ch oubrah, Gnt t\'<' lïtn ru l du Caire, sur le
que l c~ t (~d ifi (~ un magasi n e t un petit 
rez-elu-cha u;;;;éc de '1 e Il ambres. 

'l'ris q\l( ~ l e~ elit::; biens se poursuivent 
c t comportent, en;;cmbl(~ avec toutes an
nexes c t ron ncxus ~·é n é ralement quel
conques, sa ns a ucunt~ excep tion ni ré
se rve. 

Mise à prix: 
L .E. 30 pour Je 1er lot. 
L.E. 33 pour le 2rne lot. 
Outre les J'rais. 
Le Caire, le 22 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
291-C-984. Vi c tor E. Zarmati, avocal 
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Date: Samedi ~2 Avril 11.13ü. 
A la requète de The Land Bank of 

EgypL, socté té anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Aly Hassan 
Hussei n, lL ls de llas~a n 1 l ussc1n, de feu 
Hussein, connu so us le nom ete Aly I·Ias
san Hussein El Liouhari El Chemmi, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Aba E l 
Wakf, l\larh:az l\Iaghagha (:\lini eh), dé
biteur pours uivi. 

En vertu d"un procès-verbal de sais ie 
immobilière du H .Janvier Hl33, huissier 
Anis, transc rit le 10 Fénicr :Lü35 s ub 
No. 293 (Minieh). 

Objet de la vente: 
11 feddans, !1 kira ts el 'ï sahmes de 

terrains cultivables sis au Yillage d 'Aba 
El Wald eL précisément à l~zb e t Bou
lad El Baharia (Maghagha, l\ lini eh), di
visés comme s uit: 

1.) Au hod El Kalei El Bahari No. 3. 
8 feddan s, i.2 ki ra ts e t 2 sahmes en 

deux parcelles: 
La ire d e 5 fedcians, 20 kira ts ct 2 

sahmes, partie de la parce Ile No. 1. 
La 2me de 2 feddans e t :16 kirals, fai

sant partie d e la parcelle .!'\o. 1. 
2.) Au hod Osman El Charki No. 2. 
2 feddans, i2 kirats e t 2.2 sahmes, fai

sant partie de la parcell e 1 o. 1. 
3.) Au hod Abou Heheb No. 13. 
3 kiraLs et 7 sahmes indivis clans 1 

feddan, 4 kirats et 7 sahmcs, faisant par
tie de la parcelle No. 1. 

Cette parcelle forme l' emplacement du 
canal. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s les immeub les 
})ar nature ou par des tination qui en dé
pendent, sans aucune exception ni ré
serve et notamment 4 kirats et 16 sah
mes indivis clans 1 feddan, 6 kirats et 6 
sahmes dans rczbeh située au hod No. 1, 
parcelle No. 1. 

Pour les li mi Les consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 750 outre 
les frai s. 

Pour la poursui van Le, 
A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril Hl3ü. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Chaker Hanna Abdel 
Sayed, fi ls de Hanna, de Abdel Sayed 
Abdel Messih, propriétaire, ég·yptien, de
meurant jadis au Caire, rue El Kafr No. 
i6, ü Choubrah, et ac tuellem ent absent, 
représe nté par sa curatrice la Dame La
biba Fa110us Ayoub, propriétaire, égyp
tienne, demeurant ~t Maghagha (Minieh), 
avec son beau-fils Malak Eff. Keissar, 
professeur à l'Ecole Primaire Gouver
n emental e de Maghagha, dom ici li é rue 
Hanafi , propriété JVIoham cli Umar, débi
teur pours uivi. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2 Septembre 1933, huis
sier Tarraz i, transcrit le 26 Septembre 
1935 s ub No. i667 (Minich). 

Objet de la vente: 
i9 feddans, 1 kirat e t 10 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Marzouk, district de Béni-Mazar (Mi
nieh), divisés comme suit.: 

1.) Au hod Hanem No. 6. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

i2 fcddans et 22 kirats indivis dans 
411 fedda ns et 3 kirats, parcelle No. 1. 

2.) Au hod El Khersa El Gharbia No. 
13. 

2 feddans et 2 kiraLs indivis dans 10 
feclclans, 8 kiraLs e t 8 sahmcs, parcelles 
Nos. 2 eL 3. 

3.) Au hod El !\.hersa El Baharia No. 
16. 

3 feddans, 13 l<iraLs et 10 sahmes in
divi s dans 13 fedclans, 7 kirats et 8 sah
mes, parcelles Nos. 2 ct 3. 

ft.) Au hod El Chawabir No. 14. 
L2 l<irats indivis dans 2 fecldans, 16 ki

rats et 10 sahmes, en trois parcelles: 
La ire de 8 kirats, parcelle No. 66. 
La 2me de 2 feclclans , 4 lürats et 22 

sahmes, parcelles Nos. 19 e t 32. 
La 3rne de 3 kirats et i2 sahmes, par

celle No. 3lL 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec Lous immeubles par 
nature ou par destination qui en clépen
clent, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. J!.~OO outre 
les frais. 

296-c-m:m. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

J;:gypt, société anonyme, ayant s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Ghani 1\lohamed Abdalla h, fil s de feu 
Abdallah Mohamcd, d e feu Mohamed, 
de son vivant débiLeur principal, savoir: 

J.) Sa veuve Darne Salchah Bent Is-
mail J lassan. 

2.) Abdel Hazel\ . 3.) Abdallah. 
!1.) Hassan. 3. ) Gomaa. 
G.) Mohamed. 7.) H.aLibah. 
8.) Dame Khadra, épouse Hu ssein Mo

hamcd KhaLer. 
9.) Dame Zarifa, épou se Said Abdel 

Chafci. 
Ces huit derniers enfants maj eurs du 

dit défunt. 
Tou s proprié taires, (~gyptiens, demeu

rant à Seila El Gharbi eh, sauf la der
nière domicili ée avec son époux à Naz
le t Sabe L, ces deu x villages dépendant 
de Béni-J'viazar (:VIinie h), débiteurs pour
s uivi s. 

E't eonL1·e Ghali \Iorgan Boulos, de 
:Morgan Boulos, propriétaire, sujet lo
cal, deme urant à Dakour, district de Sa
mallout (Min ich ), Liers délcn Leur appa
rent. 

En vertu d'un procès-verbal d e sats1e 
du 27 lVIai 1036, hui ssier Zeheri, trans
crit le 23 Juin 1036, No . 852 Minieh. 

Objet ùe la vente: 
10 feddan s, -'! kirats et H sahm es de 

terra ins cultivables sis au vi llage de Sei
la T~ l Gharbieh, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh ), divisés comme su it : 

1. ) Au hocl El Awaki l No. 17. 
1.0 kirats faisant parti e de la parcelle 

No. -'12. 
2.) Au hod Dayer E l Nahia No. i3. 
8 kirats et i8 sahmes, parcelle No. 2;1 
3.) Au hod Gheit El Dora No. 15. 
2 feddans, 1 kirat et i6 sahmes, en 

deux superficies: 
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La ire de 1 feddan, i8 kirats e t i6 sah
mes, faisant partie de la parcelle No. 7. 

La 2me de 7 kirats, fai sant partie de la 
parcelle No. G. 

4.) Au hocl El Khorfeicha No. 22. 
7 feddan s, 8 kirats e t /1 sahrnes en qua

tre s u perfi ci es: 
La ire de 3 feddans, 12 kirats eL !1 sah

mes, parcelle No. 2'L 
La 2me de 16 kirats , parcelle No. 21. 
La 3me de 1 feddan et i6 l<irats, pct rLi e 

parcelle No. 20. 
La 4me de 1 feddan e t 1. .'2 ki raLs, partie 

lJarcell e No. i8. 
Tel s que les dits biens se pours ui rent 

et comportent, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. iOOO outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

2ü3-C-ü88 A. Acoba.s, avoca t à la Cour. 

na te: Samedi 22 Avril 193fl. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Az iz Bahari, 
fils de feu Abboud, de feu Habib, pro
priétaire, égyptien, domicilié au Caire, 
rue Kasr El Nil, débiteur poursu ivi. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Abdel Dahab ou Abdel Wahab El 

Sayed Abdalla. 
:C.) Abdel Latif El Saycd Abdalla. 
3.) Ibrahim Moham cd El Sayed. 
Tous propriétaires, égyptiens, dem cu· 

rant à El Garnous, Markaz Béni-l\laza r 
(Minieh), tiers détenteurs upparents. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Novembre iü3o, huis
sier Jos. 'l'alg, transcrit le i8 Décembre 
1935 sub No. 92ü Béni-Souei. 

Objet de la vente: 
2i Jecldans et 8 sahmcs de Lcrraiii :; 

cultivables s itués a u village de Gheit El 
Bahari, di s trict de Béni-Souef (Béni· 
Souef), divisés comme s uit: 

1.) Au hod El Guezirct El Kibli l\'o. 8. 
i 7 feddan s, 16 ki rats ct 8 sahmes, en 

tr oi s parcell es (s up erficies): 
La ire de 15 feddans, 3 kirats et '1 sali

mes, fa isan t partie de la parcelle l\'o. 32. 
La 2me de 13 k irats, pa rcelle No. 40. 
La 3mc d e 1 feddan, 22 kirats et 4 

sahmes, fai sant partie de la parcelle No. 
0 !1. 

:2. ) Au hocl El Bahllari So. 'ï. 
3 Jedcla ns e t 8 kirab en troi s parcel

les: 
La ire de 1 fcddan, 6 kirats et :12 salt

mes, parcelle i\' o. '13. 
La 2m e de 1 fccld a n, 'ï kirats et 8 sah

m es, parcelle No. 70. 
La 3rne de i8 kira! s et '1 sahmes, par

celle No. 83. 
rrel s que les dits biens se poursuiven t 

et comportent avec lous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réscrvt'. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 463 ouLrc 
les frais. 

297-C-990 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat. 



22/23 Mars 1939. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Mohamed 
Moussa Ibrahim Hathout, connu aussi 
sous le nom de Mohamed Bey Hafez 
Hathout, fil s de feu Moussa Ibrahim 
Hathout, de fe u Ibrahim Hathout, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Chébin 
El Kom (Mén oufieh ), ru e Charaf, débi
teur poursuivi. 

En vertu cl' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1935, hui ssier 
S. Kauzman, transcrit le 1.0 Avril 1935 
sub No. 589 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 
10 feddan s, 6 l<irats et H sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Om Khenan, distri ct de Kouesna (Mé
noufieh ), au hod Choucri No. 1, parcelle 
No. 16. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en dépen
dent, sans au c une excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 1000 outre les frais. 
Pour la poursuiva nte, 

299-C-902 r\ .. Acobas, avocat à la Cour. 

Dale: Sam edi 22 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice des Hoirs de feu El Sa
yecl Bayo umi El Chichini, fi ls de feu Ba
youmi Youssef El Chichini , de Youssef 
El Chi chini, de son vivant débiteur prin
cipal, savoir : 

1. ) Sayeda, fill e de Bahr E l Dine, de 
Ahmed El Kholi, sa veuv e. 

2. ) Youssef. 
3.) F a tma, épouse de Hassan Ahmed 

El Chichini. 
Ces deux derni ers enfants m ajeurs elu 

elit défunt. 
Tous propr iétaires, suj ets égyptiens, 

clemeuran t ü Gan zou r, di s tri c t de Tala 
(Ménou fi eh ). 

Débiteu rs poursuivis. 
Et contre: 
1.) Omar Aly Khadr, fils de Kh aclr. 
2.) El Sayeda, fille de Baclr El Dine, de 

Mohamed El Kholi. 
Tous deux propriétaires, sujets égyp

tiens, dem e ura nt au village de Ganzour, 
di strict de Tala (Ménoufieh ). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobili ère elu 10 Août 1935, huissier 
Foscolo, tran scrit le 2 Septembre 1935, 
No. 1562 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créances e t actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière pours uivante, laqu el
le n'entend pas assumer la responsabili
té de toute a utre désignation insérée à 
la suite du Cahier des Charges par le 
Survey Department. 

8 feddans, 11 kirats et 8 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Ganzour, district de Tala (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

1. ) Au hod El Wichakia No. 20. 
6 feddans, 17 kirats et 22 sahmes en 

2 parcelles: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 10 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 25. 

La 2me de 6 feddans, 7 kirats e t 9 sah
mes, parcelle No. 55. 

2.) Au hod Abou Koussoura No. 21. 
1 feddan, 5 kirats et 14 sahmes, par

celle No. 85. 
3. ) Au hod Ahmecl El Sayed Hammad 

El Omda No. 36. 
11 kirats et 20 sahmes, parcelle ro. 26. 
D'après le Survey Department cette 

désignation a été trouvée exacte et con
forme à celle du dit acte, sauf la par
celle No. 26 du hod Ahmed El Sayed 
Hammad El Omda No. 36. 

La dite parcelle porte actuellement le 
No. 73, d'après les nouvelles opéra tions 
cadastrales et elle est d 'une contenance 
de 11 kirats et 20 sahmes. 

Tel s que les dits bien s se poursuivent 
et comportent, avec tou s les imme ubles 
par nature ou par destination qui en clé
pendent, san s au cune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 840 outre les frais. 
Pour la requérante, 

298-C-991 A. Acobas, avocat à la Cour. 

Dale: Sarnedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anon yme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
m e i\lok htara, di Le aussi Kattoura 
Ayoub Ayad, fill e de feu Ayoub Ayad, 
fil s de fe tt l\latLa Bey Yo ussef, de son 
viva nt débi tri ce du t:rédit l<'o n cier 
Egypti en, savoir: 

Ses enfants m aje urs : 
1.) Aziz Matta, atLach é a u Tribunal 

i\lixte du Caire. 
2.) Chafik l\ la tta. 
3.) Dame Bugé ni e l\JaLta, YeuYe de feu 

K aldas Bey Bichara. 
·L) F avvzi Matta, pharmacien il i\Iedi

n e t El Fayoum (Pharmacie Hadcl ad ), 
chareh El H.amla. 

5. ) Dame Pépina Matta, veuve de feu 
Greiss Youssef. 

Tou s propriétaires, égypti ens .. demeu
rant les 3 premiers il Héliopoli !: , ru e Is
m ailia, No. 13, propriété Aziz Bassilios, 
au 4me étage, appartemen~ No. 20, à cô
té elu Pen sionnat de Notre-Dame des 
Apôtres, le 4me à Medinet El Fayoum, 
à Manchi et Lotfalla, propriété Ahmed 
Kamel Abdel Aziz, ü cô té de la station 
des égoûts, la 5m e il Alexandri e, rue 
Moh arram-Bey No. 13, débiteurs . 

Et contre les Hoirs de feu Mohamed 
Ombarek Samir ou Lamir, fil s de Om
b arel<, fil s de Mohamed Samir ou La
mir, savoir: 

Sa veuve Dame Kefaya Salama Sala
ma El Mor, prise également en sa qua
lité de tutrice de ses enfants mineurs et 
cohéritiers du dit défunt, qui sont: a) 
Salha, b ) Hamida, c) Aicha, d ) Mahmoud. 

Propriétaires, égyptiens, demeurant à 
Ezbet Wald Nahas, dépendant de Baia
kas, district de Galioub (Galioubieh), 
tiers détenteurs. 

·En vertu d'un procès-verbal dressé le 
14 Août 1937, huissier Pizzuto, transcrit 
le 4 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 
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8 Jeclclans sis au village de Bahtim, 
district de Dawahi Masr (Galioubieh), 
dont: 

1.) 5 fedclans e t 15 sahmes au hod Han
nouna No. 10, du 1\o. 1. 

2.) 20 kirats e t 3 sahmes au dit hod, 
No. 1. 

3.) 2 feddan s, 3 kirats e t 6 sahmes au 
hod No. 10, du No. 1. 

:\T.B. - Désig na tion établie par le Sur
vey Depar tment d' après les nouvelles 
opérations du cacl :=ts tre. 

8 fedclans, 2 kirats e t 11 sahmes de 
terrains sis au village de Bahtim, Mar
kaz Dawahi Masr (Galioubieh), dis tri
bués comme suit: 

1.) 3 kirats e t 20 sahrnes ù. l'indivis 
clans 17 kirats e t 23 sahmes au hod Han
nouna No. 10, faisant partie de la par
celle No. :L3. 

2.) 12 kirats e t 17 sahm es indi vis dans 
5 fecldans, 17 kira ts et 4 sahmes au dit 
ho cl ~o. 10, de la parcelle No. 3. 

3.) 2 fe dda ns, 5 kirats e t 4 sahrnes au 
m êm e hod No. 10, parcelle No. 4. 

1. ) 1 kirats e t 5 sahm es à l'indivis 
clans LI! kirats e t 9 sahmes au même 
hod No. 10, de la parcelle No. 12. 

5. ) '1 feclclans, 21 kira ts et 13 sahmes 
au dit hocl No. 10, parcelle 0io. 5. 

Les dits bi en s sont inscrits, suivant le 
regis tre du nouveau cadas tre, au nom 
de la Dame Moukhtara connue sous le 
nom de Kattoura, fill e de Ayoub Eff. 
Avad. 

"E nsemble : la moitié par indivis dans 
un e sakieh à puisards. 

2m e lot. 
U fecl cla ns, 13 L:ira ts et 10 sahmes sis 

a u village de ::\ awa, Illa rl, az Chebin El 
Ka na Ler (Galioubieh ), dont: 

L ) 11 fecldans, 11 tira ts et 12 sahmes 
au h ocl Ghattas No. 4, parcelles No. 4, du 
~o . 3 e t No. 5. 

:2.) 2 feddan s, 11 l' ira ts e t 'ï sahmes 
au dit hod, du No. 3. 

3.) 2 fedclans, 16 kirats et 15 sahmes, 
au elit hod No. 3. 

Ensemble: la moitié par indivis dans 
une sakieh à puisard s sur les terres de 
Nawa. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Depar tmen t, d 'après les nou velles 
opérations d u cadastre. 

9 feddan s, L3 l\i rats e t 16 sahmes de 
terrains sis au village de Nawa, district 
de Chebin E L Kanater (Galioubieh), dis
tribués comme suit: 

i. ) 4 kirats et 23 sahmes au hod Ghat
tas No. '1 , parcelle No. 8, inscrits au re
gistre du nouveau cadas tre au nom de 
la Dam e Moukhtara, fill e de Ayoub. 

2.) 1 feddan, 23 ki rats et 16 sahmes au 
hod Ghattas No. 11, parcelle No. 19, ins
crits au r egis tre du nouveau cadastre au 
nom de la Dame Moukhtara, fille de 
Ayoub. 

3.) 2 feddan s, 8 l' ira ts e t 12 sahmes 
au hocl Ghattas No. 4, parcelle No. 34, 
inscrits au registre du nouveau cadastre 
au nom de la Dame Moukhtara, fille de 
Ayoub. 

4.) 5 fedclans et 11 sahmes au hod 
Ghattas No. 4, parcelle No. 35, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Moukhtara, fille de Ayoub. 
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5.) 2 kirats et 2 sahmes au h od Ghat
tas No. 4, de la parcelle No. 18, indivis 
dans la superficie de la parcelle qui est 
de 4 kirats et 2 sahmes et un droit de 
servitude à raison de 12/24 dans une 
sakieh moyan, située sur la dite parcel
le. 

Inscrite au regis tre du nouveau ca
dastre au nom de la Dame Moukhtara, 
fille de Ayoub. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lo t. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
H.odolphe Chalom Bey, 

Avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Moustafa Touni, dit au ssi ;\1ous

tafa Touni Ismail. 
2.) Ahmed Touni, dit a ussi Ahmecl 

Touni Ismail, fil s de fe u Ism ai l Hamecl. 
3.) Moham ed Youssef Touni, fil s de 

feu Youssef Touni, fils de Touni Is
m ail. 

Tous propriéta ires, égyptien s, demeu
rant à Etlidem, Markaz lVIa llao ui, lVIou
dirieh d 'Assiout. 

Débiteurs. 
Et contre: 
1.) Mous Lafa Aboul Ela Habib. 
2.) Issa Aboul E la Habib. 
3.) La Dam e Mounira Abdel \Vahab 

Mohamed. 
Tous propriétaires, égyptien s, demeu

r ant à Etlidem, Markaz Mallaoui, lVIou
dirieh d'Assiout. 

Tiers détenteurs. 
En vertu d'un procès-verbal du 23 

Septembre 1937, huissier Zéhéiri, trans
crit le 19 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
24 feddan s, 14 kirats et 12 sahmes, de 

terres sises au village de Etlidem, Mar
kaz Mallaoui, Moudirieh d 'Assiout, d i
visés comme suit: 

A. - Biens appartenant à Ahmed 
Touni Ismail. 

5 feddan s, 20 kirats et 12 sahmes au 
hod Said No. 29, du No. 1. 

B. - Biens appartenant à Moustafa 
Touni Ismail. 

8 feddans et 18 kirats dont: 
1.) 2 feddan s e t 6 kirats au hod Seid 

No. 29, du No. 1. 
2.) 6 feddans et 12 kirats au hod Mous

tara Effendi No. 28, de la parcelle No. 1. 
C. - Biens appartenant à Mohamed 

Youssef Touni. 
10 feddans au hod Moustafa Eff. No. 

28, du No. 1. 
N.B. - La désignation suivante a été 

é tablie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du ca
dastre, savoir: 

23 feddan s et 23 kira ts de terres s ises 
au village de Etlidem, Markaz Mallaoui, 
Moudirieh d 'Assiout, distribués comme 
suit: 

A. - Terres de Moustafa T ouni Is
mail. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8 feddans, 2 kirats et 12 sahmes dont: 
1.) 5 feddans, 21 kira ts et 7 sahmes 

au hod Mous tafa Effendi No. 20, par
celle No. 19. 

2.) 6 kira ts au hod El Said No. 21 , 
parcelle No. 54. .. 

Cette parcelle a é lé vendue par Mous
tara Effendi Touni Is m ail à la Dame 
Mounira Abdel W ahab par acte trans·
crit sub No. 4096, on date du 25 Mai 
1935. 

3.) 1 feddan, 23 kirats et 5 sahmes 
a u hod El Said No. 21, parcelle No. 55. 

B. - Terres de Mohamed Youssef 
'founi. 

10 feddan s a u hod Mous tafa Effendi 
No. 20. 

C. - Terres de Ahmed Touni Ismail. 
5 fedda n s, 20 kirats et 12 sahmes au 

hod El Seid No. 21, parcelle No. 56. 
Pour les limites con sulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 

Pour le requérant, 
Rodolphe Chalom Bey, 

307-C-3000 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Avrii 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

A u préjudice du Sieur Is kandar ou 
Scandar Hanna Habachi, fils de feu Han
n a Bey Habachi, fils de feu Habachi, pro
prié laire, égyp Li en, demeurant à Agour 
H.aml, Ezbet Habachi, Markaz Kouesna 
(Ménoulï eh ), débiteur. 

Et contt·e: 
L) Abde l Hamid Abdel Aal Soltan. 
2.) Ibrahim Aly Ghalia, fil s de Aly 

Qhalia, fil s de Salem :Mahfouz. 
3.) Sebha Moh amcd El Seoudi Ragab. 
-'!. ) Mah moud Aly Salem. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Arab E l Raml, Mar kaz Kouesna 
(Ménoufieh ), sauf le -'!me au Caire, à 
Charabieh, No. 13, haret El Deraoui, par 
la rue Mahrnaclla, ti ers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 i:iep lembre 1937, hui ssier Khodeir, 
tran sc rit le '1 Octobre 1037. 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
22 fcddans, 12 kira ts e t 22 sahmos de 

terrains sis au vi ll age de Arab El Raml, 
di strict de Kouesna (fvl én ouJieh) , distri
bués comme suit : 

1. ) 3 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 
au hod Abdel Al Soltan No. 1, parcelle 
No. 39. 

2.) 18 kirats et 10 sahmes, au hod El 
Kassab No. 3, parcelle No. 15. 

3.) 2 feddans, 15 kirats et 18 sahmes 
au hQd Kassab No. 3, parcelle No. 24. 

4.) 13 feddans, H kira ts et 8 sahmes 
a u hod E l Jiawari No. t1, parcelle No. 2. 

5.) 22 kirats et 6 sahmes au h od Ha
bachi No. G, parcelle No. 8. 

G.) 22 kirats e t 18 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, parcelle No. 9. 

Ensemble: 
4 1/2 kira ts dans une installation ar

tésienne compr enant une pompe de 8" 
actionnée par un moteur de 8 H.P., au 
h od Habachi No. 6, dans la parcelle No. 1. 

L'étendue occupée par la machine et 
les constructions est de 3 kirats et 12 
sahrnes. 

2 feddans d'orangers nouvellement 
plantés, au hod El Hawari No. 4, de la 

22/23 Mars Hl:3(). 

parcelle No. 1, fai sant partie de l'hypo
thèque. 

N.B.- Désignation é tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

22 feddans, 12 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Arab El Rami, 
district de Kouesna (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1.) 3 feddans, 15 kirats ct :Lü sahmes 
au hod Abdel Al Soltan No. 1, parcelle 
No. 59. 

2.) 18 kirats et 10 sahmes au llod El 
K assab No. 3, parcelle No. :l3. 

3.) 2 feddans , 15 kirats et 18 sallmes 
a u m êm e hod No. 3, parcelle No. 211. 

4.) 13 fedda n s, 14 kirats et 8 sahmes 
au hod Hawari No. '1, parcelle No. 2. 

5.) 22 kirats e t 6 sahmes au hocl Ho
b achi No. 6, parcelle No. 8. 

6.) 22 kirats et 18 sa.hmcs au même 
hod, parcelle No. 9. 

Pour les limi tes consullcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix : L. E. 1800 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

300-C-2 Rodolphe Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril !939. 
A la requê te de Panayotti ct Aristide 

Angelet tos. 
Contre: 
1.) Mous tafa Hammad r-Iohamccl. 
2.) Hammad Hammad Mohamed. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 16 Mai 1934, dénoncé le 
29 Mai 1934, transcrit le '1 Juin 1934, ?\o. 
847 (Ménoufieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er loL 

Biens appartenant à ~Ious tafa Han J
mad Mohamed. 

a) 6 feddan s, H kiraLs et 12 sahmes 
sis a u village de Baraoui, l\'larkaz Tala 
(Ménoufieh). 

b ) 144 m2 33 cm. sis au même village. 
2me lot. 

B iens appantcnnn l :1 Jl anJJna rl Ham
.mnd ?\'lol1amcd. 

5 feddans, 20 kira ts et 10 sahmes si ~ 
au village de Baraoui, Markaz Tala (l\1é
noufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L_E. 270 pour le 2rne loL 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
312-C-17 J. N . Lahovar~·, avocat. 
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22/23 Mars 1939. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Abele! Salam 
Bey Olama, Jils de Jeu Ahmed Pacha 
Youssef Olama, Jils de Youssef Olama, 
propriétaire, égyptien, dem e mant ü 
Guizell, rue des Pyramides, en sa villa 
près de la Fabrique des Cigar e ttes Ma
tossian. 

En vertu d'un procès-verbal du 23 
Août 1937, hui ssier Dablé, transcrit le 
22 Septembre 1937. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

!18 Jeddan s, 1.6 kirats et !1 sahmes sis 
au village de El Ramla, Markaz Benha, 
Moucliri eh cle Galioubieh, divisée com
me suit: 

1.) 3 feclclans ct 6 kirats au hocl Raz 
Tahla El Saghi ra No. 6, parcelle No. 3. 

2.) 2 fecldans et 23 kirats au même 
boel No. 6, parcelle No. 43. 

3.) 13 fe ddans, 9 kira ts et 12 sahmes 
au hocl Raz T ahla El 1\obra No. 8, par
celle No. 1. 

4.) 29 fedda ns, 1 kira t e t 16 sahmes 
au hod Raz T ahla El Kobra No. 8, par
celle No. 6. 

N.B. - Désigna tion é tablie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre. 

48 fedclan s, 8 kirats et 13 sahmes de 
terrains ::-is au village d'El H.aml.a, Mar
kaz Benh a, Mondirieh de Galioubieh, 
divisés comme suit: 

L) 3 feddan s, 7 kirats et H sahmes 
au hod Raz T ahla El Saghir No. 12, par
celle No . .-16, inscrits aux registres du 
nouveau cadas tre au nom de Abele! Sa
lam Bey Ahmecl Pacha Olama. 

2.) 29 fedclan s et 13 l<ira ts au hod El 
Hagar Raz T ahla El K ébir No. 11, par
celle No. 10, inscrits aux r egistres d11 
nouveau cadastre au nom elu précité. 

Sur cette parcell e sc trouve une ma
chine avee h étbita tion s. 

3.) 13 fedcl an s, :Lü kira ts et 8 sahmes 
au hocl El Hagar Raz Tahla El Kébir 
No. H, pareell c No. 9, inscrits aux r e
gistres elu nouveau caclastr~ au nom du 
préeité. 

4.) 2 feclclan s, H kirats et 2 sahmes 
au hocl Raz Tahla El Saghir No. 12, 
parcelle No. 't7, inscrits aux regis tres 
du nouveau cadastr e au nom elu préci
té. 

2me lot. 
43 feclclan s, 23 kirats ct 9 sahmes sis 

au village de Tahla, Markaz Benha, 
Moudirieh de Galioubieh , divi sés com
me suit: 

1.) 2 fedd ans. 6 kirats et 21 sahmes 
au hocl Dayer El Nahia No. !t, parcelle 
No. 9. 

2.) 26 fecldans, 2 kirats et 16 sahmes 
au hod Ayara Tawila No. 12, parcelle 
No. 1. 

3.) 4 feddan s au hod Dayer El Nahia 
No. 4, de la parcelle No. 9. 

4.) 5 feddans et 13 kirats au hod Aya
ra Tawila No. 12, parcelle No. 2. 

5.) 3 feddans, 6 kirats et 12 sahmes 
au même hod No. 12, parcelle No. 6. 

6.) 12 kirats au hod Ayara El Tawila 
No. 12, parcelle No. 15. 

7.) 19 kirats et 8 sahmes au même 
hod No. 12, parcelle No. 24. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

8.) 1 feddan e t H kirats au même 
hod No. 12, parcelle No. 26. 

N.B. - Désignation établie d'après 
le Survey Department d'après les nou
velles opérations du cadastre. 

113 fecldan s, 21 kirats e t û sahmes sis 
au village de T abla, Markaz Benh a, 
Moudirieh de Galioubieh, savoir: 

1. ) 3 Jeddans, 17 kirats e t 23 sah m es 
au hocl Dayer El Nahia No. <:., ire sec
tion, parcelle No. 56, inscrits aux re
gistres du nouveau cadastre au nom clc 
Abele! Salam Eff. Olama. 

2.) 2 fecldan s, W kirats ct 4 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. '1, ire sec
tion, parcelle No. 57, inscrits aux re
gis tres dtJ nouveau cadastre au nom de 
Abdel Salam Eff. Olama. 

3.) 31 fedcla ns et :L8 kira ts au hod Ava
ra El Tawila No. 12, p arcelle No. 37, in s
crits aux registres du nouveau cadas
tre au nom rle Abrlel Salam Eff. OJama. 

4. ) ii kirats et 6 sahmes au hod ·Aya
ra El Tawila No. 12, parcellf' No. 39, ins
crits aux r egis tres elu nouveau cadastre 
au no111 du précité. 

5.) 20 kirats e t 20 sahmes au hod Aya
ra El Tawila No. 12, parcelle No. 40, 
in scrits a ux r egis tres elu nouveau ca
dastre m1 nom elu précité. 

6.) J fedclan, 10 ki rats et 3 sahmes au 
hod Ayara 1!::1 Tawila No. 12, parcelle 
No. '11, inscrits aux r egis tres rlu nou
veau cadastre au nom de Abdel Salam 
Eff. Ol ama. 

7. ) 3 fedclan s, 5 kirats e t 1 sahme a u 
hod El Ayara El Tawila No. 12, parcelle 
No. 38, in scrits au r egis tre du n o11veau 
cadas tre sous le no111 de Ahdel Snlam 
Eff. Olama. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 9665 pour le :Ler lot. 
L.E. 8785 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
311-C-4 Rodolphe Chalom Bey, avocat. 

Date: Samedi 22 Avril 1939. 
A la requête elu Sieur Comninos Com

ninou, négociant, sujet hellène, demeu
rant au Caire, 432 rue Khalig El Masri. 

Contre le Sieur Hassan Hassan Mo
h amed El Dib, fils de Hassan Mchamecl, 
fils de Mohamed El Dib, propriétaire, 
sujet égyptien, demeurant au village 
d 'AJ?ou Ragouan Kibli, Markaz El Ayat 
(Gmzeh). 

En vel'tu d 'un procès-verbal de sai sie 
immobilière du 8 Octobre 1938, dénon
cé le 24 Octobre 1938, transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal Mixte du Caire le 2 
Novembre 1938, sub No. 6826 Guizeh. 

Objet de la vente: 
H feclclans, 1 lürat et 7 sahrn es de ter

rains de culture sis au village de Abou 
Ragwan Bahari, Markaz El Ayat, Mou
clirieh de Guizeh, divisés comme suit: 

L) 16 kirats au hod Abou Chaddad 
No. 1, parcelle No. 113. 

2.) 15 kirat.s et 21 sahmes au même 
hod, parcelle No. 126. 

3.) 4 feddans, 19 kirats et 10 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 44, par indivis dans 4 fedclans, 
22 kirats et iO sahmes. 

19 

4.) 7 fecldan s et 22 kirats par indivis 
dan s 8 feddan s e t 5 lürats, au hod Gué
zirc t E l Agouz El Kibli, fai sant partie 
de la pa rcelle No. 93. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t compor tent avec tous immeu
bles par des tination, leurs attenances et 
dépendances, connexes et annexes, tou
tes augmenta tions, améliorations, ac
croissem ents ou surélevations futures, 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, sa ns aucune exception ni 
r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\'lise à prix: L.E. 1100 outre les fra is. 
Le Caire, le 22 Mars 1930. 

Pour le pours uivant, 
337-C-12 C. Zarri s, avocat. 

Da le: Samedi 22 Avril HJ3\J. 
A la requête de Moï se Pinto, rentier, 

espagnol, au Caire. 
Contre Elias Iviohamed Kha tlab, om

deh ct propriétaire, égyptien, à 1\fanachi 
(Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal elu 16 
Avri l 1936, transcrit le 9 Mai 1936. 

Objet de la vente: 
5 fecldans, 7 kirats et 8 sahmcs (actuel

lement 5 fccldans. 2 ki rats e t 8 sahmes 
d'après le procès-verbal de saisie) sis à 
El Manachi, Markaz Embabeh (G uizeh ), 
divisés comme suit: 

i. ) 11 kira ts au hod Dayer El Nahia i\o. 
J, parcelle l\' o. 16. 

2.) J fcddan, 23 lürats et 12 sahmes 
au hod Day er El Nahia i'i o. i, parcelle 
No. 189. 

3.) 6 ki rats in di vis dans 14 ki rats et 
12 sah111es au hod El Sahel No. 2, par
celle No. 25. 

4.) 1 feddan, 4 kirats et 22 sahmes (ac
tuellement 1 fedda n , 2 lürats e t 22 sah
mes d 'après le procès-verbal de saisie), 
a u hocl El Guézira No. -1, parcelle No. iL 

5.) :i fedda n, 16 i(ira ts et 22 sahmes 
(actucJJ cm en t 1 fedclan, 13 kirats e t 22 
sahmes d'après le procès-verbal de sai
sie), au hod E l Guézira No. 4, parcelle 
No. 97. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

340-C-15 Marc Cohen, avocat. 

Date: Sam edi 22 Avril 1939. 
A la requête du Dr. Vellora Meek 

Henry, fils cle feu 'l,homas. 
Contre: 
1.) H.P. 1\IiLri Guirguis Chcnouda, de

rneura nt j adb à Nekheila et actuelle
m ent à Dronka, Assiout, débiteur saisi. 

Et contre: 
2.) Habib l\1itri Guirg ui s. 
3.) Youssef Sidhom Badir. 
4.) Sania Mitri Guirg uis Chenouda en 

la personne de son père et tuteur Mitri 
Guirguis Chenouda. 

5.) Rouma Garas ou Guirguis Salama. 
6.) El Keiss Samuel Mitri Guirguis, 

èsn. et èsq. de tuteur de ses enfants mi
neurs: a) Zahcr, b) Ramzi, c) Fawzy et 
d) Samir. 

Tiers détenteurs apparents. 
"En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 17 Février 1938, trans-
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crit avec sa dénonciation le 12 Mars 
1938, No. 234 (Assiout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Une parcelle de terrain de 88 m2 25, 
sise au village d'El Nekheila, Markaz 
Abou-Tig, Moudirieh d'Assiout. 

2me lot. 
11 feddans, 12 kirats et 18 sahmes sis 

au village d'El Nekheila, Markaz Abou
Tig, Moudirieh d'Assiout, divisés en 
sept parcelles. 

Pour les limites cons ùlter le Cahier 
des Charges. 

I\llise à prix: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour le poursuivant, 
341-C-316 J. N. Lahovary, avocat. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 8 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Taha Aly Makki. 
2.) Abdel Latif Aly Makki. 
3.) Mohamed Aly Makki. 
4. ) Aly Aly Makki. 
5.) Ibrahim Aly Makki. 
Tous enfants de feu Aly Mohamed 

Makki, négociants, égyp tiens, demeu
rant au village de Bandar Béba, Markaz 
Béba, Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu d 'un proçès-verbal du 6 Fé
vrier 1937, huissier Lafloufa, transcrit 
le 23 Février 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
A. - Une quote-part de 5/7 indivis 

dans une quantité de 18 feddans et i7 
kirats, mais en réalité cette quantité, 
d'après la totalité des subdivisions des 
parcelles, es t d'une superfi cie de 19 fed
dans e t 3 kirats, soit 13 feddan s, 15 ki
rats et 20 14/24 sahmes de terrains sis 
à Béba, Markaz Béba (Béni-Souef), divi
~és comme suit: 

1.) 2 fedclans, 13 kira ts et 23 sahmes 
indivis dans 3 feddans et 4. kirats au 
hod Mohamed Makki No. i7, faisant 
partie de la parcelle No. 33. 

2.) 11 feddans, i kirat et 9 sahmes, 
fai sant partie de la parcelle No. 54, au 
même hod. 

3. ) i fedd an, 8 kirats et 8 sahmes au 
boel Aly Makki No. 4, parcelle No. 31. 

4. ) 2 feddans, 12 kira ts et 12 sahmes 
au m êm e hod, faisant partie de la par
celle No. 33. 

5.) 2 fedclans, 4 kirats et 20 sahmes 
au m ême hod, parcelles Nos. 24 et 25. 

6.) 11 feddans, 20 kirats et 8 sahmes 
an hod Hassan I-Iindawi No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 22. 

7. ) 18 kirats au hod Bein El Massaref 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 19. 

8.) 5 kirats et 16 sahmes au hod Has
san Effendi No. 39, faisant partie de la 
parcelle No. 13, indivis dans i feddan 
et 9 kirats. 

9.) i4 kirats au boel El Seguella, par
celle No. 42 et faisant partie de la par
celle No. 35. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mise à prix: L.E. 159,500 rn / rn, outre 
les frais. 

Pour le r equérant, 
306-C-999 Rodolphe Chalom Bey, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
U JUIENC.ES: dès les 10 b. 30 du matin. 

Date: J eu di 20 Avril 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, poursuites et diligen
ces de son Conseil d 'Administration, 
ayant son siège au Caire, ii rue Gamée 
Charkass. 

Contre la Dame Gamila Abdallah Mer
chak, fill e de feu Abdalla Merchak, de 
feu Merchak, propriétaire, suj ette locale, 
demeurant au Caire, rue El Khalig El 
Nasri, No. 6, kism Ezbékieh, débitrice ex
propriée. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Mai 1937, huissier J. 
Khouri, transcrit le i7 Mai 1937, No. 1152 
(Gh. ). 

Objet de la vente: 
73 feddans, 13 kirats e t 18 sahmes de 

terrains sis au village d 'El 1-Iamoul, dis
trict de Biala (Gh. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3750 outre les frais. 
Ma nsourah, le 20 Mars 1939. 

Pour le poursui vant, 
218-lVI-324. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 20 Avril 1939. 
A la requête du. Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyple, cessionnaire aux 
droits e t actions de l'Agric ultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de feu El Sayecl Aly 
Aly El Guindi, fils de feu Aly Aly El 
Guindi, savoir: 

1. ) Moham ed 'l'ewfik, son fil s; 
2.) Dam e Steita bent Moustara Rama

dan, sa veuve. 
Proprié taires, suj e ts locaux, dem eu

rant le i er à Etmida e t la 2me à Mit 
Mohsen, district de Mit-Ghamr (Dale). 

Débite urs expropriés. 
En vertu: 
1. ) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 20 Décembre 1932, huissier L. 
Stefanos, transcrit le 23 Décembre 1932, 
No. 14691. 

2.) D'un procès-verbal de distraction e t 
modification, du 15 Février 1937. 

3.) D'un procès-verbal dS\ rectification 
et lotissement, dressé le 5 Octobre 1938. 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

8 fecldans, 22 kirats et 9 sahmes de 
terrain s sis au village de Etmida, 
district de Mit-Ghamr (Dak.). 

2me lot. 
5 feddans, 12 kirats et 4 sahmes sis à 

Etmida, district de Mit-Ghamr (Dak.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 480 pour le ier lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
220-M-326. Kh. Tewfik, avocat. 

22/23 Mars Hl39. 

Date: Jeudi 20 Avril 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre Messiha Guirguis Youssef Sa
lib, fil s de feu Guirguis Youssef Salib, 
propriétaire, sujet local, demeurant au 
village de Kafr Salib Salama, district de 
Mit-Ghamr (Dak. ), débiteur exproprié. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1933, huissier 
F. Khouri, transcrit le i '1 J anvier 1933, 
No. 540 (Dak.). 

Objet de la vente: 
3 feddans, 3 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Kafr Salib Sala
ma, district de Mi t-Ghamr (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 ou tre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

217-M-323. Kh. Tewfik, avocat. 

Dale: J eudi 13 Avril 1939. 
A la requête de: 
1.) La Dame Mouna Om Rizk, agissant 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de tutrice de ses enfants mineurs. 

2. ) M. le Greffier en Chef du Tribunal 
Mixte de Mansourah, agissant en sa qua
lité de préposé à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Contre le Sieur Elie Hadiarakos, négo
ciant, suj et hellène, demeurant à Man
sourah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Août 1938, huissier L. 
Stefanos, dénoncée le 15 Août 1938, 
transcrits le 20 Août 1938 sub No. 7174. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
i er lot. 

iO kira ts e t 20 sahmes sis à Borg Nour 
El Hommos, district de Aga, au hod El 
Khourouss No. i7, fai sant partie de la 
parcelle No. 105, à prendre par indivis 
dans 18 kirats et ii sahmes. 

2me lot. 
10 kirats et 19 sahmes sis au même 

village, au hod Manakh El Gamal No. 8, 
ire section, faisant partie de la parcelle 
No. 27, par indivis dans i feddan, ii ki
rats et i7 sahmes. 

3me lot. 
9 kirats et 22 sahmes de terrains sis 

aux mêmes village et hod, parcelle No. 
124. 

4me lot. 
16 kirats sis au même village, au hod 

Bein El Touloul No. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 67, à prendre par indivis 
dans i feddan, 7 kirats et 2 sahmes, su
perficie de la dite parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances généralement quelconques, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 35 pour le ier lot. 
L.E. 35 pour le 2me lot. 
L.E. 32 pour le 3me lot. 
L.E. 57 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1939. 

Pour les poursuivants, 
315-M-330. D. Garzoni, avocat 



22/23 Mars 1939. 

Date: Jeudi 20 Avril 193!J. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricullural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs Osman Mohamed ls-
mail El Taranissi, savoir: 

1.) Chafika Ramadan Atta, sa veuve, 
2. ) Ahmed, 3.) Hachem, 
4.) Megahed, 5.) Ramadan, 
6.) Chafa, 7.) Asmahane, 
8.) Abdou, 1:!.) Nooman, 
10.) Ismail, ii.) Bassima, 
12.) Fardos, 13.) Hafiza. 
Tous enfants du dit défunt, débiteurs 

expropriés, propriétaires, sujets locaux, 
demeurant à El Ghoneimieh, sauf les 7 
premiers à Ezbet El Kache, district de 
Faraskour (Dak.). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi lière du 20 Novembre 1917, huis
sier M . Sadek, transcrit le 27 :\Tovembre 
i917, No. 306n, ct d'un procès-verbal de 
distr;tf:tion du 15 Avril 1936. 

Objet de la vente: 
1 ftddan et 10 kirats sis à El Ghonei

mieh,district de Faraskour (Dale). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\'Jise i\ prix: L.E. 25 outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
:ZH.i-l'vi-322. Kh. Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 20 Avril 1939. 
A la requête de la Raison Sociale S. 

S. Sednaoui Co., Ltd., société mixte, 
ayant siège au Caire, place Khazindar. 

Au préjudice de: 
1.) Hammouda Mahgoub, fi ls de Mah

goub, pris en sa qualité d'héritier de 
son fils Mohamad Hammouda Mahgoub, 
propriétaire, local, demeurant à Tall 
Mahgoub, dépendant du village de Fa
racha, district de Hehya (Charkieh) . 

2.) Mohamed Moussa, fils de Moussa, 
fils de Aly, cultivateur, sujet local, de
meurant au village de Manchat El Radi, 
district de Facous (Charkieh ). 

3.) Dame Moudifa Ismail Hussein, fille 
de Ismail, fils de Hussein, propriétaire, 
sujette locale, prise en sa qualité d'hé
ritière de feu la Dame Saada Bent Mah
goub Rachouan, demeurant jadis à Di
damoun, Markaz Facous (Charkieh), et 
actuellement de domicile inconnu ainsi 
qu'il résulte de l'exploit de l'huissier Z. 
Tsaloukhos en date du 18 Mars 1936, 
après recherches faites dans divers 
quartiers de la ville et notamment aux 
Postes et Télégraphes de Mansourah. 

4.) Aly Ismail Hussein, 
5.) Mahgoub Ismail Hussein, tous 

deux fils d'Ismail, fils de Hussein, pris 
en leur qualité d 'héritiers de feu la Da
me Saada Bent Mahgoub Rachouan, pro
priétaires, sujets locaux, demeurant au 
village de Saft Zereik, district de Sim
bellawein (Dakahlieh). 

6.) Dame Fauz Mahgoub Rachouan, 
fille de Mahgoub Rachouan, fils de Ra
chouan, propriétaire, sujet te locale, de
meurant à Ezbet Mahgoub, dépendant 
de El Tabeya, district de Zagazig (Char
kieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Février 1936, dénon
cé les i 7, 18, 19 et 31 Mars 1936 et trans
crit au Bureau des Hypothèques du Tri-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

buna! Mixte de Mansourah les 28 Mars 
1936 sub No. 518 et 7 Avril 1936 sub No. 
577 Mansourah. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
48 feddans, 17 ki rats et 20 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Se
neita jadis et actuellement au village de 
Nawataa, district de Facous (Charkieh), 
à prendre par indivis dans 121 feddans, 
ii kirats et 16 sahmes au hod El Bahari 
wa San, ensemble avec les construc
tions s'y trouvant, divisés en deux par
celles: 

La ire de 91 feddans, ii l<irats et 16 
sahmes. 

La 2me de 30 feddans. 
Il exis te sur ces terrains une ezbeh 

construite en briques crues, composée 
de 7 maisons pour les cultivateurs, 1 da
war, 2 mandaras et 1 écurie, et une mai
son à 2 étages, le ier de ·! chambres et le 
2me d'une chambre sans toiture. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires e t dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
303-CM -998 Avocats. 

Date: Jeucli 13 Avril 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A . - 1.) Abele! Baki Bey Amer Ba

ciran, pris en sa qualiLé de tuteur des pe
tits-eniants mineurs, héritiers cie leur 
grand'mère feu la Dame Om Ahmed 
Aly, dite aussi Om Ahmed bent Ah
med El Derini, veuve de feu Aly Abdel 
Hadi, cle son vivan t codébitrice du re
quérant e t héritière de son fils feu 
Mohamed Aly Abdel Hadi, de son vi
vant codébiteur du requérant, savoir: a) 
Aicha, b) Fatma, c) Nabaouia, d) Aly, e) 
Mohamed, f) Ahmed, g) Fathia et h ) Lei
la. 

2.) Aicha, 3.) Fatma, 4.) Nabaouia, 
5.) Aly, 6.) Mohamed, 7. ) Ahmed, 8.) 

Fathia, 
9.) Leila, au cas où ils seraient eleve

nus majeurs. 
10.) Amna, fille de feu Abdel Al, de 

Salem, prise tant en son nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice de ses en
i'ants, issus de son mariage avec feu 
Ali Abele! Hadi, à savoir: a) El Sayed, 
b) Naguiba, c) Mounira, d) Hekmat e t e ) 
Amin a. 

ii. ) El Sayed, 12.) Naguiba, 13.) Mou
nira, 

14.) Hekmat, 15.) Amina, au cas où ils 
seraient devenus majeurs. 

B. - Les héritiers de feu Mohamecl 
Aly Abdel Hadi, fils de Aly Abdel 1-ladi, 
de son vivant débiteur, savoir: 

16.) Dame Safa bent Abdel Baki Amer 
Badran, sa veuve, prise tant en son 
nom personnel que comme tutrice de 
ses enfants mineurs, issu s de son ma
riage avec le dit défunt, savoir: a) Ah
med, b) Fathia, c) Leila. 

17.) Ahmed, 18.) Fathia, 19.) Leila, au 
cas où ils seraient devenus majeurs. 

20.) Eicha, fille du dit défunt. 
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C. - 21.) Dame Eicha, fille cle feu El 
Cheikh Aly Abdel Hadi, de Abclel Hacli, 
codébitricB. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Abou Kébir, sauf les i er et 
1eme à El Ghaba. 

En vertu d 'un pro<;ès-verbal de saisie 
immobilière elu 19 Juin 1935, huissier 
Ph. Atalla, transcrit les Q Juillet 1935, 
No. 1405 e t 29 Aoû t 1935, No. i67ï. 

Objet de la vente: 
62 ieddans, 13 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village d 'El Ghaba wal 
Hammadine, district de Kai'r Sakr (Ch.), 
au hod Orf El Dik No. 2, partie de la 
parcelle No. 1. 

Ensemble: une ezbeh composée d'une 
vingtaine de maisonnettes ouvrières, à 
moitié démolies, d'une maison de maî
tre servant aussi de dépôt, le to_u t en 
briques crues, ainsi que 2 sakiés, une 
trentaine de dattiers et quelques arbres 
divers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4800 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

371-DM-802. Avocats. 

Date: J eudi 20 Avri l 1930. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits e t actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Conh·e les Hoirs Eicha El Dcssouki 
Ahmed, sa voir: 

1.) Sa mère Hanem Ahmed Ahmecl. 
2.) Son frère Mohamed llafez El Des

souki Ahmed. 
Tous deux propriétaires, :O uj e ts lo

c:.:aux, demeurant au Caire, ru e El 1\.ho
li, immeuble Mohamecl El Kh oli, der
rière l'Usine Remali, kism Sayeda, dé
bite urs expropriés. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du 31 Mai 1038, hui ssier L. 
Stei'anos, transcrit le H Juin 1ü3S sub 
No. 5398. 

Objet de la vente: 
D'après l'acte de prêt. 
6 fedclan s cie terrains sis a u village 

d 'El Hassayna, dis tri ct de Simbcll.awein 
(Dale ). 

D'après l' é tat actuel des bi en :3 et elu 
Sm·vey. 

5 Jeddan s, 23 kira ts e t 8 sahmçs de 
terrains s is a u village d'El J-la :3sayn a, 
district cl e Simbellawein (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cahic1 
des Charges. 

Mise ù prix: L.E. 1180 outre les frai s. 
Pour Je poursuivant, 

219-M-323 Kh. Tewfik, aYocat. 

Date: Jeudi 13 Avri l 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie, subrogée aux poursui
tes du Sieur J ean Georges Elafropoulo 
suivant ordonnance de Monsieur le Ju
ge des Référés, en date du 23 Octobre 
1935. 

Contre: 
1. - Le Sieur Mohamed Aly Kabil, 

fils de Aly Aly Kabil, petit-fils de Aly 
Kabil, propriétaire, sujet local, demeu-
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rant à Nawassa El Gheit, district de 
Aga (Dale ), pris en sa qualité de dé•bi
teur exproprié. 

IL - 1. ) Galila Aly Aly Kabil, 
2.) Fatma Ibrahim Mégahcd Abou! 

Naga. 
Toutes de ux propriétairess, sujettes 

locales, demeurant à Nawassa El Uh eit, 
district de Aga (Dak.), prises en leur 
qualité d e tierces détentrices. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 2 Mai Hl31, transcrit 
avec son acte de dénonciation au GreJ
fe des Hypothèques elu Tribunal Mixte 
de Mansourah en date elu 22 l\lai HJ31, 
No. 51147. 

Objet de la vente: 
8i fedclans et 11 kirats de terrains, et 

à la suite de l'expropriation par le Gou
vernement pour cause d'utilité publi
que d'une quantité de 2 feddan s, 6 ki
rats et 4 sahmes, réduits actuellement 
à 79 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes de 
terrains s is au village de Nawassa El 
Gheit, dis trict de Aga (Dale ), au hod El 
Méetered No. 24, en une seule parcelle 
et formant les parcelles Nos. 2, 3, 4 et 5 
et partie de la parcelle No. L 

Pour les limites consulter le Cahi!;)r 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 9000 outre les frai s . 
Manso urah, le 22 Mars 1939. 

370-DM-801 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et DaouLI, 

Avocats. 

SUH SURENCHERE. 

Date: J eudi 6 ;\\'l'ii 193\:i. 
Cette vente était poursuivie à la re

quête du Crédit Immobilier Suisse-Egyp
tien, socidé anonyme s ui sse, ayant s iè
ge social ù Genève e t siège administratif 
au Caire, G rue Chérifein, et actuelle
ment à la •·equêle elu Dr. Abdel Hamid 
Ahmed El I\lasri, àomici lié ù Tanta h 
(Gh.), sm·enchérisseur. 

Contre la Darne Ehsan Nabih, fill e d e 
Mohamed Bey 0/abih, propriétaire, s u
jette locale, demeurant au Caire, à Koub
beh-Gardens, rue Pharaon, con tin u a tion 
de la rue Taha, en face de tennis de la 
Shell Co., propriété l'heir. 

En vertu d ·un proc.!ls-verbal de saisie 
immobilière du lS Mars 1933, tran sc rit 
le 11 Avril 1933, No. SG'd. 

Objet de la vente: 
2 feddan s e t 12 i<irats de terrain s s is 

au village de Kafr E l Lebba, dis trict de 
Mit-Ghamr (Dale), au hod Dayer El Na
hia No. \J, fai sant partie de la parcell e 
No. 22. 

Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 231 outre 
les frais. 

Mansourah, le 22 Mars 1939. 

314-M-329. 
Pour le poursuivant, 
Elias Chelbaya, a v oc at. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 10 h. du matin. 

Date: Mardi 18 Avril 1938. 
A la requête de la Compagnie d 'Assu

rance « L 'Union », société anonyme 
Jrançaise, ayant s iège à Paris, 9 place 
Vendôme. 

Contre le Sieur Panayotti Panayidis , 
commerçant SUJet local deme urant à 
Ismailia, 26 'rue ·Negrelli,' e t se trouvant 
actuellemen t aux prisons d e lladra 
(Alexandrie), sous le No. 21!35, dossier 
No. 2008. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :23 Octobre 1937, hui s
sier V. Chakcr, transcrit le 11 ."! ovcmbre 
1937, No. 81 (Is maïlia). 

Objet de la vente: 
Un immeuble sis à Ismailia, Gouver

norat du Canal, kism awal, No. 25, rue 
Negrelli, d ' une superfi cie cie HO rn2 -10 
cm., construit en pierres e t couvert de 
terrasse, composé d'un rez-de-chaussée, 
à usage, partie de magas ins e l partie 
d'habitation, et de deux étages s upé
rieurs à usage d 'habitation c t sur la 
terrasse une buanderie de même cons
truction e t· couverture, le tout limité: 
Nord, G. Kinigalaki, sur 7 m. 20 (d'après 
les Cheikhs qui assistent cette limite 
serait Kiriacoula Catsenavakis); Est, G. 
Arselli s sur 20 m.; Sud, rue Negrelli où 
se trouvent la façade e t la porte, sur 7 
m. 2ü; Ouest, Erocliadis sur 20 m. 

Le rez-de-chaussée comprend 2 ma
gasins e t 2 appartements et chacun des 
deux étages supérieurs comprend 2 ap
partements, 

A in si que le tout se poursuit ct com
porte sans aucune exception ni r éser
ve, avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Mise à prix: L.E. 570 ou tre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maks ud, Samné e t Daoucl, 

375-DMP-806 Avocats . 

SUR SURENCHERE. 

Date : Mardi 4 Avril Hl39. 
A la requête de Hassan Saïd El Domi, 

n égoc;ianL, égyptien, demeurant à Port
Saïd qui, en vertu de l'article 665 C. 
Pr., renouvell e son engagement de pren
dre part e t de ('Oncourir aux enchères 
poursuivies par le s urenchéri sseur Mo
hamed Hassa n ~~ ~ Zénati, suivant pro
cès-verbal de s urenchè re du 28 Décem
bre 1!)38, dans l'expropriation poursui
vie à la requêt1e des Hoirs de feu Mo
hamed Aly Karam e t M. le Greffier en 
Chef elu Tribunal Mixte de Mansourah. 

Contre: 
1.) Aly El Adawi. 
2.) Hassan El Adawi. 
Proprié taires, égyptiens, demeurant à 

Port-Saïd. 
En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 18 Juillet 1936, dénoncé le 30 
Juillet 1936 e t transcri t le 4 Août 1936 
sub No. 231 Port-Saïd. 

2.) D'un procès-verbal de surenchère 
du 28 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Appartenant à A ly El Adawi. 
Une parçe ll e cie lenain avec la maison 

v construite, située à Port-Saïd, Kism 
Talet, à haret El Sadek wa Abou! Falh 
No. 5I! impôts, 2/3 moukalla fu de 193'!, 
d ' une superficie de 72 m2 80 (:m2, com
posée de 3 étages, le 1er en briques ct 
les 2 autres en bo is , limités: Nord, ha
r e t Abo ttl Fath, s ur o m. 30; ;.)ucl, ALlia 
Hanna sur 6 m. 60; Es t, haret Sadek sur 
H m. 20; Ouest, Sa lama 1\loltcllllCri sur 
11 m. 20. 

Ces biens ont éLt~ adj ugés ii Ltwli ell
ce du 20 Décembre t03X au Sieu r J,;zzat 
Ragab Ahmed Erfan ct Ragab Al1 med 
Erian, au prix de L.l~ . /ti outre les frais . 

Nouvelle mise à p•·ix: L.E. k:3, GOU 
rn / m., ou tre les Irai s . 

Port-Saïd, le 20 Mars 103!1. 
Pour le poursu ivant, 

Georges l\1ouehbethilni , 
221-P-JOG. Avocat il la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Jeu di G Avri l 1 03\J, à 10 h. a. m. 
Lieu: à El Sawaf, Markaz Kom Jlam<t

da (Béhéra). 
A la requête de l'Imperial Clwmir:al 

Industries. 
Au préj udice de: 
1.) Youssef l\Iohamcd Youssef i\lou~· 

tafa, 
2.) Mohamed Mounib -''viohamecl 1\lous

tafa. 
3.) Ahmed Sami Mohamed Youssef. 
Proprié ta ires, égrptiens, demeurant il 

El Sawaf. 
En ve1·tu d 'un procè:-:i-verbal de saisie

exécu tion du 1er Avril 1939. 
Objet de la vente: le produit de 10 kd

dans de b lé e t fèves. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delcnda, 
303-C A-0üG Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 6 A v ri! 1039, à 10 11. 
a.m. 

Lie u: au s iège de la r eq uéra nte, ü .\l e
xandrie, rue Tewfik, No. 4. 

A la •·equ ê te du Compto ir Ba ncaire & 
Commercial Léon Oh. i\Iatossian & Co., 
ayant s iège à A lexandri e. 

ContJ·e la Dame Sapho Papathéologo u. 
sans profession, hcll.ènc, domicil iée it 
Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 13 Mars 1939, hui ssier A. l\1ieli, sui
vant jugement du Tribunal Mixte Civi l 
d 'Alexandrie du 21 Janvier 1939. 

Objet de la vente: 
i.) 1 porte-cigarettes e n or. 
2.) 1 broche platine et brillants. 
3.) 1 bracelet or avee pe rles. 
4.) 6 gobelets en or. 
5.) 1 stylo en or. 
6.) 1 montre-bracelet en or. 
7.) 1 montre-bracelet or et brillants. 
8.) 4 pièces d'or (monnaie). 
9.) 1 étui contenant stylo, porte-mine 

et canif or. 
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iü.) 2 titres Panama. 
ii.) 2 obliga iions Crédit Fonci er. 
i2.) i service de tabl e e n Chris tofl e, 

dan s coffret. 
1:3.) i ser vice de loil c llc en métal ar

genté. 
14.) 2 ta pis persans. 
Li. J l reco nn a issance lVIonl-d e-Piélé 

pour bague platine, 1 brillant solitaire, 
petits brill a nts, 2 gros. 

Alexandri e, le 22 Mars 1 ü3\J. 
P o ur Je req uéran t, 

356-A-85 I. E . Jiazan, avoca t. 

Date: J e udi o Avril J03ü, à 10 h. a .m. 
Lieu: à El ~awaf, 1\larkaz Kom Hama

da (Béhéra). 
A la requête de l'Imperia l Chemical 

Indus tries. 
Au préjudice des Hoirs de feu El ~a

yed Youssef l\Ioustafa, propriétaires, 
égyptiens, demeurant it El Sawaf. 

En vertu d 'un procè>-vcrbal de sais ie
exécution du 1er M a rs 1D3\J. 

Objet. d e la vente: 3 gam in as, 330000 
briques cuites (rouges). 

Pour lë. poursu ivan te, 
A lber t De lcnda, 

300-CA-003 A vocaL à ia Cour. 

Date: Mardi '1 Avril 1ü3D, à 10 h. a. m . 
Lieu: a u marehé de Mehalla El Kébir. 
A la re(JUê le de la Drc::;clne r Bank, ve-

nant a ux droits e t ac ti ons de la Deut
sche Ori entbank A.G., société a nonyme 
allem a nde, aya nt siège <1 Berlin e t s u c
cursale à Al exandri e, G rue Adib. 

Au préjudice du Sie u r Farid El Orabi, 
comme rça nl ct p ropriéta i re, local, dom.i 
cilié à i\J ehall e t Abou A ly El h .a ntaru. 

En vertu: 
i. ) D'un jugement sommaire du 2 F é

vrier 193i. 
2. ) D' un procès-verbal d e sais ie mobi

lière du 22 Oc tobre 1ü:38, hui ssier Mieli. 
Objet de la n~n t.e: J,f> arclebs de maïs. 
Alexandri e, ic :22 i'vlars 1D3ü. 

Pour la po lt r::; lli vanlc, 
359-A-88 Jg. Goldsle in , avoca t. 

Date: Lundi :3 Avri l 103!), à 10 h. a .m. 
Lieu: <til v ill age il e J< ohafa, lVIa r kaz 

Tantah (Gh.). -
A la r efJLiêl.e de El Sayçcl Aly Chehata. 
Au pré judice de: 
1.) Ab del Rahman Ahmcd Omar Ba

ha kim. 
2.) Ahmc cl Omar Bahukim. 
En vet·tu d' ll n procès-verbal de sais ie

exéc.uti on elu lü Aoû t if l::l8, ci e l'hui ss ie r 
N. J\loché. 

Objet de la \Cnte: 12JO okes de sem
sem, tft OO okc<: cie tchina en bidons c L 
2 coff res- fo rls. 

Pour 1 c poursui va n l, 
Emi le Rabbat, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 27 Mars 1.ü::3ü, à 10 h . a .m. 
Ueu: a u marc hé de Biban (Béhéra). 
A la rcqtHîl.e d e l\ lohamcd Bey h sa 

Amm a r, de ZaP"az ig. 
Contre Abdal lah Bey El Gayar, de 

Ezbet El Jlamra (Béhéra) . 
En ve1·1u d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Févri e r 193Q, hui ssier J . Klun. 
Objet de la vente: 
150 ardebs de maïs , 1 trac teur m a rque 

Fordson; 2 chevaux de course, 1 ju-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

m ent, 3 mllles, 2 buffles, 5 chamea ux, 
3 vea ux, '1 bufflesses, 1 buJ'fl e lin, :24 lau
r~aux, 16 â n es. 

1\la nsoura h, le 22 i\lars 1ü3ü. 
Pour le poursuivant, 
. Jacq uc::; D. Sab e th a i 

Avoca t '~· Mansourah. 
Wahba Nasser, 

;:/:C'-J ) ;\- t'0:3. Avo('at il Alexand r ie. 

Tribunal du Caire. 
Bate : l\1 ercrcdi :2Q l\l ar::; 1ü:JD, it 10 h. 

a. m. 
Lieu: à Hamdn a, tli ;;tr ic; t tl e l\ Ia nfa

lout (Assio ut). 
A la requê te de la ..\'i tra tc Corpora tio n 

oJ Chile Limitecl . 
Contre Henry Bass ili os E l AskaL 
En vertu d 'un procès-verbal de sais ie-

exéc ution du Q Mars 193D. 
Objet de la vente: 
1.) Au h od Moustapha 0io. 5. 
Un mote ur d'irrigation , marq ue H.u s 

ton, de la force de 25 H.P. , portant le 
No. 11858ï, avec sa pompe de 6 x 4 e t 
lo us ses accessoires , à l' é ta L cie fonc
ti onnemcn t. 

2.) Au h od El Sayara El 1\ibli No. 7. 
Un m ole ur d' irr igation, m arqu e Rus

lon, de la force de 40!45 1-I.P., portan t. 
le 0io. 1253ft G, avec sa pompe d e ~ :-;: 10, 
en bon éta t d e Jonctionncmcnl. 

3.) La récolte de bl é pendante s ur 2 
fecldan s e t G l<ira ts, at t hoù El Sayar a. 
E l K ibli No. 7, parçell c :\o. 111. 

4.) J fcddan e t 12 h:irals de bersim, 
au h od 1 <~ 1 Arab No. 1~, 

Pour la requérante, 
28t,-C-9ï '7 Hassan Djcddaoui, avocat. 

Dale: Samedi 15 Avril 1Q3Q, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Abou Si r E l :\1alak, Markaz El 
Vlasta (Bén i-Souef). 

A la r equête cie l'Imperia l Ch emical 
Industries. 

Au pré jud ice des Sieur cL Dame : 
:1 .) i\l ahmoud l\lahmoud Yassin, 
:2.) Fayka Aly At ta lla h. 
Proprié taire s, égyptie n s, demeurant à 

A bou ~ i r @ .Malak. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie

e~éeution du .'Jc Mars 1D3ü. 
Objet de la venle: le produit de 5 fed 

t!<til:-< d (' IJlé, évalt té à '• ardebs le feclcl a n. 
Pour la poursuivante, 

A lb ert Delenda, 
302-C-üüo Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 5 Avril 1939, dès 10 
h eu res du matin. 

Lieu: à Fayoum, rur El F'awal, im
meub le Jl oda E l Hossal'i . 

A la t·equê le du Sieur .J acques Gabbay. 
ConLt·e le S ieur IIassûne Fath El Bab 

Hassan El IIossari e t la Dame Afkare E l 
Jfossari . 

En ve1·tu d'un jugement sommaire e t 
d'un procès-verbal de saisie du 3 Dé
cembre Hl38. 

Objet de la vente: divers m eubles tels 
que tab les, canapés, tap is , salle à m a n
ger, cha mbre à co uch er, ja rdinière, sa
lon, etc. 

333-C-8 
Pour le r equérant, 

E. r.abbat, avocat. 
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Date: J e udi o ;\ vril JQ3ü, it 10 heures 
elu matin. 

Lieu: ic Béba, Marlmz Béba (Béni
~ouef) . 

A la requête de la R a ison !::iocial e bri
tann ique J. & B. A nzaro ut . 

A l'eneonlre d e Mohamed Abdalla 
Z ei1 1 El Dîne, domicilié à Béba. 

E n ve1·Lu d ·un procès-verbal de saisie 
Liu 30 Juillet 103~ , hui ssier V . Nassar. 

Objet de la vente: di vers meubles tels 
que : armo ires, faute uil s, c:hai::;es, ma
c: hitl C à coudre, La.pis, e te. 

"\l e~anclri c , le 22 Mars 1\J3ü. 
Pour la pours uivante, 

331-AC-8'1 F . Aghi on, avocat. 

Hale : Samed i 1er Auil i039, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: a u vill age de Manawat, Markaz 
c L Moud ir ieh üc Gui zeh. 

A la requête de la Raison ~oci a l e Jean 
A. Cavoura.s & Co. 

Contre Badawi Mahmoud Okbi. 
'En vertu d'un procès-verbal de saisie 

con3ervaLoire du 15 Ao ût 1ü38, hui ssier 
H.. Da blé, validée par jugement du 22 
Décembre 1038, e t d ' un procès-verbal de 
r écolement du /1 Mars 1930, hui ssier V. 
Pizz uto. 

Obje t de la vente: e ton nes de charbon 
Card irr. 

353-C-28 

Pour la pours uivante, 
.!\·liche! Valticos, 

Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 30 Mars 1939, it 10 h. a.m. 
Lieu: a u Caire, 117 rue Fuggala h. 
A la requê te de Lichten s tern & Co. 
Au pré judice de Amine lVIansour. 
En vertu d' un procès-verbal de sais ie 

du 13 Mars 1ü39. 
Obje t de la vente : machines à impri

m er, à pédales. 
Le Caire, le 22 Mars 1ü3U. 

Pour la pout';;ttivante, 
332-C-7 J. PHrclo, avocat. 

Dale: J eu di G ; ,vril :lD3D, ü 10 h. a .m. 
Lieu: iL E l Dokki, ru e El Gueheini 

(Guizeh ). 
A la t·cquê te d e l'lmpcria l Chemical 

Indus tri es. 
Au pré judice de la Da me Karima Ha

n e rn R iaz èsq. 
En vertu d ' un procès-verba l de saisie

exéc uti on cl u 2'1 Mai Hl38. 
Objet de la vente: 1 sa lon arabesque, 

grands vases, tableaux, tapi ::; persan, 
e tc. 

301-C-mH 

Pour la poursuivan te, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Dale: .J eudi t;3 Avril 1ü3D, il ü h . a.m. 
U e u: it Ayat (Gui ze h ). 
A la requè le de J ean Pa nLazopoulo. 
Au p rôjuflice de Sa·yed Etma.n El Safti 

c t Etma n Aly Safti. 
En ve t·Lu d' un procès-verbal de saisie 

du 1er l\1ars 1ü38, huissier Anas tassi, et 
d'un 2me procès-verba l d u 20 Octobre 
1938, hui ssie r Giaquinto. 

Objet de la vente: 2 â n es!:'es, 1 vache; 
la récolte de blé s ur 2 feddan s a u hod 
El Guczira No. 7. 

Pour le poursuivant, 
350-C-:25 J. Kyriazis, avocat. 
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Dale: J eudi 30 Mars 1939, à 9 h. a.m. 
Ueu: à Méadi, banlieue du Caire. 
A la requête de Jean Tricoglou. 
Contre Ibra him Hassanein Dessouki. 
En ve1·tu d 'un procès-verbal de saisie 

du HJ Mai 1936. 
Objet de la vente: meubles tel s que ca

napé~, fauteuils, tapis, chaises, tables, 
etc. 
343-C-tS Michel A . Syüotis, avocat. 

Date: Mardi t1 Avril 1939, à 10 h. a. m. 
Lieux: au village de El Raiseyah et à 

Ezbet El Samasria, du village de Hal
faya Ba l1ari, l\1arkaz Dechna, Moudirieh 
de K én eh. 

A la requê te du Sieur Achille Kapai-
tzis, demeurant à Dechna. 

Contre: 
1.) Kha lil Abdallah Younès. 
2.) Okacha Abdel Naim Abdel Dayem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie-

exécution du 15 Février 1939, en exécu
tion d 'un jugemen t sommaire r endu le 
1er Décembre 1938, R.G. No. 486/64e. 

Objet de la vente: 
1.) Une part d 'un tiers dans une ma

chine d'irrigation, marque Blackstone, 
de la force de 14 H.P. 

2.) 2 feddans de l:anne à sucre. 
Le Caire, le :22 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
N. et Ch. Mous takas, 

339-C-l't Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 4 Avril 1939, à 8 h. a.ITL 
Lieu: à Louxor, Markaz Louxor (Ké-

neh). 
A la requête d'Elias Derias Bichara. 
Contre Henri Abadir Soliman. 
En ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 

du 28 Février 1939. 
Objet de la vente: 1 automobile mar

que Auburn, ù 8 cylindres. 
2\JO-C-983 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Ma rdi /1 Avril 1939, à 10 h. a.rn. 
Lieu: a u village d'El Raiseyah, Mar

kaz Dechna, Mouclirieh de Kéneh. 
A la requête du Sieur Achille Kapaït

zis, négociant, hellène, demeurant à 
Dec hna. 

Conll·e le Sieur Mahmoud Hammam 
Abdel Halim, demeurant à El Raiseyah. 

En vertu d ' un procès-verbal de sais ie
brandon du 13 F évrier 1939, en exécu
tion d'un jugeme nt sommaire rendu par 
le Tribunal Mixte du Caire en date du 
1er Décembre 1938, R.G. No. 486/64e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) 24 kira ts de canne à sucre. 
2.) 8 kirats d e canne à sucre. 
Le Caire, le 22 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
N. e t Ch. Moustakas. 

338-C-13 Avocats à la Cour. 

Le jour de Jeudi 30 Mars 1939, à 9 h. 
a.m. à El Cheikh Etman, à 10 h. a.m. à 
Arab Tammouh et à 11 h. a.m. à Tam
mouh (tous Markaz Guizeh), il sera pro
cédé à la vente des récoltes et meubles 
ci-après, en vertu d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 5 Octobre 1938, hui s
sier Jacob. 

A la requête d'Emmanuel Tsaloumas. 
Conh·e: 
1.) Metwalli Hemeda, à El Cheikh Et

man. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Canapés, dekkas, chaises; la récolte 
de canne à sucre de 1 feddan, évaluée à 
20 Livres. 

2.) Mohamed Aly Helayel, à Arab Tam
mouh. 

1 ânesse; la récolte de maïs de 2 fed
dans, évaluée à 12 ardebs. 

3.) Nour Dessouki El Leissi, à Tam
mouh. 

3 sacs de coton Zagora, évalués à 3 
kantars ; la récolte de maïs de 2 feddans, 
évaluée à 10 ardebs. 

312-C-5 
Le poursuivant, 

Emmanuel Tsaloumas. 

Date: Lundi 3 Avril 1939, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Assiout, rue Chenouda. 
A la requête d'Antoine Cousich. 
Au préjudice de Samuel Bey Chenou

da. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 13 Mars 1939. 
Objet de la vente: moteur d 'irrigation; 

canapés, fauteuil s, tapis . 
Le Caire, le 22 Mars 1939. 

Pour le poursuivant, 
336-C-11 C. Zarris, avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eudi 13 Avril 1939, à 10 h. a.m. 
Ueu: a u village de Sanhout El Be

rak, Markaz Mini a El Kamh (Charkieh ). 
A la requête de l'Administra tion des 

Domaines de l'Etat, venant aux lieu e t 
place de la Société Foncière d 'E:gypte. 

Contre Tohami Diab Aly, propriétai
re, égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal d e sais ie
exécution, hui ssier Bichara Accad, du 
28 Janvie r 1939. 

Objet de la vente: 1 taureau jaune 
noir, ù 2 cornes, âgé de 8 ans environ. 

Pour la poursuivante, 
Le Contentieux Mixte de l'Etat. 

293-CM-0S6 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Abdel Fattah Ibrahim 
Douedar, commerçant, égyptien, domi
ci lié à Bena Abou Sir, Mariraz de Mehal
la Kobra. 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sm· la formalion d'un concordat: au Pa
lais de Justice, le 28 l\1ars 1939, à!) heu
res du matin . 

Alexandrie, le 18 i'dars 1939. 
318-A-71 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Faillite du Sieur Khalil Matouk, impri
meur, égyptien, ayant son fonds de com
m erce à Alexandrie, rue Hammam El 
Warcha No. 33. 

Réunion des créanciers pour délibérer 
sm· la formation d'un concordat: au Pa
lais de Justice, le 18 Avril 1939, à 9 heu
res du matin. 

Alexandrie, le 18 Mars 1939. 
317-A-70 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

22/23 Mars Hl3S:l. 

Tribunal du Caire. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 18 Mars 1939 a été 
déclaré en faillite le Sieur Sayed Abbas 
Abdel Rehim, commerçant, égyptien, de
meurant à Maghagha, rue Saad Pacha 
Zaghloul. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 23 Janvier 1939. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 6 
Avril 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 18 Mars 1939. 
286-C-979 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 18 Mars 1939 a été 
déclarée en faillite la Société de fait 
Loui s Guirguis Hanna e t Guirguis Han
na Fam ainsi que les membres qui 
la composent personnellement, savoir 
Louis Guirguis Hanna e t Guirguis Han
na F am, adminis trée égyp tienne, ayant 
siège à Koussieh, Markaz Manfalout (As
siout) . 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 12 Décembre 1938, date du 
commandement. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Ma vro. 
Réunion pour la nomination du Syn· 

die définitif: au Palais de Jus tice, le 6 
Avril 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 18 lVlars 1939. 
285-C-978 Le Greffier, C. Illincig. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite du Sieur Sayed l\fan
sour Aly, commerçant, sujet égyptien, 
demeurant au village de Ghanamia (As· 
souan) . 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs a u Syndic définitif 
M. Hanoka , au Caire, pour lui reme ttre 
leurs titres, accompagnés d 'un borde· 
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mi eux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 13 
Avril 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 20 Mars 1939. 
351-C-26 Le Gre ffi er, C. Il!incig. 

CICORDATS PREVENTifS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré· 
ventif par les Sieurs Michel Ghenacos 
et Stavro Ghenacos, membres de la Rai· 
son Sociale M. et S. Ghenacos, société 
en nom collectif, composée des dits 
Sieurs, administrée hellénique, ayant 
siège au Caire, chareh Rouei No. 3, fai· 
sant le commerce de couleurs et vernis. 



22/23 Mars 1939. 

A la date du 12 Mars 1939. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice le 6 Avril 1939, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 18 Mars 1939. 
287-C-980 Le Greffier, C. Illincig. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
du 25 Février 1939, visé pour date certai
ne le 9 Mars 1939 sub No. 1957 au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, transcrit au Greffe de 
Commerce du susdit Tribunal le 20 Mars 
1939 sub No. 219, vol. 56, fol. 167, qu'une 
Société en nom collectif a été formée 
entre les Sieurs Nicolas Catsicoyannis, 
Charilaos Catsicoyannis et Jean Geor
goulas, tous trois commerçants, hellè
nes, demeurant à Kafr Zayat, sous la 
Raison Sociale « Catsicoyannis Frères & 
Jean Georgoulas » précédée de la déno
mination « Epicerie L'Internationale ». 

Le siège de la Société est à Kafr Zayat 
et son objet est l'exploitation d'une épi
cerie et bar, sis en ladite ville, immeuble 
Hoirs J. Catsicoyannis. 

Le capital social est fixé à L.E. 450 
apporté à parts égales par chacun des 
trois associés, en partie en nature (mar
chandises, agencement, mobilier etc.) et 
en partie au comptant. 

La gestion et l'adminis~ration ?e la 
Société appartient aux Sieurs Nicolas 
Catsicoyannis et Jean Georgoulas agis
sant soit conjointement, soit séparément. 

La durée de la Société est fixée à 3 an
nées consécutives commençant le 1er 
Mars 1939 et expirant le 28 Février 1942 
sauf renouvellement par tacite recon
duction à défaut de préavis donné par 
l'un des associés aux deux autres trois 
(3) mois au moins avant le terme prévu. 

Alexandrie, le 20 Mars 1939. 
Pour la Sté Catsicoyannis Frères 

& J. Georgoulas, 
Christophe P. Kyritsis, 

320-A-73 Avocat. 

DISSOLUTION. 

D'un acte sous seing privé enregistré 
au Greffe du Tribunal Mixte de Com
merce d'Alexandrie le 18 Mars 1939 sub 
No. 216, vol. 56, fol. 165, il appert que la 
Société en nom collectif constituée par 
acte sous seing privé enregistré au mê
me Greffe le 4 Août 1938 sub No. 38, vol. 
56, fol. No. 29, sous la Raison Sociale 
« H. Manoukian & N. Fabiano», a été 
dissoute avant terme à partir du 28 Fé
vrier 1939 et que Monsieur Habib Ma
noukian en a assumé exclusivement tant 
l'actif que le passif. 
319-A-72 Gaston Barda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé en date du 
17 Février 1939, dûment visé pour date 
certaine le 2 Mars 1939, No. 904, et dû
ment enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce du Caire le 18 Mars 
1939, No. 99/64e A.J., vol. 41, fol. 209. 

Il a été formé: 
Entre les Sieurs El Hag Sayed Eff. El 

Adaoui El Far, commerçant, sujet égyp
tien demeurant au Caire, et le Sieur El 
Hag.' Choucrallah Eff. Kazem, confiseur, 
sujet iranien, demeurant au Caire, à At
fet Abaza No. 6. 

Sous la Raison Sociale « Abdel Kérim 
Hassan Choukrallah Kazem & Sayed El 
Adaoui El Far» et la dénomination Fa
blique de Confiserie Irano-Egyptienne. 

Lne Société en nom collectif ayant 
pour objet l'exploitation de la fabrique 
de confiserie Abdel Kérim Hassan Chou
crallah Kazem & Cts Succrs. et le com
mercE: des loucoums, bonbons, sirops, 
chocolats. etc. 

Le siège de la Société est au Caire, ~t 
Atfet Abaza (Gamalieh). 

La durée de la Société est de 5 années 
commençant le 1er Janvier 1939 et expi
rant le 31 Décembre 1943. Elle sera re
nouvelée par tacite reconduction pour 
une nouvelle période de 5 années à dé
faut de préavis donné par l'u~ d~s as
sociés six mois avant son expiratiOn. 

La signature sociale appartient aux 
deux associés conjointement sauf les af
faires de minime importance qui n'en
gagent pas la responsabilité de la So
ciété pour lesquelles chacun d'eux peut 
signer séparément. 

Le capital social est de L .. E. 2000. , 
Cette Société a pris la smte de la pre

cédente Société en nom collectif «Chou
crallah Kazem & Galal Sadek », enregis
trée au Greffe Commercial du Tribunal 
Mixte du Caire le 22 Août 1938, No. 239, 
vol. IV, fol. 47, dissoute avant terme de 
commun accord des associés comme en 
fait foi la m ention datée du 29 Septem
bre 1938, apposée au bas d~ l'ac~e de S?
ciété visé pour date certame le 3 Aout 
1.938, No. 3637. . , . 

Pour la Rai son Sociale Abdel Kenm 
Hassan Choucrallah Kazem & Sayed El 
Adaoui El Far Succrs., 
313-C-6 Jean Saleh Bey, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
intervenu le 9 Mars 1939, visé pour date 
certaine le 11 Mars 1939 sub No. 1065 et 
transcrit au Greffe Commercial du Tri
bunal Mixte du Caire en date du 20 
Mars 1939 sub No. 102/64e A.J., que la 
Société en nom collectif « C. Débanné & 
M. Hasson », formée par acte sous seing 
privé le 1er Avril 1938, enregistrée au 
Greffe Commercial de ce Tribunal, par 
extrait, le 21 Juin 1938 sub No. 176/63e 
A.J., a été dissoute. 

La dite Société entre en liquidation à 
partir du 9 Mars 1939. 

Le Sieur Monis Hasson est autorisé à 
signer seul, au nom de la Société, jus
qu'à complète liquidation des affaires 
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en cours, tous chèques, faire tous en
caissements et en donner quittance. 

Pour la Raison Sociale 
C. Débanné & M. Hasson, 

Félix Hamaoui, 
304-C-997 Avocat à la Cour. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
en date du 17 Mars 1939, No. 106/64e A. 
J., du 20 Mars 1939, fol. 216, reg. 41, visé 
pour date certaine aux Actes Notariés 
du Tribunal Mixte du Caire en date du 
18 Mars 1939 sub No. 1147 que la Société 
en nom collectif Jose ph Louza & Co., 
constituée entre Messieurs Joseph Lou
za et Ernest Aquilina, transcrit sur le re
gistre des Actes de Soci~té tenu . au 
Greffe de Commerce du Tnbunal Mixte 
du Caire sub No. 137 /63e A.J., fol. 339, 
reg. 40, a été dissoute à partir du 17 
Mars 1939. 

MM. Ernest Aquilina et Joseph Louza 
liquideront les affaires sociales au 
mieux des intérêts communs. 

M. Ernest Aquilina aura seul la signa
ture sociale pour la Société en liquida
tion. 

La Liquidation se fera dans un délai 
de trois mois à partir du 17 Mars 1939. 
Un bilan de liquidation sera ensuite 
dressé et les parties s'entendront à ré
gler, sur la base de ce bilan, leurs comp
tes respectifs. 

Le Caire, le 21 Mars 1939. 
Pour la Raison Sociale 
Jose ph Louza & Co., 

F . I3iagiotti et G. Chemla, 
3311-C-9 Avocats à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Imperial Chemical In

dustries (Egypt), société anonyme, de 
nationalité égyptienne, ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil. 

Date et No. du dépôt: le ii Mars 1939, 
No. 361. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 26 et 28. 

Description: dénomination «NITRO
CHALK ». 

Destination: pour servir à identifier 
un engrais chimique fabriqué par la dé
posante. 

C. A. Casdagli, avocat à la Cour. 
361-A-90. 

Déposante: Fabrique d'aiguilles « Leo 
Lammertz », administrée allemande, 
ayant siège à Aachen (Allemagne). 

Date ct No. du dépôt: le 16 Mars 1939, 
No. 365. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Descl'Ïption: Un cadre rectangulaire 
dentelé, divisé lui-même en deux rec
tangles, l'un petit, ne contenant aucun 
dessin, le second contenant le dessin 
d'une boule surmontée d'une croix, ain
si que le nom LEO LAM MER TZ. Un 
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second cadre rectangulaire dont l'un des 
côtés est coupé en son milieu par suite 
d'une s urélévation en forme de demi
cercle. A l'intérieur du dit rectangle se 
trouve l'inscription « No. » et un b lason 
constitué par une boule sur laquelle est 
dessinée une croix pointillée e t la boule 
elle-même est surmontée d'une croix. 
Dans la seconde partie se trouve l'ins
cription « Leo Lammertz » et le mot 
« Superbia » dans un double ovale. 

La dite marque de fabrique a été enre
gistrée en Allemagne, le 6 Juin 1933, sub 
No. 457068/L 37606. 

Destination: pour servir à identifier 
les produits suivants fabriqués ou im
portés par la dite déposante: 

Aiguilles à coudre et Aigui lles pour 
machines à coudre. 
276-A-61 Hector Liebhaber, avocat. 

Déposante: Raison Sociale Mixte «Ba
rakat & Co. », ayant siège au Caire, H2 
rue Khalig El Masri (Mousky). 

Dale et No. du dépôt: le 18 :\-lars 1D39, 
No. 368. 

Nature de l'enregis h·emenl: :''darque 
de Fabrique, Classes 16 et 26. 

Description: étiquette dorée entourée 
d 'une bande verte; au centre l'écusson 
Royal d'Egypte de couleur or, sur fond 
vert. A gauche, en JetLres majuscules de 
couleur verte, la dénomination «MALI
KA FARIDA ». A droite, l'indication de 
la mesure et de la couleur du fil. 

Destination: Désigner elu Fil textile 
mercerisé. 
316-A-69 J. Fattal, avocat. 

DÉPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Abramino J. Barda, com
merçant, domicilié à Alexandrie, 23 rue 
Bolbetine (Camp de César). 

Date et No. du dépôt: le 11 Mars 1939, 
No. 108. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 86 et 79 l. 

Description: outil composé de deux 
branches en acier trempé, réuni es par 
un axe autour duquel ell es pivotent en 
formant cisailles d e façon à couper un 
cercle de fer introduit dans une bran
che ad hoc. 

Destination: couper les cercles de fer 
utili sés dans l'emballage e t la prépara
tion des balles de coton, ballots, caisses 
de marchandises, fùts divers, etc. 
357-A-86 Félix Padoa, avocat à la Cour. 

AVIS A-DMINISTRATIFS 
Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art.10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

7 .3 .39 : Dame Zannouba Taher El Ba
ghali & Cts. c. Abdel Kader I< assem E l 
Char ki. 

Joumlll des Tribunaux Mixtes. 

7.3.39: Min. Pub. c. Maria <l'Anna. 
7.3.39: Aziz Bahari & Cts. c. Boulros 

Elias Chol;.r. 
7.3.39: Aziz Bahari & Cts. c . Yanni 

Elias Chol.;r. 
7.3.3\J: Aziz Bahari & Cls. c . Louca 

Elias Chokr. 
7 .. 3.39: Cr·éclit Foncier Egyptien c. 

Hussein Bey l•'akhry. 
7.3.3\J: Aly Bey Bahgat C· ;'vloh. Full

my Khalil. 
7.3.39: Distrib. c . Dame Rafia Hanem 

Moheb. 
7.3.39: Dis lrib. C· Hoirs de Jeu de la 

Dame Galila Hanem Moheb. 
7.3.39: Distrib. c . Dame Bahidjé Ha

n em !Vloheb. 
7.3.3\J: DisLrib. c . Dame l';adjibé Ha

nem Moh eb. 
7.3.39: Distrib. c. Henri i\,Ioll1o. 
7.3.39: iVIin . Pub. c . Chri sto Sevasla

ki. 
7.3.09: i\,1in. Pub. c . Hiefl'er F erdi-

uand. 
7.3.39: Min. Pub. c. Carlo Gil o. 
7 .3.39: Distrib. c. Za ki Loue a H.oués. 
7.3.39: Crédit Hyp. Agricole cl'Egypte 

c . Dame Fatma Hanem Effat. 
7.3.39: Banque Nationale de Grèce c . 

Dame Enayat Han em Wahby. 
7.3.39: Distrib. c . Azab Sicl Ahm ecl 

\!oh. 
7 .3.39: Cr<éclit Foncier Egyptien c. 

Hamed l\Ioh. Chaker. 
7.3 .39: Crédit Foncier Egyp tien c. 

Dame Zannouba Hamcct Chaker. 
7.3 .39: Cosli F itilis c. Abele! ;vioneim 

El Chazli. 
8.3.3\:J: Min. Pub. c . Albert Piscopo. 
8.3.39: Min. P u b. c. Dame Angdiki 

Pitcho. 
8.3.39: CréclH ll yp. Agrico le cl'F.gyple 

c. Moh. Deif. 
8.3.~19: Philips Orient S.A.II. c. Abdel 

Hachid Ahm ecl. 
8.3.39: DisLrib. c . Henri Abdcl i';'our 

\ ·Ianl;.arious. 
8.3.39: Dislrib. c. Linda Abele! ?\our 

Mankarious. 
8.3.39: Di s trib. c . Da\vlat Abele! f\iour 

:dankarious. 
8.3 .39: l\lin. Pub. c. ?\'Ime Chevalli e r 

Planlenga Aul, je. 
8.3.39: Di s Lrib. c. Bcrlh Abdel l\our 

Mankarious. 
8.3.39: Dislrib. c. Boulos Abele! \:our 

\la nk arious. 
8 .3.39: Min. Pub. c . Condovra l.;i s 

Athanase. 
8.3.3\J: Min. Pub. C· ~ikitas Socopo

lini. 
8.3.3\:J: Min. Pub. c. Leonidas Chris

toforou . 
9-3.31): .Jean Eid c. Sid Ahmed Abou 

Hachiche. 
1).3.39: Univcrsal :\1olor Co. Egypt 

Lld. c. Ahmed Fawzi. 
9.3.39: Min. Pub. c. Dame Yoanna 

Somali . 
~~.3.3\J: David Bensimon c. Dame Anis

sa Hassan El Nafeh. 
9.3.39: David Bensimon C· E.J Sayed 

Hassan El Nafeh. 
9.3 .39: Crédit Foncier Egyptien c. 

Dame Aziza Hanem Ibrahim Mourad. 
9.3.39: Min. Pub. c. Michali>' Chris

tou. 
9.3.39 : Min. Pub. ~. David Levy Aga

mi. 

22/23 Mars llJ3lJ . 

ü.3.39: Min. Pub. c. DamiL ou Domit 
Azar. 

9.3.39: Min. Pub. G .. \iGolas Vama
vas (3 acLes). 

\1.3.31:): lvl in . Pub. c . J o:;eph Pac•.mii
ni. 

l:l.3.3\J: 1\Iin. Pub. c . .\Lue! Hchim 
Abou l ssa (2 actes ) . 

9-3.39: Min. Pub. c. 1\.rikor ;\léLres
sian . 

U.3.31:l: Min. Pub. c. ,\Jikllali Somali. 
9.3.39: Min. Pub. c . Evangclos M. 

Cal.riLzis. 
9.3.39: Union Genève S lt~. d 'Assuran

ce c. William Aydou l.;, 
9.3.3\J: Sté. lrnmiJ. de Boulac c. FraH· 

çois Lican. 
9.3.39: Min. Pub. c. Soliman Farag 

Ghanem. 
9.3.39: Min. l'uiJ. c. h.rikor ;\·ktres· 

sian. 
9.3.39: Min. Pub. c . . Jean Barbo Gia· 

la. 
\J.3.39: Min. Pub. c . Polld n.ayrnonrJ. 
V.3.39: Min. Pub. e. l·~dwa rd J)j ccldah. 
\LL39: The Land or EgypL e. Mea· 

wad A bdc! ;\ 1 DarwiclH.'. 
9.3.39: Philips Orient S . .'\ .H. c. \l or· 

gui Hakim ltophail. 
9.3.39: Dis lri b. C· 1!-'llrail El Sayed 

Moustapha. 
9.3 .39: Di :o lrib. c . Sayed Farag ou 

Farrag. 
\J.3.39: Dislrib. e. Jsma il Farid. 
!).3.3\J: Dis;trib. c. l\lnned .\'abil Farid. 
9.3.39 : Dislrib. c. ])ame Fatma Ila· 

n cm Nassar. 
9.;3.3\J: DisLrih. c. H . Sie. \!oh. El 

Glrr>ddaou i & ll afl'Z \ ·IO]J. 
\).3.3\:J : Di s iri Il. c . ,\loir. Ahm cd Fa· 

rag. 
_ 9.3.39: Nal.ional nank r1f J~:gypt "· 

.lean PciPrmullnr. 
11.3.3\J: Il. Sic. Palact· i. 1 rayrn & Co. 

c. Dame Nazira IJmwm .\lnma. 
11.3.39 : -Hoirs Gr' orp-t·s i\ li t·.J! J' ihi c. 

.\1onstapha Bey Mo h. F~l \lap· lii11':tb i. 
11.3.39: st.é i\'lisr pOli J' l ' l ·~g r·r • JJi l!fl! du 

Coton C· Cr is to Ghei(·ho. 
H.3.3ü: R.. Slt~ . \laurir·e :\ l[;u·ns & 

Sons c. Iskandar Gawi clw. 
1:1.3.39: Mc i\hraminn Chalom c. D<l · 

me Lou na Malki. 
11.3.39: Abou! Ela Bey Kllaled ...: . Um

berto Archibuzzacci. 
11.3.39: Greffe Indigène ( Béni- ~ouef) 

c. EJie Cons tantiniclis. 
11.3.3\J: Benjamin Cur ie! c. Dame Sa

fa Hanna Mikhail About Dahah . 
H.:3.39: Crédit Foncie r l·~gyplicn c. 

Sid Ahmed Bassiouni KhaLtab. 
1i.:l3\J: Crédit Ponci ·l~ l' Egypti en c. 

Ahmed Bassiouni Khat.lab. 
11.3.39: Min. PuiJ. e. \lahmoud 

Abdel Hadi. 
11 .3.3\J: Min. Pub. c . A lv Selim Saicl 
11.3.39: Min. Pub. c . Charles CoriJi. 
11.3.39: Min. Pub. c. Hercule I\yrilzi. 
11.3.39: Min. Pub. c. s. Yerusalmi. 
H.3 .39: Min. Pub. c. Georges Col\Jii-

nal<is. 
11.:3.39: Min. Pnb. c. Clo lct ou ·rolct 

Ribeiroi ou Robeind. 
11.3.39: Min. P11b. c. RD. Slcplwn. 
11.3.39: Min. Pub. c. Georges Slalho

glou. 
11.3.30: Min. Pub. c. Diamandi ~ Hi

tas. 
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11.3.39: Min. Pub. c. Dame Hélène 
Hemalaki. 

11.3.39: Distrib. c. Hussei n Bey Tey
mour. 

11-3.39: DisLrib. c. Dame I•'aLtna Bent 
Moh. Kam<'l. 

11.3.30 : ])i ::; l.rib. c. Dame Aicha Bent 
Moh. T ewfik Sabri. 

12.3.39 : ~[in. Pub. c. Saplla Kirki
nos. 

13.3.39: l>i sLI'ib. c . i\biJas \[eLwalli 
Bey n.aga ll. 

18.3-39: Ui slri]). e. Issa Jfu s ~ ein 
Abdcl Hehim. 

13.3.39: l ·~ li l' M. Escopi.do c. Hcna!Lo 
Flemotono. 

13.3.39: l'.: li <.' l\!. Escopiclo c. Kl e lia 
Flemoton o. 

13.3.3!1: I·:Ii r 1\1. Escopido c. Faricl 
Plemotono . 

13-3.39 : ~lin. Puh. c . Sergio Di Polo. 
13 .3.39: J)i s lrib. c. Moh. Hassan Ra

madan. 
13.3.30: ])i :-; lr ib. c. Bcnclari Moh. Has

san Ramadan. 
13.3.:1\J : Di:-<Lrib. C'. Kotb Moh. Hassan 

n.amaclan. 
13.3.39: 1\ llwrt Fassi e. Ahmcd Zaki 

Gohar. 
13.3.39: Eid Sultan c. Ahm ecl Saïd 

Chams El Esknndarani. 
13.3 .39: lVl in. Pub. c. Dame Asma Ha

nem !viahmoucl. 
13.3.39 : Rarclays Bank c. \los lapha 

Abdel Aziz. 
ill.-3.39: Antoine Farah & Cl s . c . .lean 

Casparinatos . 
14.3.39: Us in f's Réunies d'Egrenage c

Kamel Salama. Abele! Messih. 
Le Caire. lP 18 Mars HJ3!). 

288-C-081. . L0 Secrétaire, A. Dayou l-:. 

AVIS DES SOCIÉTÉS 
Société Fran<:o-E."':gyptiennc de Crédit. 

Société _<\nonymc Egyptien ne. 

.A.vis de Convocation. 

Messieu r:-i le::: Actionnaires de la So
ciété Franc:o-l•:g-yptienne de Crédit sont 
convoqués en .\ ssemblée Générale Ordi
naire pour le jour de Vendredi 31 Mars 
1939, à J1 11. a.m., a u Siège Social, 164 
promenade lle i ne Nazli , avec l'ordre du 
jour su ivant: 

1. - Audition des Rapports du Con
seil d'Administration et elu Censeur. 

2. - Approbation des Comptes de 
l'Exercice clôturé à la date du 31 Décem
bre 1938, s' il y a lieu. 

3. - Désignation du Censeur pour 
l'Exercice 1 \J3!) et fixation de ses émolu
ments . 

4. - Fixation du je ton de présence des 
Admini s trateurs . 

Tout porteur d 'au moins 5 actions a 
le droit de prendre part à ladite Assem
blée, pourvu qu'il ait déposé ses titres, 
3 jours fran cs au moins avant la date 
de la réunion, soit au Siège Social, soit 
dans une Banque d'Egypte. 

Alexandrie, le 8 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

792-A-893 (2 NCF i 1/23) 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Société Franco-~yptienne de Crédit. 
Société Anonyme Egyptienne. 

.4 vis de Convocation. 

Mess ieurs les Actionnaire;., de la 
Société Franco-F.gyptiennc de Crédit 
sont convoqués en Ass(:lmblée Générale 
F.xtraordinaire pour le _iour de Venrlre
rli 31. Mars 193!), immédiatement après 
la réunion de l 'Assembl ée Grnérale Or
dinaire qui es t convoquée pour U h. 
a.m., au Siège Social, 16ft pron10narle 
Reine Nazli, pour délibérer s ur les deux 
questions ci-après, savoir: 

L - Proposition dr: r(:duction due?-
pi tal social ü L. E. JOO.OOO ct modal! tes 
de c:ctlc réduction. 

2. - Modifiration de l'<uLicle :5 des 
Staluls dans lç se n s (le laclite réduction . 

Tout porteur d'au moins ei nq actions 
a le droit d'assister à l'Assemblée Géné
rale Extraordinaire pourvu qu'à ee Lle 
fin, il ait déposé ses Litres 3 jours franc s 
au moins avant la da le de la réumon 
soit au Siège Social, soit dans un e Ban
que cl'Egypte. 

Alexandrie, le 8 Mars 1.930. _ 
Le Conseil d'·Aclmini s Lralwn . 

7!)3-A-8!)11 (2 NCF 11/23) 

The ElcetJ·ieity and ke Supply 
Company S.A.E. 

Av~ de Convoca~on. 

Le::; Actionnaire;; sont convoqués en 
Assemb lée Général e Ordinaire, Je J eudi 
30 1\Iars 1!)3!) à 'L h. i G d e re levée, 
a ux Burea ux d'u ~ i ège Social, J 2 ru e Sidi 
El );lctwalli, pour délibérer sur !" ordre 
elu jour s uivant: 

1.) Lecture du H.apport du Conse il 
d 'Administration e L de cclut des Cen
se urs relatifs aus comptes de l'exercice 
1938, approbation des dils compte:-> e t fi
xation du dividende. 

2.) Nomination de deux rnemh ,~cs du 
Conseil d'Admini s tra tion en remplace
ment des membres sortants selon l'art 
13 des Statu ts, ces derniers étant rééli
gibles. 

3.) 1\omina.tion du Censeur pour l' exer
cice HJ:3ü c t fixation de ses honora1res . 

Pour pouvoir ass is ter ü l' Assemblée 
Générale Ordinaire ou s'y faire repré
senter, les Actionnaires doivent déposer 
leurs ac tions il Alexandrie au Siège So
cial de la Société ou clans une Banque elu 
Caire ou d 'Alex<wdrie, trois jours au 
moins avant la réunion. Le certificat qui 
leur sera délivré leur donnera le droit 
d 'assis ter ~~ l'Assemblée, soit personnel
lement, soit par procuration. 

Alexandrie, le 13 Mars 1G39. 
La Direction. 

1-A-999 (:2 NCF' 14/23). 

The Eastem Trading Company 
(S. A. E.). 

'Avis de Convocat-ion. 

MM. les Actionnaires sont convoqués 
en Assemblée Générale Ordinaire le jour 
de Vendredi 31 Mars 1939, à 5 h. p.m., 
aux bureaux de la Société à Alexandrie, 

27 

immeuble Cordahi, No. 16, place Moha
med Aly, pour délibérer sur l'ordre du 
jour suivant: 

i. ) Entendre le rapport du Conseil 
d'Adminis tration sur la situation de la 
Société et recevoir le compte rendu de 
l'Exercice écoulé. 

2.) Entendre le rapport elu Censeur. 
3.) Discuter et, s' il y a lieu, approu

ver les Comptes. 
4.) Procéder, s' il y a lieu, ü l'élection 

des Administrateurs . 
5.) Nommer le Censeur e t en fixer la 

rémunération. 
En exécution de J'article 24 cles Sta

tuts, pour assister à cette Assemblée 
Gén érale il faut être propriétaire de 5 
actions de la Société au moins et justi
fier du dépôt qui aura dû en être effec
tué, trois jours avant la réunion, soit 
aux Bureaux de la Société soit clans une 
des principales Banques d'Alexandrie 
ou elu Caire. 

Le Conseil d'Administration. 
58-A-:5 (2 :\CF JS /22). 

The Jmic ta Manufacturing Co. of Egypt 
(S.A.E.). 

.-t1;is de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqu és en Assemblée Générale Ordinai
re le 31 Mars 1939, à 6 heures de l'après
midi, au siège social, rue Fouad 1er, No. 
27. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d 'Administra

tion et etes Censeurs; 
2.) Approbation elu Bilan et des 

Comptes cie l'exercice 1938; 
3.) Nomination des Censeurs et fixa

tion de leur indemnité; 
4.) Election de 5 Administrateurs sor

tanis conformément à l'a rt. 22 des Sta
tuts; 

5.) Fixation clcs jetons de présence des 
Administrateurs conformément ü l'art. 
35 des Statuts. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a d~oi t de. prendr~ _part à 
l'Assemblée Génerale a condltwn de 
justifier du d épôt d-e ses actions au Siè
ge de la Société ou auprès des princi
paux Etablissements de Crédit au plus 
tard le 28 Mars 1939. 

Alexandrie, le J3 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

56-A-3 (2 NCF 15/22). 

Hed Sea Minin11 Cy. 

.4 vis de Convocation. 

En exéc ution de J'article 16 des Sta
tuts les Actionnaires de la Red Sea Mi
ning Cy sont convoqués en Assemblée 
Générale Ordinaire pour le JOur de Ven
dredi 31 Mars 1939, à 4 h. p.m., au siè
ge social au Caire, rue El Cheikh Aboul 
Sébaa, No. 25. 

Ordre du jour: 
i.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2.) Rapport des Censeurs. 
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3.) Approbation des comptes de l'exer
cice de Hl38. 

4.) Renouvellement partiel du Conseil 
d'Administration. 

5.) Nomination des censeurs pour 
l'exercice 1939 et fixation de leur in
demnité. 

Les Actionnaires, possesseurs de cinq 
actions au moins, peuvent prendre part 
à l'assemblée en produisant une carte 
d'admission, émanant d'une Banque du 
Caire ou d'Alexandrie. 

Le Caire, le 9 Mars 1939. 
Le Conseil d'Administration. 

870-C-799 (2 NCF 14/23). 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
A vis de Location de Terres de Culture. 

Le Séquestre soussigné met en adju
dication la location de différents biens: 
43 feddans, 12 kirats et 20 sahmes sis 
au village de Damchit, district de Tan
ta. 27 feddans, 10 lürats et 20 sahmes 
sis au village de .Konayessa-Damchit, 
même district que les précédents. H 
feddans sis au village de Mehallet
Ménouf, district de Tanta. Le Cahier 
des Charges mentionnant les limites 
des biens et toutes les clauses du 
contrat de location est à la disposition 
des éventuels locataires au bureau du 
Séquestre. 

Les enchères auront lieu le Mercredi 
29 Mars courant, à la demeure de l' om
deh de Konayessa-Damchit, de 9 heu
res à midi. 

281-A-66. 
Le Séques tre Judiciaire, 

A. Bonny. 

Avis de Vente. aux ·Enchères Publiques. 

Le Séquestre Judiciaire soussigné 
porte à la connaissance du public qu'il 
la date du Lundi 27 Mars Hl3ü, à 9 Il . 
a.m. , il procédera à la ven te aux enchè
res des récoltes sur pied dans 89 fed
dans environ sis au village de Za\'>·ieh
Ghazal, district de Damanhour. Les en
chères se ti endront dans la dem eure du 
cheil<h el bal ad (naheb el omdeh ), de 
9 heures à midi. Le Cahier des Char
ges sera à la dispos ition des éventuels 
acquéreurs, ce jour précité. 

LA Séquestre .Ju d iciaire, 
282-A-67. A. Bonny. 

A vis de Location de Terres de Culture. 

Le Séquestre Judiciaire soussigné 
met en adjudication la location des 
biens ci-après, aux enchères publiques 
qui se tiendront Je Mardi 28 Mars cou
rant, de 9 heures à midi, en la demeure 
de l 'omdeh du village de Kafr-Hawana, 
district de Teh El Baroud (Béhéra): 25 
feddans, 2 kirats et 6 sahmes apparte
nant aux consorts Ibrahim Sayed El 
Hennaoui & Hoirs de feue Rokia El Sa-

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

yed. Le Cahier des Charges est à la 
disposition des éventuels locataires, au 
bureau du Séquestre Judiciaire. Il con
tient les limites des biens et les clauses 
du contrat de location. 

Le Séquestre Judiciaire, 
283-A-68. A. Bonny. 

Tribunal de Mausourah. 
A vis de Location de Terrains. 

Le so ussigné, Emilio Calzolari, ex
pert agronome, mandataire de la 
Dresdner Bank, nommée Séquestre Ju
diciaire des biens des Sieurs Ahmed 
Hassan El Hawary et Cts., suivant or
donnance rendue par Monsieur le Juge 
des Référés du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 8 F évrier 1939, met en adju
dication la location des biens suivants: 

59 feddans et 22 sahmes sis au village 
de Kafr El Guédid, district de Menza
leh, province de Dakahlieh. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Mercredi 5 Avril 1939, de 10 heures a.m. 
à midi, au dawar de l'omdeh du village 
de Kafr El Guédid. 

Tout adjudicataire aura à payer au 
mandataire, à titre de cautionnement 
le 20 % en espèces sur le montant of
fert et fournir la garantie nécessaire 
pour le restant du loyer, conformément 
aux conditions du Cahier des Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du mandataire sis au 
No. 28 de la rue Chérif Pacha, à Alexan
drie, où tou te personne pourra en pren
dre connaissance. 

Le mandataire se réserve le droit 
d'accepter ou de refuser toute offre, se
lon qu 'il le jugera conforme aux inté
rêts de la séquestration, sans avoir à 
motiver sa décision. 

Pour la Dresdner Bank, 
Séquestre Judiciaire, 

362-AM-91 Emilio Calzolari. 

Faillite Abdel Moneem Hassan 
Ibrahim El Bana. 

V ente aux EnchèTes Publiques. 

Le jour de J eudi 30 Mars 1939, de 11 
h. a.m. à 12 h. (midi), à Zagazig, il sera 
procédé, par les soins du Syndic sous
signé, à la vente aux enchères publi
ques d'un lot d'articles d'épicerie ap
partenant à la susdite faillite et se trou
vant dans un magasin sis au midan 
Montazah, à Zagazig, immeuble Sayed 
Bayoumi Abele! Rahman Bey. 

Cette vente est poursuivie en vertu de 
l'ordonnance rendue par Monsieur le 
Juge-Commissaire de cette faillite, à la 
da te du 25 Janvier 1939. 

Toute offre devra être accompagnée 
de la somme de L.E. cinq à titre d'ar
rhes et le solde du prix ainsi que les 
droits de criée 5 % devront être payés 
entre les mains du Syndic soussigné à 
la consignation qui devra avoir lieu im
médiatement. 

Port-Saïd, le 21 Mars 1939. 
Le Syndic de la faillite, 

:10?l-DPM-808 Léonidas J. Véniéri. 

22/23 Mars 1939. 

LE DIRECTORV 1939 
L'ANNUAIRE EGYPTIEN 

DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 
RESUME DU CONTENU: 

1. - Tarif Douanie1· par ordre alphabéti
que (dispositif spécial déposé par 
nous) permettant de trouver l'article 
que vous cherchez sans tâ tonnements 
et sans recours à un index incomplet. 

2. - Parlie OHicielle donnan t un aperçu 
historique, la lisle des Souverains 
depuis 1805 à nos jours , la Cour 
Royale, la liste e t les portraits des 
Présidents du Conseil depuis Nubar 
p ach a . 

Notes sur la géographie, l 'adminis
tration et la jus tice du pays, la dé· 
mographie, l 'agriculture, le commer
ce, l'industrie, les fin a nces, etc ., etc., 
rédigées ou corrigées par les adminis
tra tions intéressées . 

Recensemen t et répartition de la 
population. 

Statis tiques du commerce ex térieur. 
Listes du P ersonnel des Ministères, 

Administrations publiques, Chambres 
de Commerce, Bourses, Corps Diplo
matique et Consula ire , Armée britan
nique en Egypte, Mission militaire, 
etc., etc. 

3. - Sociétés Anonymes EfJyplienues et en 
Commandite par Ac tions avec rensei
gnements su r Capital, Conseil d'Ad
ministr a tion, etc. (Lis te complète). 

4. - Partie Professions (Indus trie, com
merce, professions libérales, etc.), 
par ordre alphabétique de professions, 
de v illes e l de noms, permettant de 
trouver immédiatement l' article, le 
fabricant ou le Journisseur que vous 
ch erchez su r place, la liste des clients 
susceptibles de s 'intéresser à vos 
m arch andises . Les Syndicats et As
sociations professionnelles . Sociétés 
de Bienfaisance e t Philanthropi
ques diverses, Musicales, Savantes 
et Scientifiques, de Secours Mutuels, 
Sportives, etc_, avec outre leurs 
adresse, téléphone, boîte postale, etc., 
la composition de leur comité. 

5. - Adt·esses Gén é1·ales des viJJes ct Yil
lages précédées de la nomenclature 
des rues, perme ttant de trouver rapi
dement la personne ou la maison de 
commerce que vous cherchez, les Nos. 
du téléphone e t des boîtes postales, 
les adresses des domiciles. 

6. - Liste numé1·ique des Téléphones du 
Cah·e et d'Alexandt·ie avec le nom du 
possesseur, permettant de savoir qui 
vous a téléphoné pendant Yotre ah· 
sen ce sans m entionner son nom. 

7. - Liste des boîtes postales de toute l'E· 
gypte, par ordre numérique suivies 
du nom des possesseurs, permettant 
de savoir à qui appartient telle ou 
telle boîte dans le cas d 'annonces 
dans les périodiques ou autres . 

8. - Renseignements, tm·Hs postaux ct te
Iégi·aphiques, chemins de l'er, com
pagnies de navigation pour l'Egypte 
et l'Etranger, r ésumés e t clairs, évi
ta nt de perdre du temps en recherches 

9. - Table des matiè1·es e t des annonces 
très détaillées permettant de trouver 
immédiatem ent ce que vous cherchez. 

Demander le volume à : 

THE EGYPTIAN DIRECTORY 
18, Rue Malika Farida- B .P.500, Le Caire. 

Tél. 53442 - 53229 
Prix L.E. 1 franco pour J'Egypte et Je Soudan 

Lstg. 1.4.0 pour l'Etranger. 
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